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PRESIDENCE DE M. ACHILLE PERETTI

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.

-1

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président . La parole est à M. Neuwirth, pour un rappel
au règlement.

M . Lucien Neuwirth. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre d'Etat chargé de la défense nationale, mes chers collègues, il
s'agit effectivement d'un rappel au règlement puisqu'il porte
sur un problème de procédure:

En effet, cet après-midi, nos collègues du Sénat, estimant ne
pas disposer du temps suffisant — et nous ne pouvons les cri-
tiquer car nous débattons souvent, nous aussi, dans des condi-
tions difficiles — pour étudier la proposition de loi transmise
par l'Assemblée nationale, tendant à créer un conseil supérieur
de l'information sexuelle, de la régulation des naissances et de
l'éducation familiale, a voté la question préalable, si je puis
dire ; sous condition.

Le vice-président du Sénat a indiqué, en effet, que cette ques-
tion préalable était uniquement destinée à donner aux séna-
teurs le , temps d'examiner le texte en commission.

La question préalable équivaut au rejt• pur et simple du
texte . Ce n'est pas un rejet conditionnel . Autrement dit, la com-
mission des affaires sociales su Sénat ne pourra délibérer sur la
proposition de loi, du seul fait de la question préalable.

Dès que nous avons eu connaissance de ce rejet, la commis-
sion spéciale de l'Assemblée nationale s'est réunie et a repris le
texte tel qu'il avait été voté en première lecture . J'ai eu l'hon-
neur, avant la séance, de déposer un rapport qui a été distribué.

Dans ces conditions, il me serait agréable de savoir si, pour
répondre au désir du Sénat d'étudier le texte en commission,
le dépôt de mon rapport suffit, étant entendu que le Sénat pourra
l'examiner automatiquement au mois d'avril, ou si, au contraire,
une seconde lecture par l'Assemblée nationale est nécessaire.

M. le président. Pour l'instant, l'affaire est en l'état devant
l'Assemblée.

Vous avez bien situé le problème et je ne peux rien faire
d' autre, en application du règlement, que de constater qu'un
rapport de la commission spéciale de l'Assemblée a été distribué.
Un point c'est tout!

M. Lucien Neuwirth . Ce qui signifie que la transmission au
Sénat sera automatique et qu'il ne sera pas nécessaire de
déposer un nouveau texte.

M. le président. En cette fin de législature la saisine de
l'Assemblée nationale va devenir caduque ; mais le Sénat saisira
l'Assemblée nationale dès le 2 ou 3 avril prochain.

M. Lucien Neuwirth . La proposition de loi reste donc engran-
gée » au Sénat . La question préalable ne le dessaisit pas ? . ..

M . le président. Je le répète : au mois d'avril, l'Assemblée
sera saisie réglementairement du rejet du Sénat et elle pourra
se prononcer.

En l'état actuel des choses, elle ne le peut pas.

M . Lucien Neuwirth. Pour plus de garantie, la seule solution
serait qu'éventuellement le Gouvernement demande une seconde
lecture de la proposition de loi, afin cive le Sénat puisse
« engranger a — pour reprendre ce terme — le texte que nous
lui transmettrions.

M. le président. Cela n'entre pas dans mes attributions.

M. Lucien Neuwirth . Je vous remercie.

— 2 ---

ACTIONNARIAT DU PERSONNEL A -LA S . N. I . A. S.
ET A LA S. N . E . C . M. A.

Discussion, en quatrième et dernière lecture, d'un projet.

M. le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre la lettre
suivante ;

« Paris, le 20 décembre 1972.
« Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du projet
de loi tendant à la mise en oeuvre de l'actionnariat du personnel
à la Société nationale industrielle aérospatiale et à, la Société
nationale d'étude et de construction de moteurs d'aviation
adopté par l' Assemblée nationale en nouvelle lecture dans sa
séance du 20 décembre 1972 et rejeté par le Sénat dans sa
séance du 20 décembre 1972.

« Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 4, de la
Constitution, je demande à ' l'Assemblée nationale de bien vou-
loir statuer définitivement.

e Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

« Pour le Premier ministre et par délégation :
« Le secrétaire général du Gouvernement,

« Signé : JEAN DONNE'JIEU DE VABRES.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en. quatrième et dernière lecture.

La parole est à M. Brocard, suppléant M. Albert Bignon,
rapporteur de la commission de la défense nationale et des forces
armées.

M. Jean Brocard, rapporteur suppléant. Monsieur le ministre
d'Etat, chargé de la défense nationale, mes chers collègues, cet
après-midi, à l'issue de la réunion de la commission paritaire
qui s'est tenue au Luxembourg, à quatorze heures et demie, je
faisais part du fait qu'en raison du vote, de la .question préalable
par le Sénat, aucun accord entre les -deux Assemblées n'avait pu

Et je demandais par conséquent à l'Assemblée de revenir au
texte précédemment voté par elle, ce qu'elle fit sur de champ.

A la suite de cette décision, le Sénat, de nouveau saisi, a voté
une fois de plus la question préalable, annulant ainsi toute
possibilité d'amendement du texte . Je le regrette car la com-
mission des affaires sociales du Sénat avait adopté des amen-
dements améliorant la rédaction qui — les débats à la Haute
Assemblée nous le prouvent — auraient été acceptés par le
Gouvernement.

Je ne peux, dans ces conditions, aban
▪

donnant la casquette de
rapporteur de la commission mixte paritaire pour reprendre
celle de rapporteur de votre commission de la défense nationale,
qu'inviter l'Assemblée nationale à s'en tenir à son texte . (Applau-
dissements .)

M . le président. La parole est à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale.

M. Michel Debré, ministre d'Etat chargé de la défense natio-
nalr M. Brocard vient de résumer parfaitement la situation.

.e prends la parole, c'est pour exprimer, comme lui, mon
rte, que la majorité du Sénat ait choisi la procédure de la
que ,non préalable, à l'initiative des groupes socialiste et commu-
niste . Le Sénat — me semble-t-il — s ' est privé et a privé le
Parlement tout entier de la possibilité d'apporter au projet de
loi des améliorations qui, pour être de forme, n'en avaient pas
moins fait l'objet de discussion par sa commission des affaires
sociales et auraient permis, je n'en doute pas, un vote beaucoup
plus large.

Cela dit, le texte voté par l'Assemblée nationale en première
lecture et modifié par la commission , de la défense nationale
avec l'accord du Gouvernement représente pour le personnel de
la S . N . P . C . M. A. et de la S . N . I. A. S . la concrétisation de
la promesse faite il y a deux ans.

C'est pour cette raison que, remerciant une fois de plus
M. Brocard et me ralliant à ses arguments, je demande à l 'As-
semblée de suivre ses conclusions.

intervenir sur ce projet de loi .
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M. le président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? . ..

Conformément au troisième alinéa de l 'article 114 du règle-
ment, la commission de la défense nationale et des forces armées
appelle l'Assemblée à se prononcer sur le dernier texte voté
par l'Assemblée nationale.

Je donne lecture de ce texte :

« Art . 1°'. — Pour mettre en oeuvre l'actionnariat des travail-
leurs à la Société nationale d'étude et de construction de moteurs
d'aviation et à la Société nationale industrielle aérospatiale, le
personnel de ces deux sociétés est appelé à participer à leur
capital selon les dispositions de la présente loi.

t La part de l'Etat dans le capital des deux sociétés doit rester
supérieure aux deux tiers du capital social.

Art . 2. — La participation des personnels au capital est assu-
rée par les deux procédés suivants :

t — une partie des actions de ces sociétés appartenant à
l'Etat peut être distribuée à leurs salariés gratuitement ;

• — la participation de ces salariés aux fruits de l'expansion
de l'entreprise peut être réalisée par l'attribution d'actions ou de
coupures d'actions en dérogation aux dispositions de l'article 9
de l'ordonnance n" 67-693 du 17 août 1967.

t Art. 3 . — La distribution gratuite d'actions de ces sociétés
à des membres de leur personnel tient compte de leur ancien-
neté et de leurs responsabilités dans l'entreprise.

t Art . 4. — Les 'ctiens distribuées en application de l'arti-
cle 2 seront négociables au terme de délais et dans les conditions
fixées par le décret prévu à l'article 7. Les actions des sociétés
visées par la présente loi sont nominatives.

t Art . 5 . — Les salariés actionnaires forment un collège spé-
cial qui désigne un représentant au conseil d ' administration de
chaque entreprise.

t Art . 6. — Les distributions gratuites d 'actions faites en appli-
cation de la présente loi ne sont pas assimilées à un revenu pour
l'application de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
et ne donnent lieu à la perception d'aucun impôt.

t Elles ne sont pas prises en considération' pour l'application
de la législation du travail et de la sécurité sociale.

t Art . 7 . — Les conditions d 'application de la présente loi
seront fixées par décret en Conseil d'Etat.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de l'arti-
cle 114 du règlement, l'ensemble-du projet de loi, tel qu'il résulte
du dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

M. le président. Dans l'attente des textes restant en discussion
au Sénat, la séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt et une heures quarante-cinq, est
reprise à vingt-trois heures cinquante-cinq .)

-3—

INSTITUTION D'UN MEDIATEUR

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

c Paris, le 20 décembre 1972.
t Monsieur le président,

t Le Sénat n'a pas adopté dans sa séance du 20 décembre 1972
le texte élaboré par la commission mixte paritaire sur les dispo-
sitions du projet de loi instituant un médiateur.

• En conséquence, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que
le Gouvernement demande à l'Assemblée nationale de procéder,
en application de l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à
une nouvelle lecture du texte que je vous ai transmis le 19 dé-
cembre 1972.

t Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

c Pour le Premier ministre et par délégation :
t Le secrétaire général du Gouvernement,

t Signé : JEAN DONNEDIEU DE SABRES, s

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi instituant un médiateur.

La parole est à M. Gerbet, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Claude Gerbet, rapporteur. Monsieur le garde des sceaux,
nies chers collègues, la commission des lois a suivi avec beau-
coup d'attention les débats qui viennent de se dérouler au Sénat.
Après avoir délibéré, elle a déposé des amendements tendant
à reprendre les dispositions qui, cet après-midi, ont été propo-
sées par la commission mixte paritaire.

A cette heure tardive, je ne voudrais pas passionner le débat,
mais, interprète de la commission des lois unanime, je dois
dire combien je regrette que, dans . un débat de cette nature, la
volonté du Parlement ait été à ce point bousculée.

M. Jean Delachenal . Très bien !

M . Claude Gerbert, rapporteur . Monsieur le garde des sceaux,
je l'ai dit cet après :midi et je le répète, nous ne sommes pas en
présence d ' un texte politique. S'il est normal que le Gouverne-
ment demande un scrutin public sur un projet de portée poli-
tique, en revanche, il est inadmissible que, s'agissant de dispo-
sitions de caractère institutionnel, il ne respecte pas la volonté
du 'Parlement sur des points qui sont presque de détail.

Certes, en droit, et quelle que soit l'ampleur de la majorité
réunie, les conclusions d'une commission mixte paritaire ne
s'imposent pas au Gouvernement — ce que je regrette — car
ce dernier n'assiste pas à ses délibérations . Mais il est inadmis-
sible de ne pas tenir compte de la volonté des sénateurs et des
députés, mandatés par leurs collègues et qui, après plusieurs
heures de discussion loyale et sincère, se sont accordés sur un
texte libéral, très proche de celui du Gouvernement ; c'est faire
peu de cas des efforts consentis par les sénateurs qui, sur la
demande insistante des députés membres de la commission mixte
paritaire, ont accepté d'abandonner le système échafaudé par la
Haute assemblée et qui enserrait à l'excès le Gouvernement :
en faisant désigner le médiateur par le Conseil constitutionnel
— M. le garde des sceaux l'a noté devant le Sénat et je l'ai
souligné ici — on limitait le rôle du Gouvernement à celui d' un
notaire contraint, lorsqu'il en est requis, de- déposer un acte
sous seing privé au' rang de ses minutes.

Il est non moins admissible que le Gouvernement refuse au
Parlement de jouer un rôle, même modeste, dans la désignation
de ce magistrat dont l'influence sera unique et la tâche considé-
rable.

Plusieurs systèmes existent, dont le système anglais, et le sys-
tème scandinave avec la désignation par' le Parlement d'un com-
missaire parmi ses membres . Ces pays n'ont pas, comme nous, des
juridictions administratives . Ces systèmes ne pouvaient donc être
retenus et le Gouvernement a eu la sagesse d'en prévoir un
autre : le médiateur serait désigné en conseil des ministres et
il lui serait interdit de s'occuper de tout ce qui peut relever
des juridictions.

Mais vouloir, pour des raisons que nous ignorons et qui n'ont
certainement pas l'importance que le Gouvernement y attache,

,faire désigner uniquement par lui le médiateur qui aura à arbi-
trer les différends entre les administrés et l'administration, dont
les chefs sont les ministres responsables, ce serait priver ce
médiateur de l'autorité nécessaire, car l'opinion publique ne
croirait pas à son indépendance, même s'il est réellement indé-
pendant.

Avec la solution transactionnelle proposée par l'Assemblée,
qui permettait au Gouvernement de choisir librement sur une
liste établie par un collège composé des plus hautes autorités
de l'Etat — liste de trois noms mais qui pourrait en comprendre
douze, ce qu'aurait sans doute accepté le Sénat — un accord aurait
pu être trouvé entre le Gouvernement et le Parlement.

Le Parlement n 'aurait pas le sentiment qu'il a ce soir qu'on
s'oppose à l'accomplissement de sa mission et, ce qui est encore
plus important, aux yeux de l'opinion publique ce médiateur
aurait une indépendance absolue, née de son mode de désigna-
tion.

Monsieur le garde des sceaux — je vous en ai remercié et je
vous en remercie encore — vous avez fait un très grand pas en
acceptant ce que vous auriez peut-être été fondé à refuser, à
savoir la possibilité pour le médiateur, en cas de carence de
l'autorité responsable, d'engager les poursuites disciplinaires ou
de saisir le Parquet . Vous avez accepté — et, il n'était pas admis-
sible que cela fût refusé — que toutes les personnes vivant en
France, qu'elles soient frança i ses ou étrangères, puissent saisir
le médiateur par l'intermédiaire des députés et des sénateurs .
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Il s'agissait là de questions capitales sur lesquelles le Gouver-
nement pouvait légitimement avoir une opinion différente de
celle du Parlement . Or vous nous cherchez chicane — pardonnez-
moi l'expression — sur des points qui sont pratiquement de
détail mais qui ont pour nous de l'importance . Dans ce domaine
où la politique générale du Gouvernement . n'est . pas , en Cause,
il convient ,de laisser le, Parlement, légiférer, et, vous ne nous
laissez ' pas légiférer ! Je vous le dis, moi qui suis membre de
la majorité à laquelle je n'ai jamais cessé d'apporter mon appui
dans les votes politiques.

Je déclare, au nom de la commission mixte paritaire et de la
commission des lois, que nous ne pouvons pas admettre cela !
(Applaudissements sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M . le garde des sceaux, minis-
tre de la justice.

M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice . Je
me demande s'il est vraiment utile, à l'occasion de ce troisième
examen du projet, que je reprenne tous les arguments que rai
opposés à ceux qu'avec tant de 'flamine vient' d'exprimer une
nouvelle fois M . le rapporteur.

Comment M . Gerbet, qui admet le recours au scrutin publie
lorsqu'il s'agit de problèmes politiques, peut-il en contester la
légitimité lorsqu ' il s'agit de problèmes institutionnels .? En effet,
s'il est des problèmes politiques par excellence, ce sont bien les
problèmes institutionnels !

Mesdames, messieurs, il suffit de comparer le texte sur lequel
nous débattons aujourd'hui et le projet initial du Gouvernement
pour constater que nous avons fait de nombreux pas dans la
direction de votre commission des lois et de la commission
mixte paritaire . II n'est pas passible au Gouvernement d'aller
plus loin pour des raisons qui ont d'ailleurs été admirablement
exprimées ce soir par certains membres de l'Assemblée. Nous
entrons dans un domaine entièrement nouveau ; le médiateur est
une institution qu 'il faut greffer ''sur une organisation qui ne
comportait rien de semblable.

I.e Gouvernement a répété à maintes reprises que cette insti-
tution pourrait évoluer et les textes être modifiés avec l'expé-
rience . Mais, dans le moment présent, il nous parait indispen-
sable que le Gouvernement garde la liberté, aussi large que pos-
sible, de choisir le médiateur, dont l'indépendance résulte sur-
tout des garanties qui lui sont accordées. Son autorité est une
autorité morale ; elle ne tient pas au fait que le Gouvernement
l ' aura choisi librement ou sur une liste de trois ou de six mem-
bres établie par une commission composée dans les conditions que
vous avez proposées.

Je suis donc obligé de maintenir la position du Gouvernement
et croyez bien que ce n'est pas par esprit de chicane ; c'est
parce que nous pensons très profondément que, sur ce point,
nous défendons l'intérêt public . (Applaudissements sur de nom-
breux bancs de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Aucune mention de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles pour lesquels les deux Assem-
blées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique est
de droit dans le texte du Sénat.

Article 1".

M . le président . « Art. 1". — Un médiateur reçoit, dans
les conditions fixées par la présente loi, les réclamations concer-
nant, dans leurs relations avec les administrés, le fonctionne-
ment des administrations de l'Etat, des collectivités publiques
territoriales, des établissements publics et de tout autre orga-
nisme investi d'une mission de service public.

e Dans la limite de ses attributions, il ne reçoit d'instruction
d 'aucune autre autorité. s

M . Gerbet, rapporteur, a présenté un amendement n° 9 ainsi
libellé :

e A la fin du deuxième alinéa de l'article 1", supprimer
le mot : e autre a.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbe', rapporteur. Cet amendement tend à réta-
blir le texte de la commission mixte paritaire . Je m'en suis déjà
expliqué.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 9.

(L ' amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l 'article 1", modifié par l' amendement n° 9.

(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président. e Art . 2 . — Le médiateur est nommé pour
six ans par décret en conseil des ministres, conformément à la
proposition du Conseil constitutionnel . Il ne peut être mis
fin à ses fonctions avant l'expiration du délai qu'en cas d ' empê-
chement constaté dans des conditions définies par décret en
Conseil d'Etat. Son mandat n'est pas renouvelable . s

Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à une
discussion commune.

L'amendement n° 1, présenté par M. Gerbet, rapporteur, est
ainsi conçu :

e Dans l'article 2, substituer aux mots : e conformément
à la proposition du Conseil constitutionnel . s, la phrase
suivante :

e Il est choisi sur une liste de trois noms établie par
un collège de six membres composé des présidents des
assemblées parlementaires, du président du Conseil
constitutionnel, du vice-président du 'Conseil d'Etat, du
premier président de la Cour de cassation et du premier
président de la Cour des comptes.

L'amendement n" 5, présenté par le Gouvernement, est libellé
en ces termes :

e' Dans la première phrase de l'article 2, supprimer les
mots : e conformément à la proposition du Conseil consti-
tutionnel s.

La parole est à M. le rapperteur, pour défendre l'amende-
ment n° 1.

M . Claude Gerbet, rapporteur. Monsieur le présider,', je me
suis déjà expliqué longuement sur ce point. Je l'ai fait avec
trop de flamme sans doute et je vous prie de m'en excuser, mais,
convaincu du bien-fondé du point de vue de la commission mixte ,
paritaire et de la commission des lois, j'ai voulu lancer un
nouvel appel à l'Assemblée.

Avec cet amendement, la commission des lois propose de
reprendre le texte de la commission mixte paritaire.

Il s'agit de confier à un collège de six membres, composé des
présidents des assemblées parlementaires, du président du
Conseil constitutionnel, du vice-président du Conseil d ' Etat, du
premier président de la Cour de cassation et du premier
président de la Cour des comptes, le soin d'établir une liste
de trois noms sur laquelle le Gouvernement choisirait le
médiateur qu'il désignerait en conseil des ministres.

M . le président. La parole est à M . le garde des sceaux, pour
défendre l'amendement n° 5 et pour donner l'avis du Gouver-
nement sur l'amendement n" 1.

M. le garde des sceaux . J' ai déjà expliqué que le Gouverne-
ment ne pouvait accepter que le Conseil constitutionnel soit
chargé de désigner le médiateur, car c'est bien de cela qu ' il
s'agit.

Le Gouvernement demande donc la suppression des mots
e conformément à la proposition du Conseil constitutionnel s.
D'ailleurs, la commission est d'accord sur cette suppression.

Le Gouvernement demande aussi à l'Assemblée de rejeter
l'amendement de la commission, qui tend à rétablir le prin-
cipe du collège de six membres.

Si 1 amendement était adopté, le choix du Gouvernement serait
réduit à trois noms qui pourraient d'ailleurs étre présentés,
comme on l'a souligné, dans un ordre préférentiel, ce qui
limiterait encore la liberté du Gouvernement.

M . Bernard , Lebas . Très bien !

M. le président. La parole est à M . le rapporteur .
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M. Claude Gerbet, rapporteur. Je dois préciser que la commis- Voilà pourquoi la commission a estimé qu'il fallait être logique
Mon accepte l'amendement n° 5 du Gouvernement, qui tend à et maintenir non seulement l'impossibilité d'être candidat- mais
rejeter la

	

proposition

	

du

	

Sénat

	

relative

	

à

	

l'intervention du également l'interdiction d'exercer 'à la fois les fonctions de
Conseil constitutionnel. médiateur et quelque mandat que ce soit.

Mais elle maintient son propre amendement . M . te président. M. Gerbet, rapporteur, a, en effet, présenté un
amendement n° 2 ainsi libellé :

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1, repoussé
par le Gouvernement.

e Rédiger ainsi la seconde phrase dè l'àrticle 2 bis
« Ses

	

fonctions sont

	

incompatibles

	

avec

	

l'exercice de
(L 'amendement n'est pas adopté.) tout mandat électif et de toute fonction publics ainsi qu'avec

toute activité professionnelle . s
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 5, accepté

La parole est à m: le garde des sceaux.par la commission.

(L 'amendement est adopté.) M . le garde des sceaux. Qu'il me soit permis de dire que la pre-
mière logique, pour l'AsseMblée, c'est de ne pas se déjuger. . .

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n° 5.

(L 'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Article 2 bis A.

	

. i

M. le président. « Art. 2 bis A . Pendant la durée= de ses
fonctions, ainsi que pendant un délai d'un an à compter de la
cessation de celles-ci, le médiateur ne peut être candidat à aucun
mandat électif . Ses fonctions sont incompatibles avec l'exercice
de toute autre fonction publique . s -

Le- Gouvernement a présenté un amendement n° 6 ainsi
libellé :

« Supprimer l'article 2 bis A. s

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceau,: . Il s'agit toujours de là même philo-
sophie.

	

_.

Le Gouvernement estime qu'il n'y a pas lieu d'obliger celui qui
pourrait être choisi comme médiateur à renoncer à un mandat
de conseiller général ou de conseiller municipal, qu'il détien-
drait au moment de sa nomination.

En revanche, il est tout à fait d'accord pour lui interdire de
solliciter après sa désignation un mandat de ce type. Nous
ne voyons pas quel pourrait être l'inconvénient d'une telle
interdiction.

	

-

Je rappelle que le Gouvernement est également d'accord pour
interdire au médiateur l'exercice d'un mandat de député ou
de sénateur. Mais cette interdiction devrait faire l'objet d ' un
projet de loi organique qui serait examiné ultérieurèment.

Le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbet, rapporteur. Avec votre permission, mon-
sieur le président, je donnerai l'avis de la commission sur
l'amendement du Gouvernement et je défendrai l'amendement
n° 2, que la commission a présenté, car c'est l'un ou l'autre des
systèmes proposés par ces deux textes qui devra être adopté.

La commission estime que, dans la logique du projet de loi —
le médiateur ne pourra être ni candidat à une fonction, munici-
pale ou à un mandat de conseiller général, ni député ou séna-
teur — il conviendrait, au contraire, de dire que, lors de sa nomi-
nation, s'il est nanti d'un mandat de conseiller municipal ou de
conseiller général, le médiateur devra renoncer à ce mandat.

En effet, étant donné l'importance de ses tâches, il ne serait
pas normal que le médiateur exerçât d'autres activités.

La commission a souhaité, afin d'assurer l'indépendance du
médiateur, non seulement que celui-ci n'ait point de mandat
électif, mais encore qu'il n'exerce aucune fonction publique.

On nous a objecté `que l'on ne trouverait pas facilement un
médiateur qui renonce aux fonctions qu'il exerce déjà. Je n'en
suis nullement persuadé ; je suis même certain qu'il y aurait
dans cette assemblée des volontaires qui abandonneraient leurs
mandats locaux pour devenir médiateur.

D'autre part, le médiateur ne saurait se trouver en conflit
avec son président de conseil général ou avec son maire, par
exemple parce qu'il aurait été saisi, par l'intermédiaire d'un par-
lementaire, d'une requête qu'il estimerait fondée. Dans de telles
conditions. la position du médiateur serait très difficile, de
même que celle du président de conseil général ou du maire.

Comme il n'y aura en France qu'un médiateur, celui-ci ne
pourra se dessaisir au profit d'un collègue, comme cela se
produit en Suède où il y a plusieurs médiateurs .

M . Bernard Lettes . Exactement !

M. le garde des sceaux. . .. et de ne pas voter à minuit le
le contraire de ce qu'elle a voté à dix-neuf heures.

M . Claude Gerbet, rapporteur . Par•lm .s pÇin pelle !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 6.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 2 bis A est supprimé
et l'amendement n° 2 devient sans objet.

Article 3.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 3.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 7 ainsi
rédigé :

« Rétablir l'article 3 dans la rédaction suivante :

« D est ajouté au code électoral un article L . 194-1 ainsi
rédigé :

« Art. L . 194-1. — Pendant la durée de ses fonctions, le
médiateur ne peut être candidat à un mandat de conseiller
général s'il n'exerçait ce même mandat antérieurement à
sa nomination . s

La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Cet amendement est la suite logique
dis vote qui vient d'être émis, M . le rapporteur lui-même le
reconnaîtra .

	

-

M. Claude Gerbet, rapporteur. Telle est en effet mon opinion,
monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'article 3.

Article 4.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article. 4.

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 8 ainsi
rédigé :

« Rétablir l'article . 4 dans la rédaction suivante :

• Il est ajouté au code électoral un article L. 230 . 1 ainsi
rédigé :

«'Art . L. 230-1 . Pendant la durée de ses fonctions, . le
médiateur ne peut être candidat à un mandat de conseiller
municipal s'il n'exerçait le même mandat antérieurement
à sa nomination . »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Cet amendement est également la
suite logique du vote qui est intervenu précédemment.

-M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbe?, rapporteur. Même observation que sur
l'amendement précédent, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 8.

(L'amendement •est adopté.)

M. le président. En conséquence, ce texte devient l'article 4.
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Article 4 bis.

M. le président . Le Sénat a supprimé l 'article 4 bis.

Article 5.

M. le président. c Art. 5. - Toute personne physique qui
estime, à l'occasion d'une affaire 'la concernant, qu'un organisme
visé à l'article premier n'a pr .s fonctionné conformément à la
mission de service public qu'il doit assurer, peut, par une récla-
mation individuelle, demander que l'affaire soit portée à la
connaissance du médiateur.

s La réclamation est adressée à un député ou à un sénateur.
Ceux-ci la transmettent au médiateur si elle leur paraît entrer
dans sa compétence et mériter son intervention .»

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté.)

Article 8.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 8.

Article 9.

M. le président. c Art. 9. — Lorsqu'une réclamation lui paraît
justifiée, le médiateur fait toutes les recommandations qui lui
paraissent de nature à régler les difficultés dont il est saisi et,
le cas échéant, toutes propositions tendant à améliorer le fonc-
tionnement de l'organisme concerné.

c Le médiateur est informé de la suite donnée à ses interven-
tions . A défaut de réponse satisfaisante dans le délai qu'il a
fixé, il peut rendre publiques ses recommandations sous la forme
d'un rapport spécial publié et présenté dans les conditions pré-
vues à l'article 12. L'organisme mis en cause peut rendre
publiques la réponse faite et, le cas échéant, la décision prise
à la suite de la démarche faite par le médiateur . s

Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'article 9.

(L'article 9 est adopté .)

Après l'article 9.

M. le président. M. Gerbet, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 3 ainsi conçu :

c Après l'article 9, insérer un article 9 bis A ainsi rédigé :
c A défaut de l'autorité compétente, le médiateur peut,

au lieu et place de celle-ci, engager contre tout agent res-
ponsable une procédure disciplinaire nu, le cas échéant,
saisir d'une plainte la juridiction répressive . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbet, rapporteur . Il s 'agit là d'un amendement
que l'Assemblée a déjà adopté cet après-midi et qui était alors
présenté par le Gouvernement.

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Le Gouvernement accepte cej amen-
dement, bien qu'on lui ait dit tout à l'heure, au Sénat, que la
disposition qui était ainsi proposée n 'avait aucune importance
et qu'il ait été bien tenté, dans ces conditions, de retirer l'amen-
dement qu'il avait lui-même déposé et qui était rédigé en des
termes semblables.

M. Claude Gerbet, rapporteur. Nous ne sommes pas au Sénat,
monsieur le garde des sceaux !

M. le garde des sceaux. C'est bien pour cela que le Gouver-
nement sera logique en acceptant cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement a° 3.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'arti-
cle 9 bis A .

Article 9 bis.

M . le président . s Art. 9 bis. — Le médiateur ne peut inter-
venir dans une procédure engagée devant une juridiction, , ni
remettre en cause le bien-fondé d'une décision juridictionnelle . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 9 bis.

(L'article 9 bis est adopté.)

Article 10 bis.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 10 bis.

Article 11.

M. le président. s Art. 11 . — Le médiateur peut demander au
ministre responsable ou à l'autorité compétente dé lui donner
communication de tout document ou dossier concernant l'affaire
à propos de laquelle il fait son enquête . Le caractère secret ou
confidentiel, des pièces dont il demande communication ne peut
lui être opposé sauf en matière de secret concernant la défense
nationale, de sûreté de l ' Etat ou de politique extérieure.

c En vue d'assurer le respect des dispositions relatives au
secret professionnel, il veille à ce qu'aucune mention permettant
l'identification des personnes dont le nom lui aurait été ainsi
révélé ne soit faite dans les documents publiés sous son
autorité. s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 11.

(L'article 11 est adopté .)

Article 12.

M. le président . s Art . 12 . — Le médiateur présente au Pré-
sident de la République, au Conseil constitutionnel et au Parle-
ment un rapport annuel dans lequel il établit le bilan de son
activité . Ce rapport est publié . s

M . Gerbet, rapporteur, a présenté un amendement n° 4 ainsi
libellé :

s Dans la première phrase de l'article 12, supprimer les
mots : s au Conseil constitutionnel s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Claude Gerbet, rapporteur. Etant donné que l'Assemblée
a refusé tout' rôle au Conseil constitutionnel- dans la nomina-
tion du médiateur, il convient de ne pas préciser que le
médiateur, qui devra présenter un rapport annuel, sera tenu
de remettre ce rapport au Conseil constitutionnel, en même
temps qu'au Président 'de la République et au Parlement.

Le Conseil constitutionnel n ' ayant plus à intervenir, c'est donc
seulement au Président de la République et au Parlement que
le médiateur devra remettre annuellement son rapport.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le garde des sceaux . Le Gouvernement accepte l'amende-
ment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 4.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 12, modifié par l'amendement n° 4.

(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

\rticle 13.

M. le président. s Art. 13. — Les crédits nécessaires à
l 'accomplissement de la mission du médiateur sont inscrits au
budget du Premier ministre . Les dispositions de la loi du
10 août 1922 relative au contrôle financier ne sont pas appli-
cables à leur gestion.

s Le médiateur présente ses comptes au contrôle de la Cour
des comptes .
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«Les collaborateurs du médiateur sont nommés par celui-ci
pour la durée de sa mission. Ils sont tenus aux obligations
définies par l 'article 10 de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959
relative au statut général des fonctionnaires . Lorsqu'ils ont
la qualité de fonctionnaire de dEtat ou des collectivités
publiques territoriales, ils bénéfiçient de garanties quant à
leur réintégration dans leur corps d'origine, déterminées par
décret en Conseil d'Etat . a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L'article 13 est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

M. Georges Carpentier . Le groupe socialiste vote contre.

M. Guy Ducoloné . Le groupe communiste . également.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

CODE DE LA NATIONALITE FRANÇAISE

Discussion, en quatrième et dernière lecture,
d'un , projet de loi.

M . le président. J ' ai reçu de M . le Premier ministre la lettre
suivante :

a Paris, le 20 décembre 1972.

c Monsieur le président,
«J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte du

projet de loi complétant et modifiant le code de la nationalité
française et relatif à certaines dispositions concernant la nationa-
lité française, adopté par l'Assemblée nationale en nouvelle
lecture dans sa séance du 20 décembre 1972 et modifié par
le Sénat dans sa séance du 20 décembre 1972.

«Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 4,
de la Constitution, je demande à l'Assemblée nationale de
bien vouloir statuer définitivement.

c Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

c Pour le Premier ministre et par délégation :
c Le secrétaire général du Gouvernement,

c Signé : JEAN DONNEDIEU DE VABRES . A

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion de
ce projet de loi, en quatrième et dernière Iecture.

La parole est à M. Gerbet, suppléant M. Mazeaud, rappor-
teur de la commission des lois constitutionnelles, de ia légis-
lation et de l'administration générale de la République.

M. Claude Gerbet, rapporteur suppléant . Mes chers collègues,
le texte élaboré par la commission mixte paritaire et amendé
par le Gouvernement a été adopté par l'Assemblée au cours
de sa séance d'hier soir, 19 décembre . Quelques heures plus
tard, le Sénat, en revanche, l'a repoussé.

Dans ces conditions, la procédure de la commission mixte
paritaire ayant échoué, l ' Assemblée, cet après-midi, a été
appelée à statuer, conformément à l'article 44 de la Constitu-
tion, sur le dernier texte voté par elle avant la demande
de constitution d'une commission mixte paritaire. Le Sénat, une
fois de plus, a repoussé le texte que l'Assemblée avait adopté.

En application de l'article 45, alinéa 4, de la Constitution,
le Gouvernement demande à l'Assemblée nationale de statuer
définitivement. Dans ce cas, comme vous le savez, l'Assemblée
est appelée à statuer soit sur le texte élaboré par la commis-
sien mixte paritaire, soit sur le dernier texte voté par elle,
modifié, le cas échéant, par un ou plusieurs des amendements
votés par le Sénat.

Aux termes de l'article 114, alinéa 3, du règlement, il
appartient à la commission saisie au fond, en l'espèce la
commission des lois, de déterminer dans quel ordre ces textes
seront respectivement appelés.

C'est conformément à ces dispositions que la commission
des lois vous demande, mes chers collègues, de vous prononcer

*

par priorité sur le texte doté par l ' Assemblée nationale et
de l ' adopter sans amendement.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Conformément au troisième alinéa de l'article 114 du règle-
ment, la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République appelle
l'Assemblée à se prononcer en priorité sur le dernier texte voté
par l'Assemblée nationale.

J'en donne lecture :

c Art . 4 . — La section 2 du chapitre premier du titre III du
code de la nationalité française est abrogée et remplacée par
les dispositions suivantes :

Section 2.

Acquisition de la nationalité française à raison du mariage.

a	

c Art. 39 . — Le Gouvernement peut s'opposer, par décret
en Conseil d'Etat, à l'acquisition de la nationalité française
dans le délai d'un an à compter de la date prévue à l'article 106,
deuxième alinéa, pour indignité, défaut d'assimilation ou lorsque
la communauté de vie a cessé entre les époux.

c En cas d'opposition du Gouvernement, l'intéressé est réputé
n'avoir jamais acquis la nationalité française.

a Toutefois, la validité des actes passés entre la déclaration et
le décret d'opposition ne pourra être contestée pour le motif que
l'auteur n'a pu acquérir la nationalité française.
c	 »

a Art . 5 . — Conforme.

a Art . 7. — Conforme.

c Art . 10 . — Conforme.

c Art . 11 . — Conforme.

c Art . 14. — Le chapitre II du titre IIl du code de la nationa-
lité française est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
vantes :

Chapitre I1.

Des effets de l'acquisition de la nationalité française.
	 :

« Art . 81 . — L'étranger naturalisé est soumis aux incapacités
suivantes:

a Pendant un délai de dix ans à partir du décret de natura-
lisation, il ne peut être investi de fonctions ou de mandats élec-
tifs pour l'exercice desquels la qualité de Français est nécessaire ;

a 2" Pendant un délai de cinq ans à partir du décret de natu-
ralisation, il ne peut être nommé à des fonctions publiques rétri-
buées par l'Ftat. a

c Art . 15 (coordination).

c Art. 97-1 . — La perte de la nationalité française prend effet :
a 1" Dans le cas prévu à l'article 87 à la date de l'acquisition

de la nationalité étrangère ;
c 2" Dans le cas prévu aux articles 90 et 94 à la date de la

déclaration ;
a 3° Dans le cas ' prévu a,ux articles 91, 96 et 97 à la date du

décret;

« 4" Dans les cas prévus à l'article 95 au jour fixé par le
jugement .

154
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c Art. 17. — Le titre V du code de la nationalité française est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes

TITRE V

DES ACTES RELATIFS A L'ACQUISITION
OU A LA PERTE DE LA NATIONALITE FRANÇAISE

CHAPITRE I"

Des déclarations de nationalité.

a Art. 106 . — Lorsque le Gouvernement s'oppose conformé-
ment aux articles 46, 57 . et 97-4 bis (nouveau) à l'acquisition
de la nationalité française, il est statué-par décret pris après avis
conforme du Conseil d'Etat.

e Le délai d'opposition court à compter de la date du récé-
pissé prévu à l'article 105, 2° alinéa, ou, si l'enregistrement a
été refusé, du jour où la décision judiciaire qui' a admis la régu-
larité de la déclaration est passée en force de chose jugée.

e CHAPITRE 11

« Des eécisions administratives.

e Art. 110 . — Conforme.

e Art. 113 . — Conforme.

e Art. 114 . — Conforme.

e Art. 21 bis (coordination) . — I. — Le premier alinéa de
l'article 150 du code de la nationalité française est modifié
comme suit:

e Art . 150 . — Le certificat de nationalité indique en se réfé-
rant aux titres II, III, IV et VII du présent code .. . » (le reste
sans changement).

e II . — L'article 150 du code de la nationalité française est
complété par le nouvel alinéa suivant :

e Pour l'établissement du certificat de nationalité, le juge
d'instance pourra présumer, à défaut d'autres . éléments, que les
actes d'état civil dressés à l'étranger et qui sont produits devant
lui, emportent les effets que la loi française y aurait attachés . a
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

e Art. 23. — Conforme.

e Art . 27. — Conforme.

e Art . 27 bis . — Conforme.

e Art. 27 ter . — Acquièrent la nationalité française à l'entrée
en vigueur "de la présente loi, sauf s'ils se trouvent dans l'une
des situations . prévues aux articles 50 et 79 du code d ,e la
nationalité :

e 1° Les personnes majeures nées sur un territoire d'outre-mer
autre que ceux visés à l'article 166 du code de la nationalité,
d'un parent qui lui-même y est né ;

e 2° Les personnes majeures nées sur un territoire d'outre-mer
autre que ceux visés à l'article 166 du code de la nationalité,
et ayant leur résidence habituelle sur ce territoire depuis
dix ans au moins.

e Ces personnes peuvent décliner la nationalité française dans
un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la présente
loi, par déclaration souscrite conformément aux articles 101 à
108 et 160 du code de la nationalité . a

e Art . 30 bis . — Conforme.

e Art. 32 . — Conforme.

e Art . 33 . — A titre exceptionnel, les étrangers naturalisés
depuis moins de cinq ans à la date d'expiration des délais d'ins-
cription sur les listes électorales pour Vannée 1973 peuvent
demander leur inscription sur ces listes pendant un délai de
trois mois à compter de la publication de la présente loi.

e Ces inscriptions sont effectuées conformément aux procé•
dures actuellement en vigueur en métropole ainsi que dans les
départements et territoires d'outre-mer pour les inscriptions en
dehors des périodes de revision.

s Les pérsonnes qui acquièrent la nationalité française en appli-
cation de l'article 27 ter ci-dessus peuvent demander, . à titre
exceptionnel, leur inscription • sur les listes électorales pour
l ' année 1973 pendant un délai de trois ' bibis à compter de la
publication de la loi .

	

.

e Ces inscriptions effectuées conformément aux procédures
actuellement en vigueur dans ces territoires pour les inscriptions
en dehors des périodes de revision, font perdre aux intéressés
la faculté de décliner la nationalité française . »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de Parti•
cle 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi tel qu'il
résulte du dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

. (L ' ensemble du projet de loi est adopté .)

-5

," BAUX COMMERCIAUX

Discussion, en deuxième lecture, d'une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de la proposition de loi tendant à préciser
que l'article 7 du décret n° 72-561 du 3 juillet 1972 s ' applique
à tous les baux commerciaux à renouveler avant le 1" janvier
1975.

La !miels est à M. Charles Bignon, , rapporteur de la commis -
sion des lets constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République.

M. Charles Bignon, rapporteur . Monsieur le garde des sceaux,
mes chers collègues, j'ai appris avec un certain étonnement que
le Sénat n'avait pas jugé bon d'adopter la proposition de loi de
M. Krieg, relative aux -baux commerciaux, que l'Assemblée
avait adoptée sans discussion cet après-midi.

M. Marc 'Bécam. Le Sénat a ses idées !

M. Charles Bignon, rapporteur. Il est très surprenant de
constater l'opposition du Sénat à un texte dont la portée limitée
et le caractère transitoire avaient été clairement définis et qui
sauvegarde les intérêts légitimes des propriétaires, alors- même
que <te texte était réclamé par les commerçants et les artisans.

Cela est d'autant plus surprenant que l'on reproche sans cesse
à la majorité, tant au sein de cette Assemblée que devant le
pays, de ne pas se préoccuper des intérêts légitimes des commer-
çants et des artisans. (Applaudissements sur les bancs de L'union
des démocrates pour la République .)

Force est de constater pourtant que la majorité n'a pas hésité
à reprendre, en accbrd avec le Gouvernement et dans des délais
extraordinairement brefs, la proposition de loi de M . Krieg,
s'efforçant ainsi de limiter les charges si lourdes qui pèsent
actuellement sur les commerçants et les artisans.

M. Marc Bécam . Très bien !

M. Charles Bignon, rapporteur . Au Sénat, la majorité n'est-pas
la même qu'à l'Assemblée nationale. Commerçants et artisans
pourront donc juger où sont leurs véritables amis.

Je vous-demande donc, mes chers collègues, d'adopter avec la
même unanimité que cet après-midi le texte que nous avons
déjà voté en première lecture . (Applaudissements sur les bancs
de l'union des démocrates pour la République et du groupe des
républicains indépendants.)

M. le président. Personne ne demande la parole ' dans la dis-
cussion générale ?...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion de l'article unique de la proposition de
loi est de droit, conformément à l'article 109 du règlement, dans
le texte précédemment adopté par l'Assemblée nationale et qui
a été rejeté par le Sénat.

Article unique.

M. le président. « Article uni nue . — Les dispositions de l'arti-
cle 7 du décret n° 72-561 du 3 juillet 1972 s'appliquent à tous
les baux à renouveler avant ln 1°' janvier 1975, quelle que soit
la date d'expiration du précédent bail, à condition que le prix
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n'ait pas été fixé par convention ou décision de justice ayant
acquis ?'autorité de la chose jugée avant l'entrée en vigueur
de la- présente loi . s

Personne ne demande la parole ? . .:

Je mets aux voix l'article unique de la proposition de loi.

(L'article unique de la proposition de loi est adopté.)

M . Pierre-Charles Krieg, président de la commission, et
M . Charles Bignon, rapporteur . Ce texte est adopté à l'unani-
mité !

M. le président. La séance est suspendue en attendant le
retour du Sénat des textes en navette.

(La séance, suspendue le jeudi 21 décembre, à zéro heure
trente, est reprise à une heure quinze .)

M . le président. La séance est reprise.

INSTITUTION D'UN MEDIATEUR

Discussion, en troisièrr et dernière lecture, d'un projet de loi.

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

« Paris, le 20 décembre 1972,

« Monsieur le président,

a J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du
projet de loi instituant un médiateur, adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lecture dans sa séance du 20 décembre
1972 et modifié par le Sénat dans sa séance du 20 décembre 1972.

« Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 4,
de la Constitution, je demande à l'Assemblée nationale de bien
vouloir statuer définitivement.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération.

« Pour le Premier ministre et par délégation :
« Le Secrétaire général du Gouvernement,

« Signé : JEAN DONNEDIEU DE VABRES. »

En conséqpence, l'ordre du jour appelle la discussion de ce
projet de loi en troisième et dernière lecture.

La parole est à M. Gerbet, rapporteur de la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

M. Claude Gerbet, rapporteur . Monsieur le président, monsieur
le garde des sceaux, mes chers collègues, avec persévérance,
sinon avec confiance, et certaine de défendre un texte qui lui
parait le seul texte libéral possible, la commission des lois a
repris les amendements qui tendent à l'adoption des conclusions
de la commission. mixte paritaire . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

M. René Pleven, garde des sceaux, ministre de la justice . Le
Gouvernement, quant à lui, manifeste sa reconnaissance aux
nombreux députés qui ont bien voulu appuyer son texte, convaincu
que celui-ci, au moment ou, pour la première fois, un médiateur
est introduit dans nos institutions, correspond à ce qu'il est
sage de faire, en tout cas pour une première étape.

II demande donc à tous les députés qui ont voté en deuxième
lecture le texte du Gouvernement de le rétablir en s'opposant
aux amendements qui tendent à reprendre le texte de la com-
mission mixte paritaire. (Applaudissements .)

M . le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussion générale ? . ..

Conformément au troisième alinéa de l'article 114 du règle-
ment, la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République appelle l'Assem-
blée à se prononcer en priorité sur le texte de la commission
mixte paritaire.

Je donne lecture de ce texte :

« Art. 1". — Un médiateur reçoit, dans les conditions fixées
par la présente loi, les réclamations concernant, dans leurs

relations avec les administrés, le fonctionnement des adminis-
trations de l'Etat, des collectivités publiques territoriales, des
établissements publics et de tout autre organisme investi d'une
mission de service public.

« Dans la limite de ses attributions, il ne reçoit d'instruction
d'aucune autorité.

e Art. 2 . — Le médiateur est nommé pour six ans par décret
en conseil des ministres. Il est choisi sur une liste de trois noms
établie par un collège de six membres composé des présidents
des Assemblées parlementaires, du président du Conseil consti-
tutionnel, du vice-président du Conseil d'Etat, du premier prési-
dent de la Cour de cassation et du premier président de la
Cour des comptes.

e Il ne peut être mis fin à ses fonctions avant l'expiration
du délai qu 'en cas d'empêchement constaté dans des conditions
définies par décret en Conseil d'Etat . Son mandat n'est pas
renouvelable.

e Art. 2 bis A. — Pendant la durée de ses fonctions, ainsi
que pendant un délai d'un :.n à compter de la cessation de
celles-ci, le médiateur ne peut être candidat à aucun mandat
électif.

e Ses fonctions sont incompatibles avec l'exercice de tout
mandat électif et de toute fonction publics ainsi qu'avec toute
activité professionnelle. a
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e Art . 3. — Supprimé . s

e Art . 4 . Supprimé. s

« Art. 4 bis. — Supprimé, »

"e Art . 5 . — Toute personne physique qui estime, à l'occasion
d'une affaire la concernant, qu'un organisme visé à l'article pre-
mier n'a pas fonctionné conformément à la mission de service
public qu'il doit assurer peut, par une réclamation individuelle,
demander que l'affaire soit portée à la connaissance du média-
teur,

e La réclamation est adressée à un député ou à un sénateur.
Ceux-ci la transmettent au médiateur si elle leur parait entrer
dans sa compétence et mériter son intervention. a

« Art. 8 . — Supprimé . »

a Art. 9. — Lorsqu'une réclamation lui parait justifiée, le média-
teur fait toutes les recommandations qui lui paraissent de nature
à régler les difficultés dont il est saisi et, le cas échéant, toutes
propositions tendant à améliorer le fonctionnement de l'orga-
nisme concerné.

« Le médiateur est informé de la suite donnée à ses interven-
tions . A défaut de réponse satisfaisante dans le délai qu'il a
fixé, il peut rendre publiques ses recommandations sous la forme
d'un rapport spécial publié et présenté dans les conditions pré-
vues à l'article 12. L'organisme mis en cause peut rendre publi-
ques la réponse , faite et, le cas échéant, la décision prise à la
suite de la démarche faite par le médiateur.

a Art. 9 bis A . — En cas de carence de l'autorité compétente,
le médiateur peut, au lieu et place de celle-ci, en,,ager contre
tout responsable une procédure disciplinaire, ou, le cas échéant,
saisir d'une plainte la juridiction répressive.

« Art . 9 bis . — Le médiateur ne peut intervenir dans une
procédure engagée devant une juridiction, ni remettre en cause
le bien-fondé d'une décision juridictionnelle . »

e Art: 10 bis . — Supprimé . a

« Art . 11 . — Le médiateur peut demander au ministre respon-
sable ou à l'autorité compétente de lui donner communication
de tout document ou dossier concernant l'affaire à propos de
laquelle il fait son enquête . Le caractère secret ou confidentiel
des pièces dont il demande communication ne peut lui être
opposé, sauf en matière de secret concernant la défense natio-
nale, la sûreté de l'Etat ou la politique extérieure.

a En vue d'assurer le respect des dispositions relatives au
secret professionnel, il veille à ce qu'aucune mention permet-
tant l ' identification des personnes dont le nom lui aurait été
ainsi révélé ne soit faite dans les documents publiés sous son
autorité.

« Art. 12 . — Le médiateur présente au Président de la Répu-
blique et au Parlement un rapport annuel dans lequel il établit
le bilan de son activité. Ce rapport est publié .
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c Art . 13 . — Les crédits nécessaires à l'accomplissement de
la mission du médiateur sont inscrits au budget du Premier
ministre . Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative au
contrôle financier ne sont pas applicables à leur gestion.

c Le médiateur présente ses comptes au contrôle de la Cour
des comptes.

c Les collaborateurs du médiateur sont nommés par celui-ci
pour la durée de sa mission . Ils sont tenus aux obligations défi-
nies par l'article 10 de l'ordonnance n° 59-244 du 4 février
1959 relative au statut général des fonctionnaires . Lorsqu'ils ont'
la qualité de fonctionnaire de l'Etat ou des collectivités publi-
ques territoriales, ils bénéficient de garanties, quant à leur réinté-
gration dans leur corps d'origine, déterminées par décret en
Conseil d'Etat. a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix, conformément au troisième alinéa de l'arti-

cle 114 du règlement, l'ensemble du projet de loi tel qu'il résulte
du texte élaboré par la commission mixte paritaire.

(L' ensemble du projet de loi n'est pas adopté .)

M . le président. Le texte de 'la commission mixte paritaire
n'ayant pas été voté, je donne lecture du dernier texte voté par
l'Assemblée nationale :

c Art . 1" . — Un médiateur reçoit, dans les conditions fixées
par la présente loi, les réclamations 'concernant, dans leurs
relations avec les administrés, le fonctionnement des administra-
tions de l'Etat, des collectivités publiques territoriales, des éta-
blissements publics et ' de tout autre organisme investi d'une
mission de service public.

r Dans la limite de ses attributions, il ne reçoit d'instruction
d'aucune autorité.

a Art . 2. — Le médiateur est nommé pour six ans par décret
en conseil des ministres . Il ne peut être mis fin à ses fonctions
avant l'expiration du délai qu'en cas d'empêchement constaté
dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat . Son
mandat n'est pas renouvelable . »

c Art . 2 bis A. — Supprimé . s

c Art . 3 . — Il est ajouté au code électoral un article L. 194-1
ainsi rédigé

c Art . L . 194-1 . — Pendant la durée de ses fonctions, le média-
teur ne peut être candidat à un mandat de conseiller général s'il
n'exerçait ce même mandat antérieurement à sa nomination . »

c Art . 4 . — Il est ajouté au code électoral un article L. 230-1
ainsi rédigé:

c Art . L . 230-1 . — Pendant la durée de ses fonctions, le média-
teur ne peut être candidat à un mandat de conseiller municipal
s'il n'exerçait le même mandat antérieurement à sa nomination. a

c Art. 4 bis. — Suppression conforme. a

c Art. 5. — Conforme . s

.c Art . 8. — Suppression conforme. a

c Art . 9. — Conforme . a

c Art . 9 bis A. — A défaut de l'autorité compétente, le média-
teur peut, au lieu et place de celle-ci, engager contre tout agent
responsable une procédure disciplinaire ou, le cas échéant, saisir
d' une plainte la juridiction répressive . s

c Art . 9 bis. — Conforme . a

c Art. 10 bis. — Suppression conforme . s

c Art. 11 . — Conforme. s

c Art . 12 . — Le médiateur présente au Président de la Répu-
blique et au Parlement un rapport annuel dans lequel il établit
le bilan de son activité . Ce ra pport est publié. a

c Art. 13. — Conforme. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets donc aux voix le dernier texte voté par l ' Assemblée

nationale, dont je viens de donner lecture.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. L'Assemblée a achevé l'examen des affaires
inscrites à l'ordre du jour.

Mesdames, messieurs, je vous remercie.

— 7 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE ' LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses
collègues upe proposition de loi tendant à une indemnisation
complète des rapatriés et spoliés.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2822,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutidn-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Giacomi une proposition de loi tendant à
modifier la loi n° 51-46 du 11 janvier 1951, dite a Loi Deixonne a,
relative à l'enseignement des langues et dialectes locaux, et
ayant pour but d'obtenir la reconnaissance du corse au même
titre que les autres langues régionales.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2823,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement.

J'ai reçu de M . Triboulet une proposition de loi relative
aux sociétés anonymes coopératives d'H. L. M. et modifiant
le code de l'urbanisme et de l'habitation.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2824,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Turco une proposition de loi tendant à
faire bénéficier d'un intérêt les versements de garantie effec-
tués par les locataires à leurs propriétaires.

La proposition de 'loi sera imprimée sous le numéro 2825,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration génerale de la
République, à défaut de constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Lafon une proposition de loi concernant
la limitation de vitesse des véhicules automobiles.

La proposition de . loi sera imprimée sous le numéro 2826,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J ' ai reçu de Mme Jacqueline Thome-Patenôtre une proposi-
tion de loi modifiant l'article L. 251-3 du code de l'aviation
civile relatif à l'extension de la compétence de l'aéroport de
Paris de 50 à 100 kilomètres.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2827,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et, 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Denvers et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à rétablir les sociétés coopératives
d'H. L. M . de location-attribution parmi les organismes d'H . L. M.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2828,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J' ai reçu de MM. Bertrand Denis, Olivier Giscard d'Estaing
et Michel Jacquet une proposition de loi tendant à assurer
l'égalité entre tous les étudiants qui préparent des diplômes
nationaux d' enseignement supérieur.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2829,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement.

J'ai reçu de MM . Chauvet et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à réintroduire les sociétés anonymes
coopératives d'H. L. M. de location-attribution dans la liste
des organismes d'habitations à loyer modéré.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2830,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .
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J'ai reçu de M. Modiano une proposition de loi tendant à
réglementer la publicité télévisée.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2831,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d ' une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règle-
ment.

J'ai reçu de M. Modiano une proposition de loi tendant à
réglementer la publicité.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2832,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus' par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Modiano une proposition de loi tendant à inter-
dire la création de magasins à grande surface, à l'exception des
magasins collectifs d'indépendants.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2833,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Modiano une proposition de loi tendant à
réglementer l'affichage public.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2834,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. de Poulpiquet une proposition de loi tendant
à garantir le revenu des producteurs de lait par l 'organisation
du marché.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2835,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Cousté une proposition de loi tendant à modi-
fier l'article 54-G du livre II du code du travail afin de préciser
les modalités de calcul des congés payés.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2836,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Papon une proposition de loi tendant à modi-
fier et à compléter les dispositions de la loi n° 63-810 du
6 août 1963 pour l'amélioration de la production et de la
structure foncière des forêts françaises.

La proposition de loi fiera imprimée sous le numéro 2837,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues, une
proposition de loi tendant à la garantie et à l'extension des
libertés syndicales.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2838,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. 'Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à l'amnistie de certaines infractions.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2839,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Defferre sst plusieurs de ses collègues une
proposition de loi sur l'organisation régionale.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2840,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à l'abrogation de la loi n° 70-480
du 8 juin 1970 dite loi c anti-casseurs».

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2841,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, . de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 - et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à étendre à tous les salariés des
entreprises privées, quelle que soit la région où est situé leur
lieu de travail, la prime spéciale uniforme mensuelle de trans-
port instituée dans la première zone de la région parisienne.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2842,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d ' une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi portant abrogation de la loi du 31 juillet 1968
validant l 'ordonnance n'' 67-706 du 21 août 1967 relative à
l'organisation de la sécurité sociale .

	

s

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2843,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à fixer à 1 .000 francs le montant de
la rémunération mensuelle minimale des salariés . .

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2844,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus .par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi visant à assurer la gratuité effective des livres
et fournitures scolaires à tous les degrés de l'enseignement
public .

	

'

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2845,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi portant diverses dispositions d'ordre fiscal.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2846.
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à -défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et
31 du règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à fixer l'âge de liquidation des
rentes et pensions de vieillesse du régime général à soixante
ans pour les hommes et à cinquante-cinq ans pour les femmes
et à leur assurer un revenu minimum.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2847,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi portant unification de l'organisation hospi-
talière .

	

'

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2848,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Houei et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi d'orientation pour le commerce et l'artisanat.

La proposition de loi sera - imprimée sous le numéro 2849,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.
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DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOIS CONSTITUTIONNELLES

M . le président. J'ai reçu de M. Schloesing une proposition de
loi constitutionnelle tendant à reviser l'article 23 de la Consti-
tution.

La proposition de loi constitutionnelle sera imprimée sous
le numéro 2855, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, à défaut de constitution d 'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi constitutionnelle tendant à modifier le titre VII
de la Constitution et à créer une cour suprême constitutionnelle.

La proposition de loi constitutionnelle sera imprimée sous le
numéro 2856, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, à défaut de constitution d'une commis.
sien spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement .

-9—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

M. le président. J'ai reçu de M. Defferre et plusieurs de ses
collègues une proposition de loi organique déterminant les règles
d'organisation et de fonctionnement de la cour suprême consti-
tutionnelle.

La proposition de loi organique sera imprimée 'sous le
numéro 2857, distribuée et renvoyée à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

— 10 —

DEPOT DE RAPPORTS

moteurs d'aviation.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2812 et distribué.

J'ai reçu de M. Charles Bignon un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur la proposition
de loi de M. Krieg, tendant à préciser que le décret n" 72-561
du 3 juillet 1972 s'applique à tous les baux commerciaux à
renouveler avant le 1"• janvier 1975 (n" 2808).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2813 et distribué.

J'ai reçu de M . Mazeaud un rapport fait au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de da République sur le projet de loi,
modifié par l'Assemblée nationale en deuxième lecture, coinplé-
tant et modifiant le code de la nationalité française et relatif
à certaines dispositions concernant 1i nationalité française.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2815 et distribué.

J ' ai reçu de M . Gerbet un . apport fait au nom de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo-
sition restant en discussion du projet de loi portant affiliation
des maires et adjoints au régime de retraite complémentaire
des agents non titulaires des collectivités publiques.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2817 et distribué.

J ' ai reçu de M . Albert Bignon un rapport fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées sur le
projet de loi, rejeté par le Sénat en deuxième lecture, tendant

à la mise en oeuvre de l'actionnariat du personnel à la Société
nationale industrielle aérospatiale et à la Société nationale
d'étude et de construction de moteurs d'aviation (n° 2811).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2818 et distribué.

J'ai reçu de M. Gerbet un rapport fait au nom de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dis-
positions restant en discussion du projet de loi instituant un
médiateur.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2819 et distribué.

J'ai reçu de M . Sabatier, rapporteur général, un rapport fait
au nom de la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan sur le projet de loi, rejeté en troisième lecture par
le Sénat, tendant à la mise en oeuvre de l'actionnariat du per-
sonnel dans les banques nationales et les entreprises nationales
d'assurances (n" 2793).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2821 et distribué.

J'ai reçu de M . Albert Bignon un rapport fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées sur
le projet de loi, rejeté par le Sénat en troisième lecture, tendant
à la mise en oeuvre de l'actionnariat du personnel à la Société
nationale industrielle aérospatiale et à la Société nationale
d'étude et de construction de moteurs d'aviation (n" 2850).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2851 et distribué.

J'ai reçu de M . Peyret un rapport fait au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales sur la proposition
de loi de M . Alloncle et plusieurs de ses collègues, tendant à
compléter l'article L . 310 du code de la sécurité sociale afin
d'assouplir les conditions d'attribution de l'indemnité corres-
pondant à l'assistance d'une tierce personne (n" 2379).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2852 et distribué.

J'ai reçu de M. Fagot un rapport fait au nom de la commission
spéciale chargée d'examiner la proposition de loi d'orientation
pour le secteur des métiers, de M. Hoguet et plusieurs de ses
collègues (n" 2423).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2854 et distribué.

J'ai reçu de M . Neuwirth un rapport fait au nom de la commis-
sion spéciale chargée d'examiner la proposition de loi rejetée
par le Sénat, tendant à créer un conseil supérieur de l'infor-
mation sexuelle, de la régulation des naissances et de l'éducation
familiale (n" 2498).

Le rapport sera imprimé sous le numéro . 2859 et distribué.

J'ai reçu de M. Ansquer un rapport fait au nom de la commis-
sion spéciale chargée d'examiner la proposition de loi d'orien-
tation du commerce, de M . Hoguet et plusieurs de ses collègues
(n" 2419).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2862 et distribué.
0

J'ai reçu de M. Mazeaud un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l' admi-
nistration générale de la République sur le projet de loi, adopté
avec modifications par le Sénat, en troisième lecture, complétant
et modifiant le code de la nationalité française et relatif à
certaines dispositions concernant la nationalité française.

Le rapport sera imprinté sous le numéro 2864 et distribué.

J'ai reçu de M. Gerbet un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République sur le projet de loi, modifié
par le Sénat, instituant un médiateur . (N" 2809 .)

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2865 et distribué.

J'ai reçu de M. Charles Bignon un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur la proposition de
loi, rejetée par le Sénat, tendant à préciser que l'article 7 du
décret n° 72-561 du 3 juillet 1972 s'applique à tous les baux
commerciaux à renouveler avant le 1" janvier 1975.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2867 et distribué.

J'ai reçu de M. Gerbet un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République sur le projet de loi, modifié par
le Sénat en deuxième lecture, instituant un médiateur.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2869 et distribué.

M . le président . J'ai reçu de M . Brocard un rapport fait au
nom de la commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur le projet de loi tendant à la mise en oeuvre de l'action-
nariat du personnel à la Société nationale industrielle aérospa-
tiale et à la Société nationale d'étude et de construction de
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J'ai reçu de M . Gerbet un rapport fait au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République sur les propositions de réso-
lution : 1° de M. Paquet et plusieurs de ses collègues tendant à
modifier et à compléter le règlement de l 'Assemblée nationale ;
2" de M. Rousseau tendant à modifier l'article 111 du règlement
de l'Assemblée nationale ; 3° de M . Nungesser et plusieurs de ses
collègues tendant à modifier et à compléter le règlement de
l'Assemblée nationale ; 4" de M. Paquet et plusieurs de ses
collègues tendant à modifier l'article 140 du . règlement de
l'Assemblée nationale (n"' 1980, 2102, 2138, 2558).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2870 et distribué.

-- 11 —

DEPOT DE RAPPORTS D'INFORMATION

M. le président. J'ai reçu de M. Peyret un rapport d'informa-
tion, fait en application de l'article 145 du règlement, au nom de
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur
les problèmes de l'interruption de grossesse.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 2853
et distribué.

J'ai reçu de M. Gissinger un rapport d'information fait en
application de l'article 28 du règlement et présenté à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sur l'activité
du conseil supérieur de la mutualité.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 2860
et distribué.

J'ai reçu de M . Mainguy un rapport d'information, fait en
application de l'article 28 du règlement et présenté à la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales sur l'activité
de la commission nationale de l'équipement hospitalier.

Le rapport d'information sera imprimé sous le numéro 2861
et distribué .

— 12 --

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES
PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat, portant affiliation des
maires et adjoints au régime de retraite complémentaire des
agents non titulaires des collectivités publiques.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2816, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de législa-
tion et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de loi
adopté avec modifications par le Sénat, en troisième lecture,
complétant et modifiant le code de la nationalité française et
relatif à certaines dispositions concernant la nationalité française.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2863, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat, en deuxième lecture, instituant un
médiateur.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2868, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

— 13 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI REJETES
PAR LE SENAT

M. le président. J ' ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
le texte du projet de loi tendant à la mise en oeuvre de l'action-
nariat du personnel à la Société nationale industrielle aéros-
patiale et à la Société nationale d'étude et de construction de
moteurs d'aviation, adopté par l'Assemblée nationale, le 19 décem-
bre, en deuxième lecture, et qui a fait l'objet d'un vote de rejet,
en deuxième lecture, par le Sénat au cours de sa séance du 19 dé-
cembre 1972.

Le texte de ce projet de loi rejeté sera imprimé sous le
numéro 2811, distribué et renvoyé à la commission de la défense
nationale et des forces armées.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, le texte du
projet de loi tendant à la mise en oeuvre de l'actionnariat du
personnel dans les banques nationales et les entreprises aationales
d'assurances, . adopté par l'Assemblée nationale, en troisième
lecture, le 19 décembre 1972 et qui a fait l'objet d'un vote de rejet
en troisième lecture par le Sénat au cours de sa séance du
20 décembre 1972.

Le texte du projet de loi rejeté sera imprimé sous le
numéro 2820, distribué et renvoyé à la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, le texte du
projet de loi tendant à la mise en oeuvre de l'actionnariat du
personnel à la Société nationale industrielle aérospatiale et à la
Société nationale d'étude et de construction de moteurs d'avia-
tion, adopté par l'Assemblée nationale, en troisième lecture, le
20 décembre 1972, et qui a fait l'objet d'un vote de rejet en
troisième lecture par le Sénat au cours de sa séance du
20 décembre 1972.

Le texte de ce projet rejeté sera imprimé sous le numéro 2850,
distribué et renvoyé à la commission de la défense nationale et
des forces armées.

— 14 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIE PAR L'ASSEMBLEE NATIONALE

M. le président. J'al reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par l'Assemblée nationale en deuxième
lecture, complétant et modifiant le code de la nationalité fran-
çaise et relatif à certaines dispositions concernant la nationalité
française.

Le projet de lo . sera imprimé sous le numéro 2814, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République.

— 15 —

DEPOT DE '1OPOSITIONS DE LOI
REJETEES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le président du
Sénat, le texte de la proposition de loi tendant à créer un conseil
supérieur de l'information sexuelle, de la régulation des nais-
saises et de l'éducation familiale, adoptée par l'Assemblée
nationale le 14 décembre 1972 et qui a fait l'objet d'un vote de
rejet en première lecture par le Sénat au cours de sa séance du
20 décembre 1972.

Le texte de la proposition de loi rejetée sera imprimé sous
le numéro 2858, distribué et renvoyé à la commission spéciale.

J'ai reçu, transmis par M . le président dit Sénat, le texte de
la proposition de loi tendant à préciser que "article 7 du décret
n" 72 . 561 du 3 juillet 1972 s'applique à tous les baux commer-
ciaux à renouveler avant le 1'' janvier 1975, adoptée par l'As-
semblée nationale le 20 décembre 1972, et qui a fait l'objet
d'un vote de rejet en première lecture par le Sénat au cours
de sa séance du 20 décembre 1972.

Le texte de la proposition de loi rejetée sera imprimé sous
le numéro 2866, distribué et renvoyé à la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République.

-16

DEPOT D'UN RAPPORT SUR L'EVOLUTION FINANCIERE
DES PRESTATIONS SOCIALES

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre, en appli-
cation de l'article 2 de la loi n" 68-698 du 31 juillet 1958 portant
ratification des ordonnances relatives à la sécurité sociale, un
rapport sur l'évolution financière des différentes prestations
sociales au cours des années 1970, 1971 et 1972.

Ce document sera distribué.
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CLOTURE DE . LA SESSION

M. ie président. En application de l'article 28 de la Constitu-
tion, je constate la clôture de la première session ordinaire
de 1972-1973.

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 21 décembre, à une heure vingt .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

VINCENT DELBECCHI..

Erratum

au compte rendu intégral de la séance du 19 décembre 1972.

EXTENSION DES OPERATIONS DE CRÉDIT-BAIL
AUX TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Page 6342, 2" colonne, art. 3, 1-' et 2' ligne :

Au lieu de : « . . . fixe les modalités de la présente loi . . . s,

Lire : « . . . fixe les modalités d'application de la présente loi ... s.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LE PROJET DE LOI TENDANT A LA MISE EN ŒUVRE DE L'ACTIONNA-
RIAT DU PERSONNEL A LA SOCIÉTÉ NATIONALE INDUSTRIELLE AÉRO-
SPATIALE ET A LA SOCIÉTÉ NATIONALE D'ÉTUDE ET DE CONSTRUC-

TION DE MOTEURS D ' AVIATION

A la suite de nominations effectuées par l'Assemblée nationale
le 20 décembre 1972 et par le Sénat dans sa séance du 19 dé-
cembre 1972, cette commission est ainsi composée :

Députés.

	

Sénateurs.

Membres titulaires.

MM. Pierre Brun.
Dailly.
Abel Gauthier.
Lambert.
Mézard.
Rabineau.
Schwint.

Membres suppléants.

MM. Aubry.
Blanchet.
de Bourgoing.
Grand.
Lemarié.
Mathy.
Maury.

NOMINATION DU BUREAU

Dans ea séance du mercredie 20 décembre 1972, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Lambert.
Vice-président : M. Thillard.

Rapporteurs :
A l'Assemblée nationale : M. Brocard.
Au Sénat : M. Pierre Brun :

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI POR-

. TANT AFFILIATION DES MAIRES ET ADJOINTS AU RÉGIME DE RETRAITE
COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS NON TITULAIRES DES COLLECTIVITÉS
PUBLIQUES

A la suite de nominations effectuées par l'Assemblée nationale
le 20 décembre 1972 et par le Sénat dans sa séance du 19 dé-
cembre 1972, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres titulaires.

MM . Krieg.
Hunault.
Gerbet.
Charles Bignon.
Delachenal. .
Mercier.
Tisserand.

Membres suppléants.

MM . Lepage.
Marie.
Mazeaud.
Claudius-Petit.

Mme Ploux.
MM. Tiberi.

Boileau .

Sénateurs.

Membres titulaires.

MM . Jozeau-Marigné.
Mignot.
de Bourgoing.

.. Champeix.
Piot.
Schiélé.
Fosset.

Membres suppléants.

MM. Bruyneel.
Rosselli.
Nayrou.
Geoffroy.
Eberhard .

	

.
Dailly.
Guillard.

NOMINATION DU BUREAU

Au cours de sa séance du 20 décembre 1972, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M. Krieg.
Vice-président : M. Jozeau-Marigné.

Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : M. Gerbet.

Au Sénat : M . Mignot.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI INSTI-
TUANT UN MÉDIATEUR.

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le 20 décembre 1972 et par le Sénat dans sa séance - du
19 décembre 1972, cette commission est ainsi composée :

Députés.

Membres titulaires.

MM . Krieg.
Gerbet.
Charles Bignon.
Delachenal.
Hunault.
Mercier.
Tisserand.

Membres suppléants.

MM . Lepage.
Marie.
Mazeaud.
Claudius-Petit.

Mme Ploux.
MM . Tiberi.

Boileau.

Sénateur: .

Membres titulaires.

MM . Jozeau-Marigné.
Schiélé.
Soufflet.
Bruyneel.
Geoffroy.
Mignot.
Fosset.

Membres suppléants.

MM . Rosselli.
Namy.
Genton.
de Montigny.
Guillard.
Dailly.
Montpied.

NOMINATION DU BUREAU

Au cours de sa séance du 20 décembre 1972, la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M . Krieg.
Vice-président : M . Jozeau-Marigné.

Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : M. Gerbet.
Au Sénat : M . Schiélé.

Membres titulaires.

MM . Brocard.
Carrier.
Grimaud.
Lacagne.
Maujoüan du Gasset.
Sers.
Thillard.

, Membres suppléants.

MM . d'Aillières.
Chassagne.
Corrèze.
Halbout.
Le Theule.
Mou rot.
Paul Rivière .
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Impôts sur les sociétés (société de caution : provision portant
sur les charges incombant aux exercices suivants).

27842. — 20 décembre 1972. — M. Fraudeau attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les inconvénients
que peut présenter, dans le cas d'une société de caution, la comble
naison de la règle générale selon laquelle il n ' est pas possible de
constituer une provision, déductible de la base de calcul de l'impôt,
dans la mesure où cette provision porte sur des charges incombant,
normalement, aux exercices suivants, et de l'obligation de consi-
dérer comme recettes d'un exercice tous les produits encaissés ou
déterminés à la clôture dudit exercice. Le C . E. a admis, cependant,
que, dans certains cas, il pouvait être constitué, au cours de
l'exercice d'encaissement, des provisions destinées à tenir compte
de charges, non encore supportées à la clôture de l 'exercice, mais
trouvant, directement, leur origine dans des opérations réalisées
au cours de cet exercice, même si de telles opérations se mou-
vellent régulièrement : Compte tenu de la position de l 'administra-
tion, il lui demande s' il est possible, dans le cas suivant, de constituer
une provision déductible de la base de calcul de l'impôt. Une société,
constituée sous la forme société anonyme à capital variable, ayant
pour objet d ' accorder sa caution à ses associés ,pour leur permettre
d 'obtenir, tiens les meilleures conditions, des crédits, est rémunérée
de ses fraie d' intervention, par une somme versée en une seule
fois, lors de l'attribution du crédit, par le bénéfice de la caution.
Ce versement, qui constitue la seule ressource de la société, est
destiné non seulement à rémunérer l'intervention de la société de
caution lors de l'ouverture du crédit, mais, également, toutes les
interventions auxquelles elle devra procéder pendant la durée du .
crédit et, en général, tous ses frais de fonctionnement . Considérer
l'intégralité des sommes ainsi perçues comme ressources du seul
exercice de perception équivaudrait à faire supporter par les exer-
cices ultérieurs' des charges sans rentrées correspondantes, risquant
ainsi de rendre déficitaire la société de caution et, portant atteinte
à son crédit, de la rendre incapable de réaliser pleinement sa
mission. Il souhaiterait savoir s' il est possible, dans ce cas précis,
de constituer, lors de l 'exercice au cours duquel sont perçus les
versements, une provision déductible de la base de calcul

'
de

l 'impôt et correspondant aux charges devant intervenir ultérieure-
ment au titre des dossiers correspondants, cette provision étant, au
fur et à mesure du temps, réintégrée, de façon à se trouver annulée
à l 'expiration des crédits garantis.

T. V. A . (réduction du taux intermédiaire, régime fiscal des artisans).

27843. — 20 décembre 1972 . — M. Marc Jacquet rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que les prestations de ser-
vices effectuées par les redevables inscrits au répertoire des métiers
sont passibles du taux intermédiaire de T . V. A. à 17,60 p . 100
(C. G . I ., art. 280-2-b) . Les récentes mesures prises par le Gouver-
nement pour lutter contre l ' inflation comportent deux dispositions
particulièrement heureuses en ce qui concerne la modération des
taux de T. V . A. : l'abaissement du taux normal de 23 à 20 p . 100
et la diminution du . taux réduit de 7,50 p . 100 à 7 p . 100 . L lui fait
cependant observer que le maintien du taux intermédiaire à
17,60 p. 100 a pour effet de réduire à 2 p . 100 l 'écart de poids fiscal
entre les factures des artisans dont l'essentiel est constitué par
la main-d ' oeuvre surtout en prestations de services et qui sont donc
imposés au taux de 17,60 p. 100 et celles des entreprises plus
importantes. Le maintien du taux intermédiaire accroit donc la
concurrence à laquelle doivent faire face les artisans de services
et les petits artisans fabricants . Il lui d e mande les raisons pour
lesquelles le taux intermédiaire de la T . V . A . n ' a pas été m' difié.
II souhaiterait savoir si des dispositions sont envisagées dans le
domaine fiscal en faveur des artisans . Il lui suggère, à cet égard,
la mise à jour des chiffres plafond pour la décote spéciale et une
baisse de un à plusieurs points du taux intermédiaire de la T. V . A

Fonctionnaires (congés pour maladies de longue durée).

27844 . — 20 décembre 1972 . — M . Labbé rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l'Information) que la loi
n" 72-594 du 5 juillet 1972, portant modification de l'ordonnance
n ' 59-244 du 4 février 1959, relative au statut général des fonction-
naires, améliore les garanties statutaires en matière de congé de
maladie des fonctionnaires . Ces nouvelles dispositions ne sont cepen-
dant pas encore applicables, car les décrets d' application prévus
par la loi précitée, n ' ont pas encore été publiés . Les fonctionnaires
atteints par des maladies graves attendent impatiemment la publi-
cation de ces textes. C' est pourquoi il lui demande quand ceux-ci
paraîtront. Il souhaiterait également que les décrets en cause pré-
voient la possibilité de faire bénéficier, à titre exceptionnel, des
congés de longue maladie, les fonctionnaires atteints d 'une maladie
grave, non prévue dans la liste établie, comme cela est le cas dans le
régime de la sécurité sociale.

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 139 du règlement .) .

Article 139 du règlement :
• Les questions écrites. .. ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire d 'un mois .»

Publications et objets vendus dans un but philanthropique
(marque distinctive).

27839. — 20 décembre 1972. -- M. Tomasini appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique (action sociale et réadaptation)
sur les dispositions de l' article 4 de la loi n° 72-618 du 5 juillet 1972
relative aux publications imprimées et objets vendus dans un but
philanthropique, article qui prévoit qu ' un décret doit déterminer
les caractéristiques et les conditions d'attribution et de retrait de
la marque distinctive prévue à l'article 1" de ladite loi et doit
fixer également la composition et les conditions de fonctionnement
de la commission chargée de donner un avis sur l ' attribution de
cette marque distinctive . Près de cinq mois s 'étant écoulés depuis
la promulgation de cette loi, il lui demande quand paraitra le
décret en cause et souhaiterait que sa publication intervienne le plus
rapidement possible.

Coiffeurs (réduction de la T.V .A .).

27840. — 20 décembre 1972. — M . .,Charles Bignon constate que
M. le ministre de l'économie et des finances a entrepris une réduc-
tion progressive des taux de T.V.A. et il est heureux que le
Gouvernement se soif engagé dans cette voie. Il lui fait remarquer
que la diminution actuelle est loin de résoudre tous les problèmes
encore posés et attire son attention, à titre d'exemple, sur la
situation des artisans coiffeurs qui payaient autrefois la taxe locale
au taux de 2,75 p. 100 et actuellement supportent la T .V .A . au
taux de 17,60 p. 100, sans avoir grand chose à récupérer. L' indice
du coût de la vie tient compte du prix de service des coiffures
et une amélioration du taux empêcherait la fermeture de nom-
breux salons artisanaux et, d'autre part, contribuerait à ralentir
l'augmentation des prix. Il lui demande s ' il envisage de mettre à
l'étude une telle amélioration.

Médecine (enseignement), étudiants hospitaliers de troisième année
du second cycle du C . H. U . de Broussais.

27841 . — 20 décembre 1972. — M. Boscher appelle l'attention de
M. le ministre de la santé publique sur l ' affaire opposant des étu-
diants hospitaliers de troisième année du second cycle du C .H.U.
de Broussais, à leurs administrations de tutelle, à savoir l'Assis-
tance publique, le ministère de la santé et le ministère de l 'éduca-
tion nationale . Le 16 octobre 1972 les directeurs des hôpitaux Brous-
sais, Hôtel Dieu et Antoine Chantin ont admis des étudiants et
les ont engagés pour fonctions .hospitalières en apposant leur
signature et leur cachet sur la carte de stages ; une partie de ces
étudiants était en surnombre par rapport au nombre de postes
budgétaires prévus. Le 16 novembre suivant, l 'Assistance publique
a fait savoir à ces étudiants qu'il fallait désigner entre eux soixante-
quatorze des leurs qui ne seraient pas payés. Devant une telle
exigence inacceptable, les étudiants ont refusé de désigner ceux
d ' entre eux qui ne bénéficieraient pas d'une rémunération ; l ' Assis-
tance publique a alors décidé de ne payer personne, ce qui a eu
pour résultat de supprimer à l'égard de ces étudiants le bénéfice
de la Sécurité sociale. Cette situation a amené les étudiants en
cause à se mettre en grève ; à ce jour, aucune solution n'a été
trouvée au problème . Celui-ci concerne à la fois la redistribution
des lits d'hôpitaux et bien entendu la rétribution prévue par les
textes réglementaires et l'inscription à la Sécurité sociale des étu-
diants en cause. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre un terme à la situation anormale qui a engendré le
mouvement de grève ci-dessus rappelé .
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Fonctionnaires (congés pour maladies de longue durée).

27845. — 20 décembre 1972 . — M. Labbé rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances que la loi n " 72-594 du 5 juillet 1972,
portant modification de l 'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959,
relative au statut général des fonctionnaires, améliore les garan-
ties statutaires en matière de congé de maladie des fonctionnaires.
Ces nouvelles dispositions ne sont cependant pas encore applicables,
car les décrets d 'application prévus par la loi précitée n 'ont pas
encore été publiés . Les fonctionnaires atteints par des maladies
graves attendent impatiemment la publication de ces textes . C 'est
pourquoi il lui demande quand ceux-ci paraîtront . Il souhaiterait
également que les décrets en cause prévoient la possibilité de faire
bénéficier, à titre exceptionnel, des congés de longue maladie, les
fonctionnaires atteints d ' une maladie grave, non prévue dans la
liste établie, comme cela est le cas dans le régime de la sécurité
sociale.

Copropriété (modification des règles de répartition des charges
anté r ieures à la loi du 10 juillet 1965).

27846. — 20 décembre 1972 . — M . Sanglier expose à M. le minas.
de la justice que la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 a fixé, par
son article 10, les critères de répartition entre les copropriétaires
des charges inhérentes, d 'une part, aux services collectifs et aux
éléments d' équipement commun et, d ' autre part, à la conser-
vation, à l'entretien et à l'administration des parties communes
de l'immeuble faisant l' objet de la copropriété. Si les règlements
de copropriété établis depuis l'entrée en vigueur de cette loi
tiennent • compte, bien entendu, des dispositions susrappeléos,
par contre, un certain nombre de ceux intervenus avant sa pu-
blication les méconnaissent encore . Certes ' les copropriétaires
s 'estimant lésés par le régime de répartition des charges résul-
tant de ces anciens règlements pouvaient, selon l 'article 12 de
la loi du 10 juillet 1965, engager une action en justice en solli-
citant la révision de ce régime. Pour ce faire, un délai de deux
ans qui courait de la date d 'entrée en application de la loi et
qui expirait donc le 12 juillet 1967 leur était imparti par l 'article
45 du texte législatif en cause. Toutefois, les copropriétaires
n 'ont pu profiter de l 'intégralité de ce délai car les modalités
de la procédure qu'il leur incombait d'entreprendre n'ont été
définies que par le décret n' 67-223 du 17 mars 1967 . Ils ont ainsi
pratiquement disposé de moins de quatre mois pour agir . Le
délai prévu par la loi a donc été considérablement réduit,
créant une situation qui parait devoir appeler des mesures
tendant à sauvegarder les intérêts des copropriétaires dent l 'action
en justice a pu être contrariée par cette restriction . Il lui demande
s'il compte promouvoir une réouverture des délais fixés par
l'article 45 de la loi du 10 juillet 1965, étant observé que cette
mesure conserverait, en dépit du temps écoulé depuis la publi-
cation de la loi, un caractère d ' entière actualité car les seules
possibilités qui s'offrent actuellement pour obtenir une révision
du régime de répartition des charges instauré par un régie-
ment de copropriété résident dans un accord donné sur ce point
par l ' unanimité des copropriétaires, circonstance qui demeure très
exceptionnelle.

Franchise postale (militaires et marins à solde spéciale).

27847. — 20 décembre 1972. — M . Sanglier rappelle à M. le minis-
tre d' Etat chargé de la défense nationale qu ' antérieurement au
1" juillet 1972 les militaires et marins à solde spéciale bénéfi-
ciaient, pendant la durée légale de leur service, de la franchise
postale pour l 'expédition de huit lettres par mois et pour la
réception mensuelle d 'un paquet de 3 kg. Ces franchises insti-
tuées par l ' article D . 75 du code des postes et télécommunications,
ont été supprimées par le décret n" 72-799 du 30 août 1972 . Il
Il souhaiterait savoir si cette abrogation a été compensée lors
du relèvement de la solde spéciale qui a pris effet le 1" juil-
let 1972 et qui a résulté du décret n" 72-793 du 30 août 1972;
en effet, si ce texte stipule que le montant des nouvelles soldes
comprend celui de l 'indemnité représentative du tabac que les
militaires percevait jusque-là en nature, il ne fait aucune réfé-
rence à une compensation pécuniaire de la suppression des fran-
chises postales susmentionnées.

Prestations familiales, allocation de la mère au foyer:
mères célibataires ayant la charge d ' un enfant de plus de deux ans.

27848. — 20 décembre 1972. — M. Sanglier expose à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales qu'en vertu des
articles L. 533 et L . 535. 1 du code de la sécurité sociale les personnes
seules ayant un enfant à charge sont en droit d ' obtenir l 'allocation

de salaire unique ou l 'allocation de la mère au foyer selon qu 'elles
exercent une activité salariée ou une activité professionnelle indé-
pendante non agricole . Les - dispositions législatives qui régissent
ainsi ces prestations n'introduisent donc entre elles aucune discri-
mination pour ce qui touche à leurs conditions d'attribution. Il en
va différemment des textes réglementaires d'application. En effet,
selon le décret n" 69-457 du 24 mai 1969, les 'allocataires isolés,
assurant seuls l'entretien d ' un enfant, perçoivent l'allocation de
salaire unique tant que ledit enfant demeure à leur charge . Par
contre, en vertu de ce même décret, l'allocation de la mère au
foyer n'est versée aux allocataires isolés qui ont la charge d'un
enfant, que dans la mesure où celui-ci est àgé de moins de deux ans.
Cette restriction pénalise incontestablement les mères célibataires
qui exercent une activité professionnelle indépendante. Bieu qu'elles
assument la charge effective et permanente d'un enfant, elles se
voient privées du bénéficie de l' allocation de la mère au foyer
dès que celui-ci atteint Pàge de deux ans. Cette circonstance n'en-
traîne pourtant pas la moindre diminuion des dépenses que sup-
portent les intéressées du chef de l'entretien dudit enfant. Comme
pour les personnes seules salariées, l'aide pécuniaire qu'apportait
à ces mères célibataires l'allocation qu ' elles percevaient antérieu-
rement au deuxième anniversaire de leur enfant devrait donc être
maintenue pendant tout le temps où ce dernier demeure à leur
charge au sens de la législation sur les prestations familiales.
Il lui demande s 'il envisage de prendre des initiatives qui réalise-
raient, en faveur des allocataires isolés du secteur professionnel
indépendant, assumant la charge d'un enfant, cette souhaitable et
équitable unification du champ d 'application des dispositions rela-
tives à l'allocation de salaire unique et à l' allocation de la mère
au foyer.

Office national des anciens combattants et victimes de guerre.
Statut du personnel.

27849. — 20 décembre 1972 . — M. Triboulet demande à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre si le pro-
blème du statut du personnel de l 'office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre est enfin en voie de solution . L'office
national fut le premier organisme en France à créer des maisons
de retraite en 1920 ; les établissements actuellement gérés par
l'office peuvent être considérés comme un exemple, tant par le
climat psychologique et social maintenu gràce au personnel, que
par le prix de journée très inférieur à celui des établissements
similaires . Or, ce personnel d ' élite se voit promettre depuis de
longues années un statut qui a été soigneusement éudié, soumis
plusieurs fois au ministère des finances et -qui n'aboutit jamais.
Cette situation . va-t-elle prendre fin prochainement.

Cuirs et peaux . — Création de sections techniques
préparant à ce C . A . P.

27850 . — 20 décembre 1972 . — M. Tissandier expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que sin• les 2.700 personnes employées
dans la tannerie et les 5.0ùi1 qui travaillent dans la mégisserie,
1 .200 seulement sont des ouvriers qualifiés. Il lui précise que seul
le lycée technique de la chaussure situé à Paris, prépare des élèves
au C . A. P. des cuirs et peaux, et lui rappelle que les 230 entre-
prises de ces deux branches industrielles ont un chiffre d'affaires
total qui a dépassé l ' an dernier 800 millions de francs . Il lui demande
s 'il n 'estime pas indispensable qu 'une section technique préparant
à un C. A. P. des cuirs et peaux soit créée au sein de certains
établissements scolaires situés dans des centres industriels impor-
tants, notamment au lycée technique d'Issoudun.

Sites (protection de la place de la Concorde.)

27851 . — 20 décembre 1972 . — M. Schloesing indique à M. le Pre-
mier ministre qu'il a posé un certain nombre de questions écrites
restées sans réponse jusqu ' à ce jour, relatives à la protection du
site de la place de la Concorde, rappelées ci-après : « 26729 . —
26 octobre 1972 . — M. Edouard Schloesing demande à m. le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le
Parlement, s 'il peut lui préciser les raisons pour lesquelles aucune
réponse n ' a encore été apportée à sa question écrite n° 24352 du
24 mai 1972 dont il lui rappelle ci-après la teneur : M. Edouard Schlo -
sing attire l'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier
ministre, de la protection de la nature et de l ' environnement,
sur l 'incroyable dégradation de l 'environnement de la place de la
Concorde et de l ' une des plus belles perspectives du monde qui
s ' étend du palais du Louvre à l'Arc de Triomphe. En raison de la
tolérance des pouvoirs publics, la place de la Concorde est désor -
mais transformée en un vaste dépotoir d ' automobiles, soit que la
ville de Paris cherche à se procurer quelques maigres ressources en
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prélevant des droits de stationnement sur des espaces limités et
gardés, soit que la passivité des autorités tolère à longueur de jour-
née des stationnements de véhicules pourtant interdits par des panon-
ceaux bien visibles, soit encore que des autocars s'incrustent au
centre de la place en bordure du terre-plein de l'Obé asque pour
déverser leurs hordes de touristes, masquant ainsi une perspective
chargée de souvenirs historiques . Il lui demande : quelle est l 'auto-
rité responsable de la protection de ce site classé ; 2' si, à la suite
de l'ouverture très prochaine d'un parking souterrain de 937 places,
il est néanmoins envisagé d'organiser un stationnement payant de
78 places sur la place de la Concorde au seul profit d'un conces-
sionnaire privé ; 3° s'il ne lui parait pas souhaitable de supprimer à
l 'avenir le parking payant actuellement installé sous les terrasses
du jardin des Tuileries et de réserver cet emplacement au station-
nement très temporaire et limité des autocars utilisés pour présen-
ter Paris au public ; 4° si la commission des sites e été menée à
se prononcer sur ces questions et quelles ont été ses recommanda-
tions » . Il lui demande en outre s'il est bien exact que le parking
des agents du ministère de l'environnement est précisément installé
place de la Concorde et juste dans l'axe de la perspective du Car-
rousel à l'Arc de Triomphe. Il lui demande quelle est l'autorité res-
ponsable dans le cas évoqué ci-dessus, susceptible de répondre notam-
ment à sa question.

Etudiants en difficulté de logement.

27852. — 20 décembre 1972 . — M . Rideaux attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur les sérieuses difficultés
que rencontrent les étudiants pour trouver un logement. Bien que
le nombre des cités universitaires augmente d'année en année, le
programme de construction• de ces cités est encore très insuffi-
sant, étant donné l'augmentation croissante du nombre des ins-
criptions dans les universités et les grandes écoles . Il lu_ demande
s 'il n 'a pas l ' intention de faire procéder à des enquêtes permet-

de déceler les villes universitaires dans lesquelles les difficultés
de logement des étudiants semblent particulièrement graves et
quelles mesures 11 compte prendre pour aider les intéressés à
résoudre ce grave problème de logement. _

Coiffure (T. V . A .)

27853. — 20 décembre 1972. — M. Weber attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur la situation précaire
de nombreux salons de coiffure et notamment sur le taux de la
T. V . A . que doivent acquitter los artisans-coiffeurs ; cette T . V. A.
s'élève à 17,6 p. 100 alors qu'auparavant le chiffre d'affaires des
salons était frappé d 'une taxe de 2,75 p. 100. Il lut demande si,
dans le cadre de cette profession la T. V. A. a une justification
valable puisque, en théorie, elle doit frapper moins un chiffre
d ' affaires qu 'une marge : si cela semble parfaitement logique en
matière de commerce lorsqu'il s'agit d 'acheter pour revendre,
ou méme en ' matière de production lorsqu'il s ' agit de fabriquer
certains produits à partir de marchandises importantes et oné-
reuses, il faut bien reconnaître que la taxe à la valeur ajoutée
devient une taxe à la valeur totale lorsqu'il s'agit par exemple
d'un coiffeur qui n'achète pratiquement rien, dont la matière
d ' oeuvre est constituée en la chevelure de sa clientèle et dont les
seuls moyen. de production résident dans ses deux mains. Il
lut précise qu'il semble injuste d'appliquer un taux aussi élevé
de T. V. A. à un métier de main d 'ceuvre tel que celui des coif-
feurs chez lesquels le pourcentage de matière pre' stère utilisée
par rapport au chiffre d'affaires réalisé est de l 'ordre de 10 p. 100
seulement. Il lui demande enfin, quelle que soit Is réponse appor-
tée à la précédente question, s'il ne jugerait pas opportun d'app!'e
quer aux artisans coiffeurs le taux réduit de la T . V. A., ce qui
permettrait en outre une diminution de l ' indice des 295 postes de
dépense qui sert de base au calcul officiel du coû' de la vie.

Exploitante agricoles, prime d'installation des jeunes
(extension à tout le territoire).

27854. — 20 décembre 1972 . — M. Bayeu (R.) expose à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural qu'une récente
mesure en faveur des jeunes agriculteurs n 'est pas applicable dans
l'ensemble des départements français. Il s'agit de la disposition sui-
vant laquelle, à compter du 1" janvier 1973, une dotation d'un
montant de 25 .000 F sera accordée à tout jeune agriculteur s'instal-
lant dans les départements où le maintien d'un minimum de
population et d'une activité agricole suffisante pour entretenir
l'espace naturel s n'est pas amuré . Or le développement de l'agri-
culture devrait faire partie des grandes orientations nationales à
une époque et' la population rurale ne cesse de diminuer, où les

jeunes, découragés, sont amenés à quitter l'exploitation familiale
et où l' environnement est chaque jour plus pollué . Il lui demande
en conséquence, s 'il n 'estime pas devoir étendre la dotation pour les
jeunes agriculteurs à l'ensemble du territoire.

Produits d'hygiène . vente libre du talc à l'hexachlorophène.

27835. — 20 décembre 1972 . — M. Lebon expose à M. le ministre
de la santé publique que la presse de ce jour annonce que le
talc à l'exachlorophèrie est en vente libre en droguerie parce
que aucun texte ministériel n'est encore intervenu pour mettre fin
à cette situation dramatique . Il lui demande ce qu'il compte faire
d'urgence pour éviter d'ajouter d'autres victimes à l'hécatombe
récente de quarante-deux bébés.

Enseignement supérieur technique (I. N . T. de Troyes).

27856. — 20 décembre 1972 . — M. André Lebon attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'institut universitaire
de technologie de Troyes qui, selon le président de l'université de
Reims, est l'établissement français qui . coûte le plus cher à l'édu-
cation nationale . Il lui demande s 'il est exact que 1'I . U. T. de
Troyes qui devrait accueillir 900 étudiants n 'en reçoit que 291
parmi lesquels 80 étrangers envoyés d'office par le ministère . Il
désirerait savoir si le fait que le maire de Troyes est membre
du Gouvernement n 'est pag une des causes de cette coûteuse et
anormale situation .

	

-

Contribution foncière (suppression de l'exemption
de longue durée, maisons individuelles .)

27857. — 20 décembre 1972 . — M. Boyer attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la suppression de
l'exemption de longue durée de la contribution foncière des pro-
priétés non bâties, pour les maisons individuelles dont le permis
de construire a été délivré avant le 1" juillet 1972 et les travaux
entamés avant le 2 octobre 1972. Il lui signale que certains des inté-
ressés qui ont obtenu un permis de construire avant le 1"' juillet se
trouvent injustement pénalisés si pour une raison quelconque les
entrepreneurs n ' ont pas commencé les travaux de construction, et lui
demande s ' il n 'estime pas qu ' Il serait équitable que la date de
commencement des travaux soit reportée au 1° r décembre 19'72.

Bouilleurs de cru (agriculteurs aise t fait
leur service militaire en Algérie .)

27858 . — 20 . décembre 1972. — M . Boyer demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui préciser si les
jeunes agriculteurs qui ont servi en Algérie en qualité d'appelés sous
les drapeaux au cours de la période 1954 à 1962 peuvent bénéficier
dts dispositions prévues par le second alinéa de l ' article 1" de
l 'ordonnance n° 60. 907 du 30 août 1960 relatif au régime des
bouilleurs de cru.

Chômage (I. R . P. P. sur les revenus de leur dernière année d'activité
dû pur des travailleurs privés d'emploi).

27859. — 20 décembre 1972. — M. Boutard expose à M. (e ministre
de l'économie et des finances que les salariés qui se trouvent sans
emploi pendant une longue période — pouvant atteindre plusieurs
années — et qui n' ont pour vivre, eux et leur famille, que les
allooations servies aux travailleurs sans emploi, par l'Etat et par les
Assedic, sont dans l ' impossibilité de s ' acquitter des cotisations d'impôt
sur le revenu' ,lui leur sont réclamées au titre de la dernière année
au cours de laquelle ils traveillaient, ainsi que des cotisations corres-
pondant aux impôts locaux . Les comptables du Trésor consentent aux
intéressés certaines remises et leur accordent des délais de paie-
ment. Mais ces contribuables demeurent soumis au paiement de le
majoration de retard de 10 p . cent des cotisations non payées dans
les délais fixés. Ils peuvent méme faire l' objet de poursuites. et même
de saisies de leurs biens, alors qu ' il s' agit de personnes qui ont déjà
à supporter, du fait de leur manque de travail, de très graves
difficultés de tous ordres. Il lui demande s'il ne conviendrait pas
de prévoir un régime beaucoup plus libéral que celui qui est actuel-
lement en vigueur en faveur des contribuables qui, par suite de la
perte de leur emploi, n'ont pas les disponibilités nécessaires au
règlement de leurs impôts, et s'il n'estime pas devoir donner des
Instructions aux comptables du Trésor afin que, dans les situations
de cette espèce, aucune pénalité ne soit appliquée aux contribuables
dont l'impécuniosité est établie .
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Départements d'outre-mer.
(Institut national de la recherche agronomique.)

27860 . — 20 décembre 1972 . — M. Spénale demande à m, le ministre
du développement industriel et scientifique s'il est exact que le
Gouvernement envisage de retirer à l'Institut national de la recher-
che agronomique ses attributions dans les départements d'outre-mer,
pour installer à sa place les organismes, généralement de droit
privé, qui effectuent des études agricoles dans les anciennes colo-
nies françaises, introduisant ainsi une discrimination dans le système
français des recherches agricoles' aux_ dépens des départements
d 'outre-mer, où pourtant l 'effort de recherche devrait être singuliè-
rement accru comme base de leur nécessaire développement écono-
mique .

Accidents du travail. — (Enseignants .)

27861 . — 20 décembre 1972 . — M. Darde demande à M . le ministre
de l'éducation nationale si un maître, participant aux activités
U. S . E. P. dirigées par la F. O. L., et victime d'un accident du
travail nécessitant un arrêt de l'activité profes.;ionnelle avec, éven•
tuellement, un taux d' incapacité permanente, sera considéré en
congé de maladie simple ou bien frappé d'un accident du travail.
Dans ce dernier cas, il lui demande s'il pourra bénéficier de tous
les avantages consentis aux accidentés du travail.

Aérodromes riverains de l'aéroport de Toulouse.

27862. — 20 décembre 1972. — M. Darde appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l'environnement, sur la situation
précaire dans laquelle se trouvent les habitants de la zone non
aedificandi bordant, à l'ouest, l'aéroport de Toulouse-Blagnac . Sauf
en 1966, alors qu ' aucune des nuisances prévisibles ne s 'était encore
manifestée, les pouvoirs publics n'ont jamais pris les mesures qui
s 'imposaient pour faire évacuer cette zone et en reloger les habi-
tants. En conséquence, il lui demande quel sera le sort de ces-
riverains de l' aéroport de Toulouse et si les textes qui , ont été
annoncés à propos des problèmes posés à Roissy-en-France s 'appli-
queront à tous les cas semblables.

1na'.secteurs de l'ancien plan de scolarisation en Algérie.
(Relèvement indiciaire .)

27863 . — 20 décembre 1972. — M. Spénale appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le corps des instructeurs
de l'ancien plan de scolarisation d'Algérie. Ces fonctionnaires, qui
n'appartiennent à aucune catégorie, voient se creuser . toujours
davantage l'écart de points d'indice qui les sépare des instituteurs.
En 1957, dix-neuf points les séparaient, quand le prochain relèvement
indiciaire des instituteurs sera terminé, cent seize points les sépa-
reront. Il lui demande les mesures qu 'il compte prescrire, pour

'maintenir un rapport équitable, et dans quels délais.

Pollution du Cher par l'usine A . E. C. de Commentry.

27864. — 20 décembre 1972. — En suite . de ses précédentes et
nombreuses interventions, M . Papen attire l'attention de M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protec-
tion de la nature et de l'environnement, sur l'importante pollution
des eaux du Cher, en provenance de l 'usine -A . E . C. de Commentry.
Il lui apparaît que les_ décisions prises récemment par les autorités
locales, en vue de ramener à un niveau tolérable les émissions
polluantes de cette usine, n 'ont pas été suivies d 'effets sensibles . Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte pendre
pour mettre définitivement et promptement un terme à de telles
nuisances.

Langue rivante (enseignement du bilinguisme,
groupe scolaire Blaise-Pascal, à Nevers).

27865. -- 20 décembre 1972 . — M . Daniel Benoist attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nat i onale sur l'expérience nationale
en cours de réalisation dans une centaine de groupes scolaires en
Fiance portant sur l'enseignement d'une langue étrangère, sans
interruption, de l'école maternelle à l'enseignement secondaire . Or,
à la rentrée scolaire 1972, il n'a pas été possible d'appliquer au

groupe scolaire Blaise-Pascal, à Nevers, les termes de la circulaire
ministérielle n° 72-1059 du 14 septembre 1972 qui prévoit de pour-
suivre le développement vertical de l'enseignement du bilinguisme.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour remédier
à cet état de fait. Par ailleurs, cet enseignement implique des pro-
longements au niveau du second cycle. Il lui demande ce qu'il est
prévu pour l'accueil en sixième des élèves qui auront bénéficié de
cet enseignement.

Prestations familiales (salaire mensuel de base
des diverses allocations familiales).

27866. — 20 décembre 1972. — M. Charles Privat, à l'heure où tout
le monde reconnaît la nécessité d'élever le S. M . L C . à 1 .000 francs
par mois, demande à M. le ministre d'Etat chargé des affaires
sociales quelles sont les raisons qui motivent la fixation du salaire
mensuel de base à 440,50 francs, pour le calcul des allocations fami-
liales, et 194,50 francs, pour le calcul de l 'allocation de salaire
unique ou de la mère au foyer. Il lui signale que les membres des
familles intéressées s'étonnent de cette référence réduite alors
que la gestion : Allocations fa.ailiales s fait ressortir des excédents
voisins de 10 milliards de francs.

Contribution foncière (suppression de l'exemption de longue durée,
maisons individuelles).

27867. — 20 décembre 1972. — M. Vals rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'il .a décidé d'exempter, pendant
vingt-cinq ans, de la contribution foncière des propriétés bâties,
les maisons individuelles pour lesquelles le permis de construire
a été délivré avant le 1" juillet 1972 et les travaux entamés avant
le 1" octobre 1972. Les constructions seraient considérées comme
achevées au 31 décembre 1972 afin de réduire' au minimum les
contrôles à opérer en fin d ' année . Dans un souci de justice, il lui
demande qu ' il soit pris en considération pour l 'exonération de
l'impôt foncier, non pas la date de délivrance du permis de
construire, mais la date de dépôt de demande de celui-ci, étant
donné que l'administration compétente enregistre et accorde les
permis de construire avec un certain retard, variant de un à
plusieurs mois.

Vin (réduction de la T .V.A . ).

27868 . — 20 décembre 1972 . — M. Georges Spenale appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et du développement rural
sur l' intérêt qu 'il y aurait, dans la conjoncture actuelle de
lutte contre l 'inflation, à réduire la taxe à la valeur ajoutée,
frappant le vin . En effet, le vin est sans conteste, pour un
grand nombre de travailleurs et de ménages modestes, un pro-
duit de consommation quotidienne et de première nécessité, et,
une réduction de la T.V.A. sur le vin, serait proportionnel-
lement plus sensible, et, par conséquent plus ressentie que
celle opportunément décidée sur la viande. D'autre part, le
vin français est à la fois le plus taxé des vins produits dans
la communauté européenne et le plus taxé des produits agricoles
français : depuis la suppression de toute accise sur le vin en
Italie, il est le seul, dans la C.E.E. à supporter un tel impôt ;
le seul, aussi soumis à une T .V . A . de 17,60 p . 100. Il semble
donc, qu'en ramenant la T. V .A. à 7 p . 100, comme pour les
grands produits naturels alimentaires, on obtiendrait simultané•
ment deux résultats importants : lutter efficacement contre l'in•
flation et rapprocher notre fiscalité viticole des moyennes commu•
nautaires . Il lui demande s'il peut partager cette analyse et,
dans l'affirmation, quelles mesures il compte prendre, et, dans
quels délais.

T.V.A. sur les manifestations organisées par les sociétés
sportives locales.

27869. — 20 décembre 1972. — M. Daniel Benoist appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les charges .
résultant pour les sociétés sportives locales de l'application
de la T.V.A. aux manifestations (bais, spectacles, etc .) qu'elles
organisent en vue d'équilibrer leur budget. Aux termes des
dispositions de l'article 4 -1 de la loi n" 72 .650 du Il juillet 1972,
portant diverses dispositions d'ordre ééonomique et financier,
chaque section soécialisée d ' une association locale à vocation
multiple peut, dans la limite de quatre sections, par association,
faire l'objet d'un forfait distinct• de chiffre d'affaires et, ainsi
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES CULTURELLES

Domaine culturel public à Meudon.

26659 . — M . Labbé présente à M . le ministre des affaires cultu-
relles une suggestion tendant à la constitution à Meudon d'un
domaine culturel qui comprendrait : la terrasse et l'orangerie avec
les parterres bas ; l 'étang de Chalais et ses abords ; la grande
perspective ; le musée de Meudon et ses jardins. Ce projet accueilli
avec sympathie et appuyé par la société des Amis de Meudon,
rencontrerait en particulier l'accord de la direction de l'Observa-
toire qui envisagerait volontiers de céder la partie Est du domaine
qui constitue pour elle une lourde charge. La question se pose
évidemment de savoir si la prise en charge de ce domaine relève-
rait de l 'Etat, du département ou de la ville . Si ce projet était
envisagé avec faveur, on pourrait concevoir une gestion souple
qui associerait, au sein d 'une association créée à cet effet, l 'Etat,
le département, la ville et .les Amis de Meudon: On pourrait même
imaginer la nomination d'un commissaire dépendant à la foie de
plusieurs administrations comme cela s ' est fait à Chambord . (Ques-
tion du 24 octobre 1972.)

Réponse. — La création d'un domaine culturel public à proximité
immédiate de la capitale serait, à n'en pas douter, d'un grand
intérêt . Cette opération, de par son ampleur, nécessiterait, comme
le suggère l ' honorable parlementaire, la conjonction des efforts
de l 'Etat, du département, de la ville et, éventuellement, d 'une asso-
ciation représentative de la population locale. Le ministère des
affaires culturelles ne pourrait qu'envisager favorablement une
concertation en ce sens . Toutefois, la création d'un domaine public
à Meudon ne pourra entrer dans la voie des réalisai– ms que . dans
le cadre d' un plan d 'équipement ultérieur, le plan actuellement
en cours d 'exécution n'ayant pas prévu cette opération de grande
envergure. Le ministère des affaires culturelles ne manquera pas
de procéder, dans les prochains mois, à l' étude de la suggestion
présentée afin d'être en mesure de formuler des propcsitions
concrètes au titre du VII' Plan.

Succession (-droits . de) . — (Remise d'oeuvres d'art en paiement.)

27239. -- M. Cousté demande à M. le ministre des affaires cultu -
relles si la réforme votée en 1968 donnait bien, et sous quelles
conditions, la possibilité en cas de succession ou de mutation de
remettre des oeuvres d'art en paiement des droits de succession.
II lui demande si cette mesure est déjà appliquée et, dans l 'affir-
mative, quelles sont les oeuvres d'art qui ont été ainsi remises
et au bénéfice de quels musées. (Question du 22 novembre 1972 .)

Réponse. — Le texte de la loi n" 68-1251 du 31 décembre 1968,
tendant à favoriser la conservation du patrimoine national, com-
porte deux séries de mesures nettement différentes et d ' importance
inégale : e) les premières dispositions (art. 1 e ') consistent à
dispenser de droits de mutation l'acquéreur d'un bien qui en fait
immédiatement don à l ' Etat même s'il s'en réserve l ' usufruit ;
b) les autres mesures (art. 2) donnent la possibilité à un héritier
de proposer à l'Etat de payer les droits de succession, non pas
en argent, mais en oeuvres d ' art ou objets de collection . Cette
disposition est extrêmement. importante. Beaucoup d ' héritiers, en
effet, ne disposent pas, en cas de succession importante, des fonds
suffisants pour régler les droits de succession qui peuvent, à la
limite, monter jusqu'à 60 p . , 100 ; ils étaient donc, jusqu 'à mainte-
nant, obligés de mettre en vente une partie' des biens dont ils
héritaient dans des conditions souvent économiquement et morale-
ment peu favorables. La loi est effectivement entre en applica-
tion en décembre 1971 ; elle a déjà abouti à l'entrée dans les
collections nationales de plusieurs oeuvres de premier plan : au
musée du Louvre, département des peintures : un tableau de
Filippino Lippi : Histoire d'Esther ; un tableau de Fragonard :
Portrait de Diderot lisant la grande Encyclopédie ; au musée du
Louvre, département des objets d'art : un bureau plat estampillé par
Martin Carlin provenant de l'ancien mobilier de Mesdames, à
Bellevue ; au musée d'art moderne : neuf tableaux de Serge
Poliakoff. D'autres dossiers sont en cases d'instruction.

Départements d'outre-mer (Guyane),
(investissements au titre des affaires culturelles).

27267. — M. Rivierez demande à M. le ministre des effile«
culturelles le montant des investissements réalisés en Guyane
pendant la durée du V' Plan et du VI' Plan à ce jour, et les
investissements envisagés dans ce département au cours de
l'année 1973. (Question du 23 novembre 1972 .)

bénéficier isolément de la franchise ou de la décote. Or,
la vocation d'une société omnisports est d'offrir à le jeunesse le .
plus large éventail d'activités sportives, aussi, la plupart de
'ces . sociétés rassemblent-elles un . . nombre de sections spécia-
lisées, bien supérieur' à quatre. Chacune de ces sections possède
et gère sa propre trésorerie de fonctionnement, lagtielle est,
en grande partie, alimentée par l 'organisation de manifestations
extra-sportives (bals, spectacles, etc.) . il lui demande s'il ne
pourrait envisager qu ' une même franchise, ou décote soit appli-
quée à chacune des sections actives d'un club omnisports.

Fonctionnaires (exercice du droit syndical.)

27870. — 20 décembre 1972 . — M. 011ivro demande à M. le ministre
de l'économie et des finances s'il a l'intention de donner prochai-
nement les directives nécessaires pour . permettre que soient défi-
nies les modalités d'application dans son département ministériel
de la circulaire en date du 1"' septembre 1970, de M . le Premier
ministre définissant les principes directeurs de l'exercice du droit
syndical pour la fonction publique .

	

-

Trésor (services extérieurs : insuffisance des effectifs
et sous-encadrement .)

	

'

27871 . — 20 décembre 1972 . — M. 011ivro expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances que les personnels des services exté-
rieurs du Trésor éprouvent des inquiétudes bien légitimes devant
la complexité sans cesse croissante de leurs tâches et l ' insuffisance
des moyens prévus pour leur permettre de remplir convenablement
leurs missions . Il .signale, en particulier, l'insuffisance quantitative
des effectifs et le sous-encadrement des services . Pour remédier à
cette situation, il semble nécessaire- de prévoir un certain nombre
de mesures relatives, notamment, à de nouvelles créations ou
transformations d' emplois et à la constitution d ' équipes de rem-
placement destinées à compenser l ' absentéisme. Il serait, d'autre
part, souhaitable -que les services extérieurs du Trésor puissent
disposer de locaux fonctionnels, salubres et judicieusement implan-

. tés . Il lui demande de bien vouloir préciser quelles dispositions
sont prévues dans le cadre du projet de loi de finances peur 1973,
en vue d 'atteindre ces divers objectifs.

(Affaires étrangères (Viet-Nam:
condamnation des bombardements américains).

27872. — 20 décembre 1972. — M. Robert Ballanger expose à
M. le Premier ministre que le peuple de France est profondément
révolté par la décision de M . Nixon ordonnant des bombardements
d'une violence sans précédent sur l'ensemble du territoire Nord
viet-namien . Des centaines de B-52 et de chasseurs bombardiers
déferlent sur les villes et les villages, sur les paillotes, les hôpitaux,
les écoles et le. ,glises, semant là terreur, massacrant délibérément,
multipliant leg s plus atroces mutilations. C ' est par milliers que se
comptent les Oradour vietnamiens . Le peuple français s'indigne du
silence gouvernemental devant un tel génocide . Aucun prétexte ne
saurait justifier une telle attitude, même si elle trouve, peut-être sa
raison dans le fait que « les Etats-Unis sont l ' ultime recours de
l 'Occident s ainsi que l'a déclaré un jour M . le ministre des affaires
étrangères à la tribune de l'Assemblée nationale. Convaincu d'expri-
mer la volonté du peuple français il lui demande s'il compte élever
sans plus attendre la protestation solennelle de la France, condam-
ner les bombardements américains, réclamer l'immédiate cessation
et exiger la signature de l'accord de paix Convenu à Paris en octobre
dernier.

Fonctionnaires (congés de longue durée pour maladies graves).

27873. — 20 décembre 1972 . — M. Pfc: i . Villon signale à M. te
Premier ministre (fonction publique et services de l'information)
que les fonctionnaires atteints de maladies graves s'étonnent
que les décrets d'application de la loi n'' 72-594 ne soient pas encore
parus . Ils souhaitent que ces décrets prévoient la possibilité de
faire bénéficier à titre exceptionnel de congés de longue maladie'
les fonctionnaires atteints d'une maladie grave mais non prévue
sur la liste des maladies ainsi dénommées . Il lui demande si les
décrets tiendront compte de ce voeu et dans quel laps de temps
leur parution peut être attendue.
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Réponse . — Depuis 1966, des crédits d'équipement ont été
affectés, pour la Guyane, dans les trois domaines suivants :
1" bâtiments civils : 80.000 francs pour les travaux de gros
entretien . Il convient de noter que, dans ce domaine, l ' essentiel
des travaux d'entretien courant est réalisé sur les crédits de
fonctionnement : 135.000 francs au cours du V° Plan, 70.000 francs
en 1971 et en 1972, soit, au total, 275 .000 francs depuis 1966.
II n'est pas possible de préciser à l' honorable parlementaire le
montant des crédits qui seront affectés en 1973, les services locaux
n' ayant pas fait connaître leurs besoins . 2° Sites : l ' action concer-
nant les sites, qui n 'apparaît qu'au VI' Plan, a fait l 'objet d ' une
affectation de 15 .000 francs (prévision pour 1973 : 60 .000 francs)
pour l ' aménagement et la mise en valeur des sites ; d 'autre part, là
encore, 25 .000 francs ont été engagés sur le budget de fonction-
nement (prévision pour 1973 : 10.000 francs), pour leur entretien
et leur sauvegarde . 3° Fouilles : la direction des fouilles archéo-
logi4ues de Guyane, créée à la fin de 1971, a été mise en place
au cours de l'année 1972 ; à cette fin, 72.000 francs ont été
affectés, soit 48 .000 francs sur le budget d ' équipement et 24.000 francs
sur celui de fon :tionnement. S ' agissant d 'une opération toute récente,
il n'est pas encore possible de chiffrer avec précision les besoins
pour 1973.

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL

Office national des forêts
(conditions de travail des agents).

22760 . — M. Regaudie appelle l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur la dégradation alar-
mante des conditions de travail des agents de l 'office national
des forêts . Alors que chaque année des incendies très graves
détruisent des surfaces boisées considérables, le manque de matériel,
dû à l'insuffisance des crédits, nuit à l 'amélioration des réseaux
forestiers, qui permettrait d ' assurer une plus grande sécurité.
De plus, la diminution des postes d 'A .T .F ., la stagnation de leur
salaire et leur pauvreté en matériel indispensable font reposer
des responsabilités de plus en plus grandes sur des hommes
qui n ' ont pas la possibilité d'y faire face. Il lui demande, en
conséquence, s' il ne juge pas nécessaire d 'assurer la sauvegarde
de ee patrimoine national en donnant aux personnels de l ' office
national des forêts des moyens d 'existence élémentaires. (Q uestion
du 4 mars 1972.)

Réponse . — En réponse à la question posée par l'honorable
parlementaire, qui m 'a été transmise pour attribution, il convient
d' observer que les craintes concernant h . situation des personnels
de l ' Office national des forêts ne paraissent pas fondées. En effet,
s'il est exact que lors de la création de l 'Office national des
forêts, il y a bien eu une certaine diminution du nombre des
postes d ' agent technique forestier, celle-ci était motivée par le
fait que les agents de terrain de l 'ancienne administration des
eaux et forêts étaient chargés d ' un certain nombre d ' interventions
qui n ' ont pas été transférées à l'Office . Quant aux rémunérations
proprement dites, il convient de souligner que les agents de
l ' Office national des forêts ont conservé le statut de fonction-
naires et que leur traitement est identique à celui des agents
de même catégorie en fonction dans les administrations d ' Etat.
En outre, à l'augmentation des traitements liée à la réforme des
catégories C et D dont bénéficient les agents de l ' Office, s ' est
ajoutée une amélioration sensible de leur situation indemnitaire.
Il est important également de noter que les frais de fonctionnement
et notamment l 'augmentation des Indemnités de déplacement, le
nombre croissant de véhicules automobiles affectés aux services de
terrain traduisent l 'importance de l'effort fait par l'Office national
des forêts dans le souci de sauvegarder et d'améliorer le patri-
moine forestier confié à sa gestion . Ces améliorations ont permis,
alors que 'la situation des forestiers était sensiblement inférieure
à celle des fonctionnaires de certaines autres administrations,
d'amorcer une politique de rattrapage qui sera, dans la mesure
du possible, poursuivie dans les années à venir . Enfin il convient
de rappeler que toutes les demandes de matériels de défense
contre les incendies présentées par les services de l ' Office ont
toujours été entièrement satisfaites quand elles étaient justifiées.
Il n'est donc pas exact de reprocher à l ' Office une insuffisance
de crédits dans ce domaine . Cet établissement a financé sur
son propre budget les investissements pour la lutte contre l ' incendie
(pare-feux, pistes de pénétration, points d ' eau) auxquels il a
consacré 124 .000 francs en 1971 et 842.900 francs en 1972 . En ce
qui concerne les actions de défense contre l ' incendie en région
méditerranéenne, les crédits mis à la disposition du ministère
de l 'agriculture (service des forêts) ont notablement progressé
ces dernières années, ayant passé de 6.700.000 francs en 1970 à
18.500.000 francs en 1972, remarque étant faite que les acquisitions
de matériel de lutte contre l'incendie sont du resort du ministère
de l'intérieur.

Office national des forêts
(téléphone dans les maisons forestières).

26543. — M. Pierre Villon attire l 'attention de M. le ministre de
l'agriculture et du développement rural sur le fait que les maisons
forestières habitées par des gardes forestiers de l' office national
des forêts sont souvent très éloignées de toutes agglomérations

et de tous postes téléphoniques publics, ce qui constitue une grave
difficulté chaque fois que le garde a besoin d ' appeler un médecin
ou, en cas d'incendie de forêt, d ' appeler les services de pompiers
ou encore lorsqu'il doit se mettre en liaison avec ses supérieurs
hiérarchiques . En effet, seules sont raccordées au réseau télépho-
nique les maisons forestières affectées au logement des chefs
de districts forestiers et celles qui l 'ont été dan . le passé. Il lui
demande quelles mesures il compte ,prendre pour que l ' office
national des forêts fasse procéder à l'installation du téléphone dans
l'ensemble des maisons forestières . (Question du 17 octobre 1972 .)

Réponse . — Le problème soulevé par l' honorable parlementaire,
étudié par l ' office national des forêts dès le mois de juin 1969,
est lié au plan de rénovation des maisons forestières qui a été
mis en place dès le début de 1970. Bien entendu, ce plan doit
s'étendre sur plusieurs années, huit ans en principe, eu égard aux
crédits que l 'office est en mesure d 'affecter annuellement à ces
opérations . Une partie de ceux-ci est réservée aux installations
téléphoniques. En première urgence, il a été décidé de doter de
cet équipement les maisons des chefs de districts . Cet objectif
a été at teint en 1972 et la totalité de ces immeubles disposent
maintenant du téléphone. Pendant la même, période, un certain
nombre de ces installations ont été également effectuées dans
les maisons occupées par des agents techniques là où les risques
d 'incendies sont importants, notamment dans la région Provence—
Côte d ' Azur et la Corse . L'effort va se poursuivre dans les années
à venir et portera non seulement sur les maisons forestières
domaniales ou appartenant à l ' établissement mais également sur
celles qui sont la propriété des agents qui y logent, ou celles
qu'ils occupent à titre de locataires, ainsi que sur les maisons
forestières communales ou intercommunales . Evidemment, seules
les maisons forestières de l'espèce justifiant cet équipement pour
les besoins du service, notamment celles situées dans les zones
sensibles aux incendies, seront pourvues du téléphone.

Calamités agricoles (réserves du fonds).

26896. — M. de Montesquiou demande à M. le ministre de l'agri-
culture . et du développement rural s'il peut lui indiquer : 1" quel
est le montant actuel des réserves du fonds national de garantie
des ca' :emités agricoles et quel est le produit financier obtenu '
par le placement de ces réserves ; 2" si c ' est de façon délibérée
que le Gouvernement poursuit une politique de capitalisation du
montant de la subvention visée à l'article 3-I b de la loi n" 64-706
du 10 juillet 1964 ; 3° si, dans ces condjtions, il ne pourrait être
envisagé d'élever le taux d ' indemnisation des dommages qui atteint
à l 'heure actuelle 25 p . 100, de manière à le rapprocher du plafond
de 75 p . 100 prévu par la loi du i0 juillet 1934 susvisée . (Question
du 7 novembre 1972 .)

Réponse. — Les réserves financières du fonds national de garantie
des calamités agricoles s'élevaient à 127.098.539 francs à la fin de
l'année 1971. Cette réserve permet au fonds de faire face à des
demandes d 'indemnisation imprévisibles et importantes — les cala-
mités agricoles étant par nature imprévisibles — telles que celles
qui ont été déposées à la suite des orages de l ' été 1971, dont le
règlement n ' est pas achevé et dont le bilàn sera lourd pour le
fonds . Malgré l' accroissement des charges du fonds de garantie,
le taux moyen d ' indemnisation, qui était en effet de 25 p . 100, a été
relevé et il atteint actuellement près de 30 p . 100. Il convient
d ' observer que le relèvement de ce taux est fonction de la contri-
bution additionnelle aux primes ou cotisations d 'assurances versée
par les agriculteurs . C' est seulement dans la mesure où les agri-
culteurs accepteront de garantir efficacement leurs biens contre
les risques assurables que les ressources du fonds pourront s'accroî-
tre et permettre un relèvement sensible du taux d'indemnisation
des sinistres non assurables . En ce qui concerne le produit financier
obtenu par le placement des réserves, il permet de prolonger
la politique d 'incitation à l' assurance qui, légalement, pouvait prendre
fin en 1971, et même d 'augmenter la prise en charge d'une part
des primes ou cotisations afférentes aux contrats d 'assurance-grêle.
Cette prise en charge, qui était de 8 p . 100 en 1971, est passée
à 15 p . 100 en 1972 et il s'y ajoute un supplément de subvention
dans les départements où le conseil général accorde une aide de
même nature .

ECONOMIE ET FINANCES

Assurances incendie
(résiliation des contrats passés avant la loi du 11 juillet 1972).

27175 . — M. Dusseaulx appelle l' attention de M . le ministre de
l 'économie et des finances sur les dispositions de l ' article 1°' (ali-
néas 3 et 4) de la loi n° 72-647 du 11 juillet 1972 modifiant certaines
dispositions de la loi du 13 juillet 1930 relative aux contrats
d ' assurances, lequel dispose : • Toutefois, et sous réserve des
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dispositions relatives aux assurances sur la vie, l 'assuré a le droit
de se retirer tous les trois ans en prévenant l'assureur au cours
de la période d ' engagement au moins trois mois à l 'avance, dans
les formes indiquées au sixième alinéa du présent article . Ce droit
appartient dans les mêmes conditions à l 'assureur. Après la seconde
période de trois ans, la résiliation pourra être demandée annuel-
lement par l'une ou l' autre des parties dans les délais fixés
cl-dessus . s Il lui demande à propos de ce texte si les contrats
type a incendie émis antérieurement à la date de promulgation
de ladite loi et pour une durée compagnie deviennent, en consé-
quence, résiliables triennalemeut ou comme semblent l 'interpréter
certaines compagnies d'assurances sexennalement. En effet, l'inter-
prétation que semblent en faire certaines compagnies tendrait à
appliquer la faculté de résiliation en deux périodes triennales aux
seuls contrats durée compagnie émis postérieurement à la date
de promulgation de la loi, alors que ceux émis antérieurement sont
considérés par elles d' une durée sexennale. (Question du 18 no-
vembre 1972 .)

Réponse. — Par dérogation au principe de la non-rétroactivité des
lois posé par l 'article 2 du code civil, les modifications apportées
par la loi n° 72-647 du 11 juillet 1972 aux dispositions de la loi
du 13 juillet 1930 relative au contrat d 'assurance sont applicables,
en ce qui concerne les délais de résiliation, aux contrats souscrits
antérieurement à son entrée en vigueur lorsque ceux-ci n'ont pas
pour objet de couvrir les risques particuliers visés au cinquième
alinéa de l 'article 5 modifié de la loi du 13 juillet 1930. En pareil
cas, le délai à l 'expiration duquel l'assuré peut exercer son droit de
résiliation annuel est, en application de l ' article 3 de la loi précitée
du 11 juillet 1972, celui qui est fixé par la convention sans poUvoir
excéder six ans à compter de la souscription du contrat. Il en
résulte que .a résiliation d 'un contrat d ' assurance incendie souscrit,
antérieurement à la promulgation de la loi du 11 juillet 1972, pour
la durée de la société, ne peut intervenir que six ans après sa
souscription, moyennant un préavis de trois mois au moins . Pat
contre, s 'agissant d ' un même contrat émis après le . 15 juillet 1972,
l ' assuré a le droit de se retirer tous les trois ans, puis annuelle-
ment après la seconde période de trois ans, sous réserve du même
préavis.

EDUCATION NATIONALE

Scolarité obligatoire (dérogation pour mise en apprentissage).

26190. — M. ,Lainé expose à M. le ministre de l ' éducation nationale
qu ' un certain nombre d ' élèves âgés de plus de quatorze ans se
révèlent absolument incapables de suivre avec profit les cours
organisés dans les C .E.S . et dans les C .E.T. Il lui demande s ' il
n ' estime pas que lorsque les professeurs sont unanimes à constater
l' incapacité intellectuelle de ces jeunes gens les intéressés devraient
obtenir automatiquement, sur demande conjointe de leurs parents
et de leurs éducateurs, une dérogation scolaire et être immédiate-
ment placés en apprentissage . (Question du 30 septembre 1972 .)

Réponse. — La suppression des dérogations à la rentrée de 1972
s ' est avérée nécessaire afin de mettre fin à une pratique qui risquait
de réserver à l'artisanat non pas les jeunes gens instruits et
capables d ' initiative dont il a besoin, mais ceux que rejette l 'école
et qui ne sont pas, pour autant, habiles manuellement . Or, le vrai
problème n ' est pas d ' exclure de l ' école les enfants inadaptés à
l'enseignement mais de créer un enseignement adapté à cette
population scolaire . C 'est parce que cette idée n'a pas été souvent
comprise que chaque décision de prolonger la scolarité a depuis
cent ans toujours soulevé les mêmes critiques. La réforme des
classes pratiques repose essentiellement sur la création de deux
types de classes, les classes préprofessionnelles de niveau et les
classes préparatoires à l 'apprentissage . Le rôle des premières défini
par la circulaire du 5 juillet 1972 est tout d' abord d ' offrir une
nouvelle chance à ces élèves en leur permettant de consolider leurs
connaissances antérieures par un enseignement de type nouveau
continuellement motivé par les préoccupations professionnelles . Les
classes préprofessionnelles de niveau sont aussi des classes d 'obser-
vation et d'orientation et les jeunes gens pourront par une explo-
ration technique à travers diverses familles professionnelles choisir
leur futur métier en toute connaissance de cause . Dans la classe
préparatoire à l 'apprentissage (circulaire du 13 juin 1972) qui fonc-
tionne avec le régime de l 'alternance, les jeunes gens recevront
dans l 'entreprise un début de formation professionnelle, au cours
de stages dont la durée totale annuelle peut atteindre dix-huit
semaines . Quant à la formation générale elle sera donnée dans la
classe mais l'enseignement s ' appuiera sur les activités profession-
nelles des élèves, le maître s 'efforçant d ' apporter une réponse aux
questions qu 'ils se seront posées dans l' entreprise. Les classes
préparatoires à l 'apprentissage fonctionneront toujours en collabo-
ration étroite avec les centres de formation d 'apprentis dans les-
quels les jeunes gens entreront l 'année suivante. Ainsi l'école et
l'entreprise n'apparaîtront plus comme deux mondes distincts et

opposés mais comme deux mondes complémentaires, le rôle de
l' école n 'étant plus d ' imposer aux jeunes attirés par la vie active
un enseignement coupé de la réalité, mais de leur fournir les
matériaux ciel leur seront nécessaires pour réussir dans leur métier.
Quatre cents classes préparatoires à l ' apprentissage et dix-huit cents
classes. préprofessionnelles de niveau ont été ouvertes cette année.
Peu à peu au cours du sixième Plan ces classes se substitueront
aux classes pratiques. On peut espérer qu ' à la rentrée de 1975 le
système sera ci'mplètement mis en place mais dès maintenant les
élèves, qui fuyaient l'école à quinze ans par le jeu des dérogations
peuvent trouver dans ces classes un enseignement qui doit les
satisfaire.

Bourses d 'enseignement supérieur (points de charge supplémentaires
en cas d'éloignement supérieur à trente kilomètres).

27121 . — M. Tisserand attire l 'attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur le fait que, pour l' attribution des bourses
d ' enseignement supérieur, il est octroyé un point de charge supplé-
mentaire dans le cas où le candidat boursier doit fréquenter un
établissement situé à plus de trente kilomètres du domicile de ses
parents. Or le total des points de charge exprime bien l 'ordre de
grandeur de. la charge financière imposée à une famille par la
poursuite des études supérieures de l 'un ou de plusieurs de ses
enfants et il est bien certain que cette charge est d'autant plus
importante que plusieurs enfants sont étudiants dans une ville éloi-
gnée d'où il n' est pas possible de rentrer chaque soir au domicile.
Dans ces conditions, il lui demande s'il entend modifier la régle-
mentation actuelle pour permettre d'accroître le nombre total de
points de charge de la famille` d'un point pour chaque étudiant
poursuivant ses études dans une ville distante de plus de trente
kilomètres . (Question du 15 novembre 1972 .)

Réponse . — Les règles d' attribution des bourses d'enseignement
supérieur prévoient que, lors de l 'examen des dossiers de demande
de bourse, un point de charge supplémentaire est accordé au
candidat boursier lorsqu ' il poursuit ses études dans un établissement
d'enseignement situé à plus de trente kilomètres de son domicile.
Il n ' est pas envisagé actuellement de modifier cette disposition.

Enseignants (accès au centre de formation des P . E. G . C. licenciés).

27157 . — M, Briane expose à M . te ministre de l ' éducation nationale
que le centre de formation des professeurs d ' enseignement général
de collège est ouvert à trois catégories de candidats : les instituteurs
ou institutrices titulaires ; les élèves maîtres ; les étudiants remplis-
sant certaines conditions de diplômes, d'âge ou de service . Il semble
que, présentement, les licenciés ne soient pas autorisés à concourir
pour l'accès à ce centre et qu ' ils ne puissent enseigner dans un col-
lège d 'enseignement général . Il lui demande s 'il peut faire connaître
les raisons qui sont à l'origine de cette exclusion et indiquer s'il
n ' estime pas souhaitable de permettre à des licenciés qui le désirent
d'enseigner en C. E . G. (Question du 11 novembre 1972 .)

Réponse. — Le régime des études des centres de formation de pro-
fesseurs d ' enseignement général de collège ne permet pas d 'accepter
les candidats relevant de la troisième catégorie (étudiants remplis-
sant certaines conditions de diplômes, d 'âge ou de service) lorsqu ' ils
possèdent un diplôme supérieur au D . U . E. L. ou au D. U. E . S . En
effet l 'expérience tirée des premières années de fonctionnement des
centres de formation a montré qu ' une certaine homogénéité des
groupes d ' élèves-professeurs dans les différentes années était néces-
saire pour la bonne organisation des études . Ces études consistent:
en première ;i nnée, dans la préparation de l 'examen de fin de pre-
mière année du D . U. E. L. ou du D . U . E. S. ; en seconde année, dans
la préparatan de la première partie du C. A. P. E . G . C., examen
portant sur deux disciplines ; en troisième année, dans une initiation
théorique et pratique à la pédagogie, sanctionnée par les épreuves de
la deuxième partie du C . A. P. E . G . C. Il parait difficile d ' introduire
dans ce système d ' études, des étudiants titulaires d ' une licence parce
qu ' ils sont déjà trop spécialisés dans leurs études pour acquérir une
maîtrise suffisamment équilibrée de deux disciplines différentes.
Enfin, dans de nombreux cas, l'expérience a montré que ces élèves
professeurs licenciés n 'ont pas pour but de devenir P . E . G. C . mais
bien de préparer le concours du C. A . P . E. S . tout en bénéficiant
d'une aide financière substantielle sous la forme d ' un traitement.

INTERIEUR

Eau (calibre des tuyaux d'assainissement des communes
du Val-d ' Oise).

26560 . — Mme Trolsier demande à M. le ministre de l'intérieur si,
à la suite des inondations survenues en juillet dernier dans le Val-
d' Oise, des mesures sont envisagées pour changer le calibre des
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tuyaux d'assainissement d'un débit de 10 mètres cubes par seconde,
débit trop faible provoquant systématiquement des inondations en
amont lors des crues du Oroult et du Petit-Rosne, les municipalités
communistes de la Seine-Saint-Denis refusant de prendre ces dépenses
à leur charge . (Question du 17 octobre 1972 .)

Réponse. — La question posée par Mme Troisier a déjà retenu
l'attention du ministre de l'intérieur qui a eu à intervenir lors des
graves inondations qui ont, l 'été dernier, ravagé l 'est du département
du Val-d ' Oise . En l'état actuel de la question et afin d'éviter le retour
à de tels inconvénients, la formule technique retenue par le syndicat
du Croult et du Petit-Rosne tend (plutôt qu 'au doublement de la cana-
lisation) à réaliser en amont des bassins de retnue . Ceci permettrait
de régulariser le débit à l'aval et de limiter ainsi le doublement
d'ouvrages existants ou la construction d 'ouvrages nouveaux . Cette
solution fait actuellement l 'objet d ' études approfondies sur le plan
technique et financier.

Escroquerie (vente de publications se prétendant faussement
d 'aide aux handicapés).

27295 . — M. Habits-Deloncle attire l'attention de M . le ministre
de l'intérieur sur le véritable scandale que constitue la vente sur
la voie publique, dans les domiciles des particuliers, de publications
se prétendant faussement des publications d ' aide aux handicapés.
ii estime que cette pratique constitue une véritable escroquerie, de
nature à léser gravement les associations qui s 'occupent avec un
grand dévouement de la collecte de fonds destinés aux handicapés.
Il lui demande quelles mesures il Compte prendre pour mettre fin
à ces pratiques frauduleuses . (Question du 23 novembre 1972 .)

Réponse . — La loi n" 72-618 du 5 juillet 1972 répond aux légi-
times préoccupations de I " honorable parlementaire . Ce texte- dispose
en effet que « toute publication, imprimé ou objet, de quelque
nature que ce soit, vendu à domicile ou sur la voie publique dans
un but philanthropique donne lieu à l 'apposition d ' une marque
distinctive s, délivrée par le . ministre de la santé publique, pour
une durée de trois ans au maximum renouvelable, sur avis d ' une
commission spéciale également compétente pour contrôler les résul-
tats de la vente et l'utilisation des fonds recueillis . Les peines
d 'emprisonnement (trois mois à deux ans) et d ' amende (4.000 à
40.000 francs) prévues à l'encontre des contrevenants sont de nature
à mettre fin aux pratiques signalées . La parution imminente du
décret d 'application permettra à ces dispositions législatives de
produire rapidement leur plein effet.

Secrétaires de mairie (relèvement indiciaire).

27455 . — M . Poirier rappelle à M . le ministre de l ' intérieur que
la nécessité du relèvement des indices des secrétaires généraux de
mairie est admise par tous . Il lui demande s ' il peut faire en sorte
que les nouvelles échelles de traitement soient publiées le plus
tôt possible afin de mettre un terme à une attente qui n'a que
trop durée. (Question du 30 novembre 1972 .)

Réponse . — Le problème de la rémunération de ces agents a
retenu toute l ' attention du ministre de l'intérieur et, à ce sujet,
ses services ont entrepris une étude qui comporte la consultation
de diverses instances. Ces dernières n ' ayant pas encore fait connaître
leur avis définitif, il n 'est pas possible d ' indiquer en l ' état actuel de
la procédure les solutions qui pourront être éventuellement retenues.

Ecoles maternelles
(femme de service : titularisation).

27476. -- M. Poudevigne expose à M . le ministre de l ' intérieur
la situation d ' une femme de service d'une école maternelle, nommée
par le maire sur proposition de la directrice d 'écale, sous l'autorité
de laquelle elle travaille . La première année, cette personne est
considérée comme auxiliaire, et elle peut étre titularisée au bout
d 'un an . La réglementation prévoit que ce stage proprement dit
peut étre prolongé d ' une année. II lui demande si cette personne
doit étre, à l' issue de ces deux ans de stage, obligatoirement titu-
larisée si aucune faute professionnelle n ' a pu être relevée contre
elle par la directrice sous l'autorité de laquelle elle travaille . (Ques-
tion du 1•' décembre 1972.1

Réponse . — En vertu de l ' article 622 du code de l 'administration
communale, les communes et leurs établissements publics ne peu-
vent recruter d ' agents temporaires pour les emplois permanents
qu 'en vue d 'assurer le remplacement des titulaires momentanément

indisponibles. Un auxiliaire, qui est un agent temporaire, n'a donc
pas vocation à la titularisation . Pour les agents recrutés directe-
ment comme stagiaires sur un emploi vacant de titulaire, l ' article 504
du code (décret n'' 59-979 du 12 août 1959, article 1" modifié) stipule
qu ' ils ne peuvent être titularisés qu' à l 'expiration d ' un stage d'un
an, que ce stage ne peut être renouvelé que pour une seule année
et qu ' à son terme une décision définitive doit être prise à leur
égard . Comme la titularisation ne revêt ras un caractère obli-
gatoire, les agents peuvent être licenciés . Ces précisions étant
apportées, certains agents occupant des emplois d ' auxiliaires peu-
vent, par dérogation aux dispositions réglementaires en vigueur
et selon les conditions qui ont été édictées par les arrêtés du
26 décembre 1968 modifié et 10 juillet 1969, être titularisés et
éventuellement dispensés de stage lorsqu 'ils ont servi à temps
complet pendant une durée totale de quatre ans au minimum . Telle
est la possibilité donnée aux maires, notamment pour l ' emploi
d 'agent spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines.

JUSTICE

Copropriété (frais de nettoyage et d ' entretien de l ' escalier
et de l'entrée).

26670 . — M . Poniatowski expose à M . le ministre de la justice
que l ' article 10 de la loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis a prévu deux catégories de dépenses
pour ces immeubles : d'une part . celles qui sont réparties entre
les copropriétaires, ou certains d'entre eux seulement, en fonction
de l ' utilité de ces dépenses à leur égard (alinéa 1" de l ' article),
d 'autre part, celles qui sont réparties entre tous les copropriétaires
sans exception, en fonction de leurs millièmes de copropriété. Il lui
précise que le troisième alinéa du même article prévoit que le
règlement de copropriété de l ' immeuble fixe la quote-part afférente
à chaque lot dans chacune de ces deux catégories de charges et
attire son attention sur le fait que les frais de nettoyage et d ' entre-
tien de l ' escalier commun et de l'entrée commune d ' un immeuble
n'ayant pas été mentionnés au règlement de copropriété comme
devant être répartis conformément au premier alinéa de l 'article 10
précité, le syndic de cet immeuble a décidé cependant et de sa
propre autorité de ne pas faire supporter lesdits frais à certains
copropriétaires, au motif de ce que ceux-ci n ' utilisant pas cet
escalier et cette entrée, les dépenses en cause ne sont pour eux
d 'a .tcune utilité . Il lui demande si cette façon d'agir est régulière
et si le règlement de copropriété n'aurait pas dû être préalablement
modifié . (Question du 24 octobre 1972.)

Réponse . — Aux termes de l'article 1" du décret n " 67-223 du
17 mars 1967, l'état de répartition des charges que comporte le
règlement de copropriété « définit les différentes catégories de
charges et distingue celles afférentes à la conservation, à l 'entretien
et à l ' administration de l ' immeuble, celles relatives au fonctionne-
ment et à l ' entretien de chacun des éléments d ' équipement
communs et celles entraînées par chaque service collectif e.
Il « fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des
categories de charges » (art . 10, alinéa 3, de la loi n" 65-557 du
10 juillet 1965) et, « à défaut, il indique les bases selon lesquelles
la répartition est faite pour une ou plusieurs catégories de charges »
(art. 1"r , alinéa 3, décret du 17 mars 1967) . Il appartient à celui ou
à ceux des copropriétaires qui contesteraient la répartition des
charges faite par le syndic de demander, au besoin judiciairement,
une modification de cette répartition.

Transports maritimes (incendie dans la cale du navire José Luiz Aznar
affrété par les Messageries maritimes).

26831 . — M. Claudius Petit expose à M . le ministre de la justice
que, le 9 juillet 1972, un incendie s ' est déclaré dans la cale d ' un
navire espagnol, le José Luiz Aznar, affrété par les Messageries
maritimes, qui avait quitté 1,e Havre le 23 juin 1972 à destination
de Papeete et Nouméa. Le chargement de 4 .663 tonnes — dont.
61 tonnes de dynamite — comprenait des marchandises et équipe-
ments destinés au centre d'expérimentation du Pacifique, des
matériaux, fournitures et matériels importés par des entreprises
ou des administrations, des denrées alimentaires, le courrier, des
paquets postaux et des déménagements de simples particuliers et
de fonctionnaires civils et militaires. Après avoir tenté d 'éteindre
l 'incendie et jeté à la mer une partie de la dynamite et des muni-
tions transportées, l 'équipage a abandonné le navire deux heures
après le début du sinistre et a regagné la terre . Le 11 juillet 1972,
les propriétaires des biens embarqués ont été informés de l ' incendie
et du naufrage du navire avec perte totale des biens et de la
cargaison. Cependant, au bout de deux semaines, le navire a été
aperçu par un navire américain de la Compagnie U .S. Lines qui,
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passant à proximité, s'est assuré du bateau abandonné et l'a remor-
qué le 27 juillet vers le port de Cristobal (Blaboa Panama) . Selon
les constatations faites lors de l'arrivée au port, une partie de la
cargaison ne devait pas avoir souffert de l'incendie . Mais, en
récompense de ce sauvetage, les U.S . Lines réclament le versement
d' une provision de 500 .000 dollars U .S . pour autoriser le débarque-
ment et l 'expertise des biens sauvés, cette somme étant considérée
comme un acompte à valoir sur une somme plus importante qui
selon la valeur de la marchandise sauvée, pourrait atteindre
7 millions de dollars U.S . Ni l ' armateur, ni les Messageries mari-
times ne sont disposés à accepter de payer cette somme pour
récupérer la cargaison et le navire . Or, si elle n 'est pas versée
rapidement, la compagnie amér ' ine aura le droit de vendre la
cargaison aux enchères . Le 17 m . ,e 18 août 1972, les propriétaires
des biens transportés ont été informés officiellement du remorquage
du navire et de l'obligation qui leur incombe, pour récupérer leurs
biens, de s'engager solidairement à verser les sommes réclamées
par la compagnie américaine . Le 15 septembre 1972, les Messageries
maritimes leur ont fait savoir qu'elles ne pouvaient envisager de
prendre elles-mêmes en charge le paiement des sommes réclamées
pour obtenir la libération de la cargaison . Pour justifier leur
attitude les Messageries invoquent les dispositions de l 'article 27 c
de la loi n " 6G-420 du 18 ' juin 1966 dégageant le transporteur de
toute responsabilité de pertes ou dommages subis par les marchan-
dises, lorsque ces pertes proviennent d 'un incendie . Cependant,
dans la mesure où une partie de la cargaison n'a pas été détruite
et peut donc, si le transporteur paie le prix nécessaire pour cela,
étre livrée aux destinataires, il serait anormal qu ' il soit exonéré
de toute responsabilité . Ce n 'est semble-t-il qu 'en cas de destruction
totale des biens par incendie que le transporteur ne serait plus
responsable et, cela, à condition qu ' aucune faute ou imprudence
n 'ait été commise par lui ou par ses préposés. Or, dans le cas
présent . on peut se demander s 'il n 'était pas au moins imprudent
de faire voyager de la dynamite et des munitions, alors que norma-
lement, la dynamite doit être transportée en soutes noyables ou
en containers facilement largables . Il lui demande si, dans ces
conditions, il estime que les Messageries maritimes sont fondées
à invoquer les dispositions de l 'article 27 c de la loi du 18 juin 1986
pour se dégager de toute responsabilité ou si, au contraire, elles
ne sont pas dans l'obligation d'assurer la récupération et le trans-
port. jusqu' à destination des biens qui leur ont été confiés et qui
n'ont pas été détruits par l ' incendie, étant fait observer qu 'en ce
qui concerne les objets et effets personnels des personnes privées,
il s'agit de biens irremplaçables dont la perte ne pourrait être
réparée par une simple indemnisation en espèces . (Question du
2 novembre 1972 .)

Réponse. — Sous réserve de l 'interprétation souveraine des tri-
bunaux qui pourraient éventuellement être saisis du problème,
en matière d ' assistance et de sauvetage, la rémunération due au
sauveteur incombe aux propriétaires des biens sauvés ten l 'espèce
l ' armateur du José Luiz Aznar et les ayants droit à la cargaison
récupérable ; . L'affréteur à temps du navire (la Compagnie des
Messageries maritimes) est également tenu de contribuer au paie-
ment de la rémunération, Si toutefois celui-ci est en risque pour lui.
L 'affréteur à temps du navire est tenu, comme transporteur, de
faire diligence pou- assurer le transbordement de la cargaison
récupérable et son acheminement à destination . Les frais de trans-
bordement et de réexpédition sont à la charge de la cargaison si
l 'interruption du voyage est imputable à un cas d 'exonération de
la responsabilité du transporteur ; ils sont à la charge de ce dernier
dans les autres cas . Il appartient aux tribunaux d'apprécier au vu
du cas d'espèce si la responsabilité du transporteur peut être retenue
malgré l 'origine du dommage . Il résulte des renseignements recueillis
que, compte- tenu du fait que les frais de transbordement et de
réexpédition pourraient être mis à la charge de la cargaison, 'le
transporteur ne les a pas exposés sans l'accord des ayants droit à
cette cargaison. Il a offert cependant sa garantie personnelle à
concurrence des valeurs nettes réelles des biens sauvés rendus
à destination . Mais cette garantie n' a pas été acceptée par le sauve-
teur (Compagnie U.S . Lines) . En raison de leur nature particulière,
la poste et les colis postaux ainsi que les bagages et les effets
personnels non couverts par des connaissements ne contribuent pas
au paiement de la rémunération due au sauveteur. De ce fait,
le sauveteur a accepté de les libérer sans caution. Ils ont été
transbordés et réexpédiés par le transporteur à ses frais avancés.
En ce qui concerne plus particulièrement les colis postaux, tous
ceux qui n'ont pas péri dans l ' incendie, soit 24 conteneurs, 10 sacs
de colis et 676 sacs de dépêches ont été récupérés et sont 'parvenus
à destination (à Papeete le 17 octobre, à Nouméa le 26 octobre).
Pour les bagages, 68 bagages et 3 conteneurs sont parvenus à
destination (à Papeete le 1" et le 12 novembre 1972). Restera
encore à bord du José Luiz Aznar mais sont exclus de la vente ,le
ce navire et de sa cargaison : pour Papeete : 2 colis présumés
intacts et 41 colis présumés brûlés ; pour Nouméa : 21 colis présumés
intacts . Le transporteur a fait connaitre qu 'il se proposait dans
toute la mesure du possible de récupérer et d 'acheminer ces colis.

Conseils juridiques (application de la réforme
des professions juridiques aux sociétés de capitaux).

26887. — M. Calméjane expose à M. le ministre de la justice que
les dispositions législatives et réglementaires afférentes à la réforme
des professions juridiques constituent une législation qui apparaît
difficilement applicable aux sociétés de capitaux qui existaient
avant le 1" juillet 1971 . D'après ces textes, lesdites sociétés de
capitaux devraient se transformer en sociétés de personnes dans
un délai de cinq années. Du point de vue fiscal et compte tenu des
impératifs économiques existant à l ' intérieur même de ces sociétés,
cette transformation se révélera pour certaines, et non des moindres
absolument impossible. Il lui demande si ces sociétés pourront, à
l' expiration du délai de cinq ans, renoncer au titre de «conseil
juridique c et continuer l 'exercice de leurs activités, notamment en
matière de rédaction d ' actes de société, sous la dénomination de
« conseil d ' entreprise » . Il lui. demande aussi, en raison des incom-
patibilités, si les sociétés qui existaient avant le 1" juillet 197 ,1,
sous la forme de sociétés de capitaux et d ' administration de biens,
devront renoncer à leurs opérations de R conseil juridique s, mémo
lorsque leurs dirigeants sont effectivement des « conseils juridiques s
et si, passé le délai de cinq ans, ces sociétés en abandonnant l 'appel-
lation de « conseil juridique et fiscal» conserveront le droit de
rédiger des actes, en particulier des baux, ce qui est leur vocation.
Dans le même souci, la règle des incompatibilités risque d'appa-
raître comme une entrave au regroupement des spécialistes (conseils
juridiques, experts comptables, experts fiscaux, avocats) ; aussi lui
demande-t-il ce que pourraient devenir ces sociétés de capitaux qui,
pour toutes les raisons exposées ci-dessus, ne peuvent envisager leur
transformation, et si l 'ensemble' de la législation actuelle . permet
de prendre en considération les situations existant avant la promul-
gation de la loi . (Question du 7 novembre 1972 .)

' Réponse . — L'article 62 de la loi du 31 décembre 1971 n ' oblige
en aucun cas les sociétés inscrites sur la liste des conseils juridiques
en application des dispositions transitoires, à se transformer dans
un délai de cinq ans, en sociétés de personnes. Il résulte des dispo-
sitions de ce texte que ces sociétés doivent, pour être maintenues
sur la liste des conseils juridiques, satisfaire, dans ce délai, à cer-
taines conditions relatives à la répartition du capital et à la compo-
sition des organes de contrôle et de direction, sous peine de faire
l ' objet d 'un retrait d ' office de la liste des conseils juridiques en
application de l ' article 99 du décret n° 72-670 du 13 juillet 1972.
Dans cette hypothèse, elles pourront néanmoins continuer à exercer
leurs activités, sous la seule réserve de ne pas utiliser le titre de .
conseil juridique ou fiscal, ou une dénomination pouvant être assi-
inilée à ce titre ou créer une confusion dans l 'esprit du public
avec les sociétés inscrites sur la liste.

Régimes matrimoniaux (clause de réserve d 'attribution
de certains biens personnels du défunt par l 'époux survivant).

26929 . — M. Jean Briane rappelle à M . le ministre de la justice
qu 'en vertu des articles 1390 à 1392 du code civil, dans la rédaction
prévue par l'article 2 de la loi n" 65-570 du-13 juillet 1965 portant
réforme des régimes matrimoniaux, il est permis aux époux d'intro-
duire dans leur contrat de mariage une clause de réserve d'attribu-
tion ou d ' acquisition de certains biens personnels du défunt par
l'époux survivant : fonds ou établissement indus' i rel ou commercial
par exemple . En pratique notariale, les formule, présentées par les
différents auteurs prévoient, si le fonds est exploité dans un
immeuble (le la succession, l ' obligation pour elle de consentir un
bail pour permettre la continuation du fonds à des clauses et condi-
tions à arrêter à l 'amiable ou à dire d ' expert. Cette clause, insérée
dans des changements de régimes matrimoniaux, a été écartée par
la jurisprudence comme constituant un pacte par succession future
et partant interdite. La doctrine pense de son côté que c ' est
retirer à la clause de conservation du fonds tout son intérêt que
de ne pas lui consentir les moyens nécessaires '. son application.
1l lui demande si cette position de la jurisprudence est conforme
à l ' esprit de la loi et s 'il ne serait pas opportun, afin d ' éviter toutes
difficultés postérieures, d ' élargir le champ d ' application de l ' arti-
cle 1390 du code civil . (Question du 8 novembre 1972.)

Réponse. — La clause d'attribution au conjoint survivant ou
d 'acquisition par celui-ci d 'un bien personnel du conjoint prédécédé,
prévue par l ' article 1390 du code civil tel qu'il résulte de la loi
du 13 juillet t965, constitue une exception au principe de l 'inter-
diction des pactes sur succession future . Lorsque le bien dont il
s ' agit est un fonds de commerce, il parait conforme à la logique
de soutenir que la clause (lu contrat de mariage puisse valablement
faire obligation à la succession de donner à bail l ' immeuble clans
lequel est exploité le fonds . En effet, comme le pensent unanime-
ment les commentateurs de la loi, une telle obligation est l 'acces-
soire nécessaire d ' un pacte sur succession future aujourd 'hui licite
et la validité de la clause principale doit entraîner celle de la clause
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accessoire (cf. G. Morin, Répertoire du notariat Detrenois 1969
n " 29239. En ce sens également Patarin, semaine juridique 1968
n° 15651) . ïl semble que seul le tribunal de grande Instance de
Rodez ait statué en sens contraire, et, à la connaissance de ,la
Chancellerie, la Cour de cassation ne s 'est pas encore prononcée
sur cette question . Dans ces conditions, il parait prématuré d' affir-
mer que la jurisprudence se soit fixée dans le sens d'une interpré-
tation restrictive des dispositions précitées.

Avocats . (Plaque apposée à l 'extérieur d' un immeuble:
mention des- titres universitaires et distinctions professionnelles .)

26942. — M. Paquet expose à M. le ministre de la justice que le
décret n " 72 . 468 du 9 juin 1972 dispose dans son article 82,
alinéa 3, que « l'avocat peut faire mention de ses titres univer-
sitaires ainsi que de ses titres professionnels», et que l ' article 91
du même décret dispose que : a Ne constitue pas une publicité
prohibée le fait, pour l 'avocat, d 'apposer à l 'extérieur ou à l't .s-
térieur d 'un immeuble une plaque indiquant ses nom et prénoms,
sa qualité d' avocat, ses titres universitaires et dinstinctions profes-
sionnelles et, le cas échéant, la qualité d 'ancien avoué ou d'ancien
agréé . a Il attire son attention sur le fait qu'un règlement d 'un
ordre d 'avocat, pris postérieurement au décret précité, stipule que
«Cette plaque apposée à l 'extérieur d'un immeuble ne peut porter
d'autres inscriptions que le prénom et le nom de l'avocat et son
titre : « avocat au barreau de..», et éventuellement celle « d 'ancien
avoué e . Il lui rappelle qu'il est admis que, dans le silence des
textes, le règlement du barreau peut compléter la loi ou le décret,
mais non accorder ou enlever des droits relevant de la loi ou du
décret, et lui demande s ' il estime que ledit règlement est conforme
tant à l ' esprit qu 'à la lettre des textes en vigueur. (Question du
8 novembre 1972 .)

Réponse . — Il résulte des prinçipes généraux du droit rappelés.
par l ' article 19 de la loi n " 71 . 1130 du 31 décembre 1971, que le
règlement d' un barreau ne peut contrevenir aux dispositions légis-
latives ou réglementaires. Dans la mesure où l 'article 91 du décret
n' 72 . 468 du 9 juin 1972 dispose que : «Ne constitue pas une
publicité prohibée le fait pour l 'avocat d'apposer à l' extérieur ou
à l' intérieur d ' un immeuble, une plaque indiquant ses nom et pré-
noms, sa qualité d 'avocat, ses titres universitaires et distinctions
professionnelles et, le cas échéant, la qualité d'ancien avoué ou
d'ancien agréé s, le règlement intérieur d'un barreau ne peut inter-
dire les mentions prévues par ce texte .'

Administrateurs de société. (Salariés nommés administrateurs .)

27092. — M . Pierre Cornet rappelle à M. le ministre de la justice
que l 'article 93 de la loi du 24 juillet 1966 prévoit qu ' un salarié
d ' une société ne peut être nommé administrateur que si son contrat
de travail est antérieur de deux années à sa nomination et corres-
pond à un emploi effectif . En cas de fusion, le contrat de travail
peut avoir été conclu avec l ' une des sociétés fusionnées . Il lui
demande, lorsqu' il y a apport de fonds par une personne physique
à une société, si on peut tenir compte du temps de travail accompli
chez l 'apporteur pour lé calcul de ces deux années . (Question du
15 novembre 1972 .)

Réponse. — Le législateur du 24 juillet 1966 a réglementé stric-
tement le cumul des fonctions d 'administrateur et de salarié de
la société . En vertu de l'article 93, alinéa 1 de ce texte, un salarié
de la société ne peut être nommé administrateur que si son contrat
de travail est antérieur de deux années au moins à sa nomination et
correspond à un emploi effectif . La condition d 'antériorité du
contrat dans la société reçoit une exception en cas de fusion : le
contrat de travail peut, dans ce cas, précise l 'article 93, alinéa 3,
avoir été conclu avec l ' une des sociétés fusionnées . Par fusion, il
faut entendre l 'opération par laquelle une société est absorbée
par une autre société, ou celle en vertu de laquelle plusieurs
sociétés en constituent une nouvelle (art . 371) . En l'état actuel du
texte et sous- réserve de l ' interprétation souveraine des tribunaux,
il ne parait pas possible d 'étendre cette exception aux cas d ' apports
en société ne résultant pas d 'une fusion . On rappellera cependant
qu' une proposition de loi portant modification de la loi du 24 juil-
let 1966 sur les sociétés commerciales déposées sous le numéro 1816,
le 9 juin 1971, sur le bureau de l 'Assemblée nationale par M . de
Préaumont, député (art. 61, propose, opportunément, par référence
à l'alinéa 8 de l' article 23 du livre I°r du code du travail d'étendre
l 'exception à tous les cas où le contrat n 'est pas rompu (vente,
transformation du fonds, mise en société).

Teataments (définition du testament-partage.)

27181 . — M. Coudé expose à M. le ministre de la justke que la
réponse donnée à la question écrite n° 15400 (Journal officiel,
débats A .N. du 16 janvier 1971, p . 163), déclare qu ' un testa-

ment qui contient à la fois des dispositions prises en faveur des
descendants directs du donateur et d'autres personnes modifie
nécessairement la qualité des droits des descendants . II ne saurait
donc être question dans -une telle espèce d'un partage testamen-
taire . D' autr part, la réponse donnée à la question écrite n" 25750
(Journal officiel, Débats A .N ., du 11 octobre 1972, p . 4056), indique
qu ' un testament-partage peut contenir un legs en faveur d'un
bénéficiaire autre que les enfants du testateur. Ces deux réponses
étant contradictoires, il lui demande s 'il peut préciser sa position.
(Question du 18 novembre 1972.)

Réponse . — La chancellerie confirme le point de vue qu'elle a
exprimé sur ce point à plusieurs reprises (réponses à m . Delachenal,
nal, Journal officiel, Débats du 31 juillet 1971, et à M. Bustin,
Journal officiel, Débats du 11 octobre 1972), selon lequel même si
un testament-partage contient un legs, les biens compris dans la
masse partagée ne sont pas soumis au régime des libéralités, mais
constituent des arts successorales, dès lors que, par ailleurs, les
conditions du Lestement-partage sont remplies.

JANTE PUBLIQUE

Assistantes sociales (secteur public).

26916. — M. Poirier expose à M. le ministre de la santé publique
les distorsions importantes qui existent entre la situation des
assistantes sociales de la fonction publique et celle de leurs
homologues des secteurs semi-public et privé . Cette situation entraîne
des difficultés de recrutement et une pénurie de personnel, nuisibles
à un fonctionnement satisfaisant des services de l 'administration
sanitaire et sociale . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre en faveur des assistantes sociales de la fonction publique
dont le dévouement mérite mieux que leur sort actuel . (Question
du 8 novembre 1972 .)

Réponse . — Les corps -d 'assistants ou assistantes sociales de la
fonction publique sont divisés en trois grades dotés respectivement
des indices bruts suivants : 245-430, 370-500 et 405 .560. Le Gouver-
nement. a proposé au conseil supérieur de la fonction publique
du P r décembre 1972, qui les a adoptées, les améliorations suivantes :
1" fusion au 1»r décembre 1972 des deux premiers grades d'assistant
ou d 'assistante sociale, d'une part, et d'assistant principal ou
assistante principale, d'autre part ; 2° revalorisation indiciaire
tendant à doter, par étapes et d ' ici au l et juillet 1976, les nouveaux
grades des indices bruts suivants : assistant et assistante, 283-593;
assistant et' assistante chefs, 461-625. Les services du ministère
de la santé publique mettent au point en ce moment les textes
devant permettre la mise en oeuvre de ces améliorations.

Assistantes sociales (secteur public).

27144. — M. Charles Bignon demande à M . le ministre de la
santé publique quelles sont ses intentions en vue d ' intervenir auprès
de son collègue de la fonction publique pour revaloriser le statut
des assistantes sociales par un passage de celles-ci en catégorie A.
En effet, les assistantes sociales du secteur public sont recrutées
après le baccalauréat et doivent ensuite farte des études qui
s'étendent sur trois ans et dont la technicité s ' accroît sans cesse.
Il serait donc logique qu'elles bénéficient d'une revalorisation de
carrière au moment où leur rôle est de plus en plus apprécié
par la population. Il souligne, d ' autre part, que de nombreuses
entreprises du secteur semi-public ou du secteur privé accordent
à leurs assistantes sociales une rémunération nettement plus avanta-
geuse et il importe que le recrutement du secteur public ne soit
pas tari. (Question du 17 novembre 1972.)

Réponse . — Les corps d ' assistants ou assistantes sociales de la
fonction publique sont divisés en trois grades dotés respectivement
des indices bruts suivants : 245-430, 370-500 et 405-560. Le Gouver-
nement a proposé au consei l. supérieur de la fonction publique
du 1 tr décembre 1972, qui les a adoptées, les améliorations
suivantes : 1" fusion au 1° t décembre 1972 des deux premiers grades
d ' assistant ou d 'assistante sociale, d ' une part, et d 'assistant principal
ou assistante principale, d ' autre part ; 2" revalorisation indiciaire
tendant à doter, par étapes et d 'ici au 1° r juillet 1976, les nouveaux
grades des indices bruts suivants : assistant et assistante, 283-593;
assistant et assistante chefs, 481-625. Les services du ministère de
la santé publique mettent au point en ce moment les textes
devant permettre la mise en oeuvre de ces améliorations . En outre,
les modalités d' accès de ces agents au corps de catégorie A des
inspecteurs de l 'action sanitaire et sociale sont à l 'étude, tant
en ce qui concerne l'accès par concours interne que l'accès au tour
extérieur.

♦•
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l 'article 139 [alinéas 2 et 61 du règlement.)

Hôpitaux : équipements sanitaires de rééducation fonctionnelle,
insuffisance.

26527. — 17 octobre 1972. — M. Chandernagor expose à M . le
ministre de la santé publique que l 'augmentation constante du nombre
des victimes d'accident de la route rend indispensable un renforce-
ment des équipements sanitaires consacrés à la rééducation fonction -
nelle. Il lui demande s 'il peut lui préciser le nombre actuel de lits
de rééducation fonctionnelle existant dans le secteur hospitalier, tant
privé que public, et s 'il estime que les équipements existant en ce
domaine répondent, ou répondront d'ici 1975, aux besoins exprimés
lors de la préparation du VI' Plan.

Maladies des animaux : lutte contre les épizooties.

26528. -- 17 octobre 1972. — M. Léon Feix expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que, conduisant une délé-
gation parlementaire en Limousin, il a été saisi par les éleveurs des
graves problèmes que pose l'insuffisante action des pouvoirs publics
contre les maladies animales. Les pertes occasionnées à l ' élevage
sont évaluées au plan national à la somme , considérable de cinq mil-
liards de francs actuels . Parmi - 1es maladies qui affectent le bétail,
sans négliger la cysticercose qui a occasionné en 1971 25 .400 saisies..
ni la tuberculose et la fièvre aphteuse, la principale est bien la
brucellose qui risque, si des mesures de grande en vergure ne sont
pas prises, de compromettre l'élevage bovin de notre p..,rs. Une
véritable lutte contre la brucellose suppose ; non l 'abandon des actions
menées contre la fièvre aphteuse comme cela a été fait cette année
avec la suppression des subventions à la vaccination, mais de consa-
crer les crédits suffisants pour indemniser sérieusement les éleveurs
dont le cheptel est atteint par cette épizootie . Faute de quoi, on
assisterait .à la poursuite de la situation actuelle avec les graves
conséquences qui en résultent pour l ' élevage français et par consé-
quent pour l'équilibre économique national . Il lui demande, en
conséquence, quelles sont les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour réorganiser la lutte contre les épizooties, notamment
la brucellose, en sauvegardant )s intérêts des éleveurs.

Enseignants : titularisation des personnels auxiliaires.

26532. — 17 octobre 1972. — M . Odru expose à M. le ministre de
l'éducation nationale qu 'au cours d 'une récente mission d 'études en
Aquitaine, les parlementaires communistes ont été informés des
difficultés de l'éducation nationale dans cette région . C'est ainsi
que leur attention a été attirée sur la situation particulièrement
critique, dans l'académie cle Bordeaux, des personnels auxiliaires
enseignants, qu ' il s 'agisse des C . E. T., de l 'enseignement secondaire
(insuffisance criante de personnel de surveillance) ou de l'enseigne-
ment pré-scolaire, élémentaire et du premier cycle (le département
de la Dordogne notamment connaît une situation très grave dans
ce dernier ordre d'enseignement) . Une grève administrative est en
cours dans le département de la Dordogne pour obtenir la stagiari-
sation de tous ._les remplaçants remplissant les conditions requises.
Solidaire de ses collègues du groupe communiste, des personnels
enseignants et des parents des départements de la région Aquitaine,
il lui demande quelles mesures il compte prendre, face à une telle
situation, pour permettre : 1 " les stagiarisations et les titularisations
dans le premier degré en général et particulièrement en Dordogne;
2" l'emploi et la titularisation des maîtres auxiliaires de l'ensei-
gnement technique et secondaire, en Aquitaine comme dans le reste
du pays .

Météorologie nationale (transfert des services).

26534. — 16 octobre 1972. — M . Cermolacce attire à nouveau
l'attention de M. le ministre des transports sur les vives réactions
des personnels de la météorologie, dont . la vocation n'est pas pure-
ment aéronautique, à un éventuel transfert à Toulouse, qui se sont
manifestées par une assemblée où furent réclamés : 1 " que le statu
quo pour les établissements de la météorologie situés hors de Paris
soit maintenu ; 2" que, dans le cas d'une nécessité absolue cancer-
nant le départ des services de la cité de l'Alma, une étude soit
laite sur les possibilités de transfert dans un nouveau site à
Paris (quai de Javel par exemple où des liaisons faciles peuvent

être assurées " avec les installations de Trappes et Magny-l ies'
Hameaux) . En conséquence, il lui demande si, dans le cas où le
départ des installations de la cité Alma s'avère absolument indis-
pensable, le transfert ne pourrait pas avoir lieu conformément
aux voeux du personnel à Paris et dans sa région immédiate.

Instituteurs remplaçants des Alpes-Maritimes.

26536. — 17 octobre 1972 . — M. Virgile Barel, dans une question
écrite du 15 avril 1972, n° 23597, exposait à . m . le ministre de l'édu-
cation nationale la situation préoccupante des instituteur :: _rempla-
çants des Alpes-Maritimes qui remplissaient les conditions requises
pour être délégués stagiaires en 1972-1973 . Le 27 juin 1972, il lut
répondait qu'il n ' avait pas été possible de transformer en postes
budgétaires les traitements des remplaçants su .: lesquels sont
ouverts un certain nombre de classes primaires dans le départe.
ment des Alpes-Maritimes . Il annonçait, d'autre part, que ce pro-
blème, qui n'est pas propre au département des Alpes-Maritimes,
faisait l ' objet d ' une étude interministérielle . A la rentrée prochaine
158 postes budgétaires disponibles seront nécessaires pour stagiariser
normaliens et instituteurs remplaçants des Alpes-Maritimes . A ce
jour fonctionnent déjà dans ce département 82 classes provisoires.
Aussi, il lui demande s'il peut lui faire connaître les conclusions
de cette étude interministérielle et les mesures qui en ont découlé.

Enseignements spéciaux dans la région parisienne.

26537. — 17 octobre 1972. — M. Dupuy attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la situation des enseignements
dits spéciaux dans la région parisienne . Depuis la disparition du
cadre des professeurs spéciaux de la ville de Paris l 'enseignement
de la gymnastique, du dessin et du chant n'est plus assuré que
dans des proportions très réduites . Il lui demande : 1" dans quelles
conditions seront assurés ces enseignements dans le premier et
le second degré (nombre d'heures de cours effectivement assurées
par rapport au nombre d'heures prévues aux programmes) ;
2" quelles mesures sont envisagées pour que les élèves puissent
bénéficier intégralement d'un enseignement auquel ils ont droit.

Fonctionnaires (indemnités de résidence,
suppression des abattements de zone).

26538 . — 17 octobre 1972. — M. Roucaute expose à M. le Premier
ministre (fonction publique et services de l ' information) que depuis
vingt-cinq ans des abattements de zones frappent l'indemnité de
résidence des fonctionnaires . Cette dernière constitue un complé-
ment de traitement pour les intéressés qui se trouvent lésés suivant
qu'ils résident dans telle ou telle localité où le coût de la vie n'est
cependant pas moins élevé que dans les grandes villes . Les abatte-
ments de zone, qui ont été supprimés pour le S.M .I.C . et les allo-
cations familiales, existent encore pour l 'indemnité de résidence
des fonctionnaires, bien qu'ils aient été réduits dernièrement . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour corriger cette
injustice et à quelle date il pense que seront entièrement supprimés
les abattements de zone de résidence.

Enseignement technique : lycée technique Boulle de l'ameublement,

26540. — 17 octobre 1972. — M . Ballanger demande à M . le ministre
de l'éducation nationale s 'il peut lui fournir les renseignements
suivants concernant le recrutement des élèves et des étudiants
du lycée technique Boulle de l 'ameublement à Paris. 1 " Entrée en
seconde, session 1972 : nombre de candidats en distinguant ceux qui
sont issus de l'enseignement public et ceux qui sont issus de
l' enseignement privé . Nombre de reçus en faisant la même distinc-
tion que ci-dessus ; 2" entrée en classe préparatoire TI ' (nombre
de candidats et nombre de reçus en distinguant comme plus haut
l'origine des candidats et l'origine des reçus) ; 3" entrée en première
année, puis en 2' année de section BTS (mêmes précisions que
ci-dessus).

Enseignants : conseillers pédagogiques
(formant des candiats à certains C . A . P . à l ' enseignement).

26541 . — 17 octobre 1972 . — M. Andrieux expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que le décret n " 72.825 du 6 septembre 1972,
paru au Journal officiel du 9 septembre 1972, page 9662, et au
Bulletin officiel de l' éducation nationale, n " 35, du 21 septembre 1972,
page 3149, prévoit la modification du décret n " 71.634 du 28 juIl-
let 1971 . relatif à la rémunération des conseillers pédagogiques
assurant la formation pratique des candidats à certains certificats



6428

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 20 DECEMBRE 1972

d'aptitude à l 'enseignement . Il lui demande : 1" quelle était avant
la parution de ce décret la rémunération, par semaine et par sta-
giaire des professeurs techniques adjoints de lycées, qui rece-
vaient- dans leurs classes les candidats aux certificats d 'aptitudes
aux fonctions de professeurs techniques adjoints de lycées ; 2" quelle
est, dorénavant, en application du décret ci-dessus désigné, la rému-
nération de ces personnels, par seniaine et par stagiaire. Ceci
pour les professeurs techniques adjoints des spécialités : indus-
trielles, commerciales, enseignement social et manipulation scien-
tifique.

Assurances sociales agricoles, pension d 'invalidité et pension
de retraite anticipée des exploitants : conditions d 'inap-
titude.

26545 . — 17 octobre 1972. — M. Jeanne expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que, selon les textes
actuellement en vigueur, la pension d 'invaladité de l' AMEXA, et
la retraite de vieillesse par anticipation ne peuvent être servies
qu ' en cas d ' inaptitude totale et définitive et que, par contre, pour un
salarié, la pension de vieillesse peut être attribuée, dès l 'âge de
soixante ans, pour une incapacité de travail de 50 p . 100, ce taux
étant porté à 60 p. 100 pour l ' attribution d'une pension d 'invalidité.
I1 semble que rien ne justifie cette différence, la similitude des
travaux effectués en agriculture par les chefs d'exploitation et les
salariés entraînant, sur l ' organisme, les mêmes effets . Il lui demande
s' il n 'estime pas que, pour l'attribution des pensions d'invalidité ou
de retraite, les conditions relatives à l ' inaptitude actuellement appli-
cables aux seuls salariés devraient être étendues aux non salariés.

Education nationale : élections professionnelles
(égalité de chances des organisations syndicales).

26575. — 17 octobre 1972 . — M . Cazenave expose à M. le ministre
de l ' éducation nationale qu 'à l ' occasion d ' élections professionnelles,
la profession de foi et le bulletin de vote d 'un syndicat sont par-
venus à des fonctionnaires, sous pli cacheté, affranchi par une
machine ayant comme flamme a Université de Paris - Faculté des
lettres et sciences humaines» . Il lui demande : 1" si une telle pra-
tique, tendant à présenter une organisation syndicale comme bénéfi-
ciant de l ' appui de l'administration, ne lui parait pas de nature
à influencer dans un certain sens l'électeur et, par là même, à
fausser les résultats de l ' élection ; 2" s'il ne lui parait pas souhai-
table, afin d 'éviter à l'avenir le renouvellement de ces pratiques
irrégulières trop fréquentes et d'assurer une réelle égalité des
chances aux diverses organisations syndicales, que l ', :dministration
centrale prenne à sa charge, comme cela est de règle dans d 'autres
administrations de l 'Etat, l'acheminement direct à chaque électeur
du matériel de vote nécessaire, lors des élections professionnelles.

enseignants, P . E . G . C . : dévalorisation de leur situation,

26581 . — 18 octobre 1972 . — M. Destremau appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des profes-
seurs d ' enseignement général de collège (P . E. G. C .) dont les situa-
tions continuent à se dévaloriser d ' une manière inquiétante . Il lui
demande : 1" si la place des professeurs de collège dans le premier
cycle du second degré serait remise en cause ; 2" s ' il est envisagé
de sanctionner ces professeurs . par un déclassement.

Etabtissements scolaires (collège d ' enseignement secondaire
d 'Escaudain [Nord) . — Frais de cantine).

26592. — 18 octobre 1972. — M. Fiévez expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale qu ' un collège d ' enseignement secondaire
de six cents places comprenant vingt et une classes a été construit
dans la ville d ' Escaudain, destiné à recevoir les élèves des communes
d ' Escaudain, Ahscon et Hélesmes . Sa capacité s ' est rapidement révélée
insuffisante . L ' installation de vingt-deux classes provisoires a été
nécessaire pour recevoir les mille cent quatre-vingt-dix élèves, soit
le double de sa capacité prévue initialement . La participation finan•
cière de la ville d ' Escaudain s ' est élevée à 397 .883 francs, ce qui
représente 14,60 p . 100 du budget de 1968 de cette ville . Trois cent
soixante-dix-huit élèves mangeaient à la cantine scolaire, les familles
payaient 35 francs par mois et par enfant. La cantine a été étatisée
et la participation des familles a été fixée à 192 francs par trimestre
pour les classés de troisième et quatrième et à 172,80 francs pour les
classes de cinquième et sixième, soit une augmentation de 87 francs
pour ceux des classes de troisième et quatrième et de 67,80 francs
pour les classes de quatrième et cinquième, Or la grande majorité

de ces élèves est originaire de familles dont les revenus sont très
modestes . Des milliers de travailleurs de cette région gagnant moins
de 1 .000 francs par mois, ils ne peuvent pas supporter une telle
dépense supplémentaire payable par trimestre . Sur les 'trois cent
soixante-dix-huit élèves qui mangeaient à la cantine, deux cent dix
ont été de ce fait obligés de la quitter. Ceux qui habitent à Abscon
et Hélesmes distant de 4 kilomètres ne peuvent retourner chez eux
entre 12 heures et 14 heures . Aucun local n ' existe à Escaudain pour
les recevoir. Ils sont donc condamnés à errer dans la ville. Les
ressources financières des communes d'Escaudain, d'Abscon et
d 'Hélesmes sont extrêmement faibles et ne leur permettent pas,
sous peine d'écraser d'impôts supplémentaires leurs populations
laborieuses, d 'assurer la construction rapide d ' un réfectoire avec
tables chauffantes . La situation est la même au collège d'ensei-
gnement secondaire de Douchy-les-Mines . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour : 1" nationaliser
tous les collèges d ' enseignement secondaire ; 2" venir en aide aux
familles aux revenus modestes et qui ne peuvent supporter les prix
des repas des cantines scolaires.

Chirurgiens-dentistes (I. R . P . P.:
revenus non salariaux intégralement déclarés par des tiers).

27059 . — 14 novembre 1972. — M . Belo rappelle à M. le ministra
de l'économie et des finances que l'article 5 de la loi de finances
pour 1972 prévoyait que le Gouvernement présenterait, au cours de
la prochaine session parlementaire, un projet de loi comportant un
régime spécial d 'imposition des revenus non salariaux intégrale-
ment déclarés par des tiers. Ce projet, déposé sous le n" 2468, ne
vise toutefois que les revenus professionnels des agents généraux
d'assurances et de leurs sous-agents, le Gouvernement estimant
que, seules ces catégories professionnelles pouvaient bénéficier du
régime spécial d ' imposition envisagé. Or, il apparait que les revenus
professionnels des chiru :giens-dentistes peuvent être considérés
comme ayant été déclarés par des tiers puisque, actuellement,
98 p . 10h de la population sont affiliés aux différents régimes de
sécurité sociale et que, par ce truchement, les ressources de ces pra-
ticiens sont connues de l'administration fiscale dans la même pro-
portion. Il lui demande en conséquence s 'il ne compte pas faire
réexaminer le problème de la situation fiscale des chirurgiens-
dentistes pour que ceux-ci puissent, en toute équité, bénéficier des
mesures prévues en matière d'abattement pour la détermination
de leurs revenus imposables et de déductibilité des cotisations de
prévoyance et de retraite. Il lui demande également s 'il n ' estime
pas opportun de réévaluer annuellement le plafond fixé actuelle-
ment à 175.000 F au-dessus duquel le forfait n ' est plus applicable
aux chirurgiens-dentistes et de porter ce plafond dans un premier
temps à 200.000 francs pour tenir compte de l'érosion monétaire.

Vaccinations antigrippales : remboursement par la sécurité sociale.

27060. — 14 novembre 1972 . — M . Fortuit rappelle à M . le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales qu ' en application de la circulaire
n" 86 du 24 novembre 1970 émanant de la caisse nationale d ' assu-
rance maladie et de la lettre circulaire 6 A 3341 du 2 décembre
1970 du ministre de la santé publique, les frais afférents aux vacci-
nations antigrippales ne peuvent donner lien à remboursement,
même dans le cas où une campagne nationale incite les citoyens à
se faire vacciner et en dépit des économies substantielles que réali-
serait en contrepartie la sécurité sociale sur les dépenses médi-
cales et pharmaceutiques et sur celles qui correspondent au paie-
ment des indemnités journalières d ' arrêt de travail . Sans doute les
caisses primaires d 'assurance maladie peuvent-elles procéder au
remboursement dans des cas qui paraissent les plus justifiés et
notamment ceux des jeunes enfants et des personnes âgées . Il
n 'en demeure pas moins regrettable que le remboursement ne soit
pas effectué dans tous les cas, compte tenu de l 'avantage qui en
résulterait pour la sécurité sociale . Il lui demande en conséquence
s 'il peut envisager une modification des textes précités.

Notaires (sociétés civiles professionnelles:
apport par un associé de la clientèle).

27061 — 14 novembre 1972. — M. Rossi rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 25-III de la loi n" 66. 879
du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles
prévoit un sursis d 'imposition de la plus-value constatée lors de
l ' apport par un associé de la clientèle ou des éléments d ' actif affec-
tés à l ' exercice de sa profession à une société civile professionnelle.
L' application de cette disposition était subordonnée à la condition
que l ' apport soit réalisé dans le délai de cinq ans à compter de la
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publication du règlement d'administration publique propre à la
profession considérée . En ce qui concerne la profession de notaire,
l'application de la loi du 29 novembre 1966 a fait l'objet du décret
portant règlement d'administration publique n° 67-868 du 2 octobre
1967 publié au Journal officiel, Lois et décrets, du 6 octobre_1967.
Ainsi, le délai de cinq ans prévu pour l'application de l'article 35-III
susvisé est maintenant expiré. Il est vivement souhaitable, afin
d'encourager la constitution de nouvelles sociétés civiles profession-
nelles de notaires, que ce délai soit recgnduit pour une nouvelle
période de cinq ans . II lui demande s'il n'estime pas opportun que
soit insérée une disposition à cet effet dans le projet de loi de
finances pour 1973 et s'il n'envisage pas de présenter un amende-
ment en ce sens au vote du Parlement.

Etablisséments scolaires
(directeurs de collèges d'enseignement commercial).

27063 . — 14 novembre 1972 . — M. Mainguyexpose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu' il existe à Paris et dans les départements
qui constituaient autrefois le département de la Seine de_ établis-
sements appelés collèges d'enseignement commercial qui possèdent
des classes de second cycle court préparant au B . E. P . comme
les C. E . T. R lui demande'si lés directeurs de ces établissements
ne pourraient pas bénéficier d'un indice comparable à celui - des
directeurs de C. E. T., puisqu'ils sont chargés des mêmes respon-
sabilités qu 'eux et dirigent comme eux des établissements faisant
partie, au moins partiellement, du second cycle.

Handicapés physiques et mentaux :
insuffisance des équipements médico-sociaux.

27064. — 14 novembre 1972. — M . Francis Vals appelle l'attention
de M. le ministre de la santé publique sur le douloureux problème
posé à la collectivité par l ' insuffisance d 'équipements médico-
sociaux permettant l 'accueil et la réinsertion dans la vie sociale
des handicapés physiques et mentaux . Pour les familles d'enfants
handicapés, la non-couverture a près vingt ans par l'assurance maladie
entraîne des frais souvent insurmontables . Les centres médico-péda-
gogiques existant à l 'heure actuelle en France ne peuvent satisfaire
que le quart des demandes, alors que l'hospitalisation dam• les
services psychiatriques donne des résultats catastrôphiques . En ce
qui concerne les handicapés adultes, aucune réinsertion sociale
n 'est réellement prévue, trop peu d ' emplois leur sont réservés,
aucune structure d' accueil n'existe . Il lui demande instamment s 'il
compte prendre en considération les demandes qui touchent près
de cinq cent mille familles françaises et annoncer prochainement
des mesures en leur faveur, consistant essentiellement en déblocage
de crédits permettant la construction d 'établissement spécialisés
dont le besoin se fait cruellement sentir.

Sociétés anonymes à actions nominatives (actionnaires).

27065 . — 14 novembre 1972 . — M. Blas demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si les actionnaires des sociétés ano-
nymes à actions nominatives sont considérés comme des tiers, ou
s' ils peuvent s'acheter et se vendre des actions sans l'agrément
de la société. En général les nouveaux statuts stipulent que : a sauf
en cas de succession, de liquidation ou de communauté de biens
entre époux, ou de cession . soit à un conjoint, soit à un descendant
ou à un ascendant, la cession d 'actions à un tiers, à quelque titre
que ce soit, doit être soumise à l'agrément de la société e.

Successions (frais afférents aux obsèques).

27066. — 14 novembre 1972 . -- M . Delahaye expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que lors d'un décès, les comptes
bancaires, postaux et livrets de caisse d'épargne du défunt sont
bloqués dès le décès . Il arrive dans ces conditions que les héritiers
ne disposent pas des ressources personnelles nécessaires pour régler
les frais d'inhumation, Il lui demande s'il ne pourrait envisager une
mesure permettant aux notaires, de débloquer sur une succession
le montant des frais afférents aux obsèques sur le vu des factures
présentées par les pompes funèbres.

Successions (frais afférents aux obsèques).

27067. — 14 novembre 1972. — M. Delahaye expose à M. le ministre
de la justice que, lors d 'un décès, les comptes bancaires, postaux
et livrets de caisse d ' épargne du défunt sont bloqués dès le décès.
II arrive dans ces conditions que les héritiers ne disposent pas

des ressources personnelles nécesaires pour régler les frais d'inhu-
mation. Il lui demande s'il ne pourrait envisager une mesure per-
mettant aux notaires de débloquer sur une succession le montant
des frais afférents aux obsèques sur le vu des factures présentées
par les pompes funèbres.

Commerçants et artisans (pécule de départ).

2706e. — 14 novembre 1972 . M. Poirier expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat que . de' nombreux commerçants
et artisans âgés attendent avec impatience la mise en application
des mesures constituant ce qu'il est convenu d'appeler le pécule
de départ. L'attente paraît d'autant plus longue que de nombreux
fonds de commerce et entreprises artisanales subissent une dépré-
ciation continue. Il 'lui demande si les décrets d'application seront
publiés prochainement afin que la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972
puisse produire ses effets le plus rapidement . possible et qu'un
doute -ne s'instaure pas sur les intentions généreuses du Gou-
vernement.

Succession (droits de) : franchise applicable, relèvement.

27069. — 14 novembre 1972. M. Poirier rappelle à M . I. ministre
de l'économie et des finances que l' article 58 de la loi n° 59-1472
du 28 décembre 1959 a fixé à 100 .000 francs le montant de la
franchise applicable au conjoint et aux héritiers en ligne directe
en matière de droits de succession . Aucune revalorisation n'est
intervenue depuis treize ans et l 'abattement consenti ne permet,
bien souvent, plus la transmission de biens modestes tels qu'un
pavillon de banlieue, sans l'acquittement de droits . Cette situation
ne saurait se prolonger très longtemps sous peine d 'aboutir ,à
une véritable augmentation déguisée des droits de succession.
Il lui demande s ' il n ' estime pas devoir envisager un relèvement
du montant de l ' abattement considéré afin de tenir compte de
l'évolution de la valeur des biens mobiliers - et immobiliers.

Relations financières internationales (Français en Algérie).

27070. — 14 novembre 1972, — M . *André Beauguitte expose à
M. le ministre des affaires étrangères que les Français demeurés
en Algérie après les accords d'Evian sont dans une situation qui
se dégrade tous les jours . Ils aspirent à rejoindre la France qu'ils
ont bien servie sur tous les plans. C 'est là un droit imprescriptible
et sacré que nul ne saurait contester. Depuis dix ans, ces Français
sont mis dans l'impossibilité d'exercer ce droit par l'obligation
dans laquelle ils se trouvent de ne pouvoir le faire que dépouillés
de leur patrimoine familial . En dipit des stipulations expresses
des accords d ' Evian (paragraphes 1 de la troisième partie du chapitre
des garanties et 10 de la déclaration de principe), accords approu-
vés par référendum à une immense majorité des deux côtés de
la Méditerranée . jamais dénoncés et consacrés par la cour suprême
d ' Algérie (arrêt du 11 janvier 1966), par la Cour de cassation
(arrêt du 23 avril 1969) et, récemment, par un jugement du tri-
bunal de commerce de la Seine, ces Français ne peuvent transférer
le produit de la réalisation de leur patrimoine, produit retenu dans
ce qu'on appelle des e comptes départ définitif e bloqués depuis
plusieurs années . Par contre, les Algériens se trouvant en France
sont autorisés à envoyer 3 .500 francs, de France en Algérie, sans
avoir à fournir aucune justification, autant de fois qu'ils le désirent,
tandis que les Français d 'Algérie ne sont autorisés à emporter
avec eux, lorsqu ' ils voyagent, même pour les raisons les plus
impérieuses. santé-ou autre, qu'une somme de 100 dinars algériens,
soit 112,50 francs, pour tout leur séjour en France ou à l ' étranger.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cet état de fait.

Jardins publics (gratuité des chaises).

27072 . — 14 -novembre 1972. — M. Dominati expose à M. le ministre
des affaires . culturelles que la non-gratuité des chaises dans les
jardins publics, qui n'existe dans aucune autre ville étrangère,
apparaît comme un procédé suranné et fort peu conforme à la
traditionnelle vocation d ' accueil de Paris. Au plan des finances
communales ou nationales il est inutile d'ajouter que cette mesure
ne comporte aucune incidence. C'est pourquoi le conseil de Paris
a pris la sage décision d'assurer la gratuité générale des empla-
cements assis dans les jardins municipaux . Le maintien du paiement
dans les magnifiques jardins appartenant à l 'Etat, tels que le
Palais Royal et les Tulleries, appareil d'autant plus insolite . L'inter-
venant demande que les divers traités accordés aux concessionnaires
soient, suivant le cas, résiliés ou non prorogés .



6430

	

ASSEMBLES NATIONALE — 2' SEANCE DU 20 DECEMBRE 1972

t

la libération de leur pays plutôt que de chercher un métier confor-
table en sont privés. Il lui demande si, en toute équité, les périodes
passées sous les drapeaux entre 1939 et 1945 par les jeunes mobi-
lisés (A . F N.) et par les engagés volontaires (métropole et terri-
toires d'outre-mer) ne devraient pas être décomptées comme pério-
des de cotisation sans autres conditions.

Etablissements scolaires
.(femmes de service des cantines scolaires).

27079 . — 14 novembre 1972 . — M. Griotteray expose à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que les femmes de
service des cantines scolaires de certaines municipalités de la
région parisienne, employées à mi-temps pour la durée de l 'année
scolaire, sont licenciées chaque année au mois de juin p our être
réembauchées au début de l'année scolaire suivante. Pendant cette
période d'interruption d'emploi, elles ne bénéficient d'aucun avan-
tage, ni . chômage, ni . A . S .S . E . D . I . C ., ni remboursement de sécurité
sociale, les communes concernées ne payant pas les cotisations.
Elles ne sont naturellement inscrites à aucune caisse de retraite
complémentaire. La fixation du tarif horaire est laissée à la discré-
tion des conseils municipaux, étant entendu qu'il ne peut être
inférieur au S.M .I.C. Certaines communes trouvent ainsi, à bon
compte un personnel non protégé qui n'a aucun recours contre
son employeur puisque licencié en fin d'année scolaire, il a tou-
jours le risque de ne pas être réembauché à la rentrée suivante.
On aboutit ainsi à des pratiques qu'on croyait disparues depuis
le xix' siècle. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour normaliser une situation aussi choquante.

Office franco-allemand de la jeunesse (crédits).

27080. — 14 novembre 1972. — M. Bernasconi rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances que, parmi les aspects nétte-
ments positifs du traité franco-allemand du 22 janvier 1963, on cite le
plus souvent l' office franco-allemand pour la jeunesse, dont l'action
efficace en faveur du rapprochement et de la coopération des jeunes
de nos deux pays crée et améliore sans cesse les conditions d' une poli-
tique indispensable à la construction européenne. L'unique institu•
tien de son genre, l'office permet chaque année à plus de 200 .000
jeunes français et allemands de participer à des échanges dont
les intéressés et leurs organisations se plaisent à souligner le
sérieux et la qualité. Les résultats les plus significatifs s ' observent
d' ailleurs non seulement dans le développement d 'une promotion
linguistique extra-scolaire, mais aussi et surtout dans le secteur
socio-professionnel, jusqu'en 1963 pratiquement absent dans les
échanges internationaux, puisque l ' on compte autant de jeunes tee-
veilleurs que d'étudiants ou scolaires dans le chiffre considérable
cité plus hale . Est-il meilleure démonstration de la vocation popu•
laire de l'institution et de l'adhésion de la jeunesse laborieuse des
deux pays à la politique définie par le traité ? Dès lors, il s 'étonne
de constater que le budget de l'office franco-allemand pour la
jeunesse, non seulement n'a bénéficié d'aucune revalorisation depuis
neuf ans, mais serait atteint, en 1973, par une nouvelle et impor-
tante mesure restrictive présentée, paradoxalement, comme une
conséquence du succès même de l 'entreprise et de son rayonnement,
mesure restrictive q ui préluderait à un réexamen des finalités de
l'institution et, s'il faut en croire certaines informations non encore
démenties, à sa dilution dans un centre d 'échanges internationaux
de jeunes placé directement sous le contrôle des services du secré-
tariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. Rappelant que l'office
franco-allemand pour la jeunesse procède du traité franco-allemand
de coopération du 22 janvier 1963 où sont inscrites ses finalités,
il lui demande s'il entend bien confirmer qu'il n'entre pas dans
les intentions du Gouvernement de porter atteinte à cette institu-
tion et lui garantir les moyens de poursuivre la mission exemplaire
qui, lui a été expressément dévolue par le traité de 1963 conclu
à l'initiative du général de Gaulle et du chancelier Adenauer.

Comptabilité (création de centres conventionnés).

27081 . — 14 novembre 1972. — M . Stehiin expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 47 de la loi de finances
pour 1973 prévoit que le délai du droit de reprise de l'administra-
tion sera réduit de quatre à deux ans pour les comptabilités tenues
par les centres conventionnés. Cette mesure dé faveur ne peut
paraître logique que si elle s'applique à tous les « réels simplifiés ..
S'il n'en était pas ainsi, elle aurait pour effet de mettre les contri-
buables dans des situations différentes selon qu'ils s'adresseront,
pour la tenue de leur comptabilité, à des centres conventionnés
ou à des experts comptables ou comptables agréés exerçant à

Contribution foncière des propriétés bâties (exonération).

27073 . — 14 novembre 1972. — M. Boyer attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur une décision de son admi-
nistration qui considère que continueront de bénéficier de l 'exemption
de longue durée de la contribution foncière des propriétés non bâties,
les maisons individuelles pour lesquelles le permis de construire
a été délivré avant le 1 ., juillet 1972 et les travaux entamés avant
le 2 octobre 1972. Il lui précise que certains des intéressés qui
ont obtenu un permis de construire avant le 1 ,r juillet 1972 se
trouvent Injustement pénalisés si pour une raison quelconque les
entreprises n'ont pas commencé les travaux de construction. Il lui
demande s'ii n'estime pas qu'il serait équitable qu'en accord avec
son collègue le ministre de l'économie et des finances, il soit
décidé que dans ces cas très particuliers la date de commencement
des travaux sera reportée au 1" décembre 1972.

Assurance maladie et maternité des non-salariés non agricoles
(remise des cotisations non versées avant le 6 janvier 1970).

27075. 14 novembre 1972. — M. Capelle expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales yu 'un certain nombre de commer-
çants et artisans font actuellement l'objet de poursuites, de la part
des organismes d 'assurance maladie et maternité, pour des cotisa-
tions arriérées correspondant à la période antérieure à la promul-
gation de la loi n ' 70-14 du 6 janvier 1970 portant modification de
la loi n' 66-509 du 12 juillet 1966 . Malgré les facilités qui leur ont
été accordées par l'article 5 de la loi du 6 janvier 1970 pour le règle-
ment de ces cotisations, certains assurés ont été dans l'impossibilité
de s'acquitter de tout l'arriéré . Ils souhaiteraient qu'une mesure
intervienne, parallèlement à celle qui vient d'être prise en matière
d' amnistie de certains délits commis lors de manifestations profes-
sionnelles, afin eue les sommes ainsi dues par eux fassent l ' objet
d' une remise, dès lors qu 'ils se sont acquittés régulièrement de
leurs cotisations depuis le 6 janvier 1970. II lui demande s 'il ne
serait pas possible, dans un souci d'apaisement, de donner une suite
favorable à cette requête. -

Notaires (vérification par le bureau des hypothèques

	

e

	

du produit d' une vente immobilière).

27076 . — 14 novembre 1972. — M. Habib-Celoncle demande à M. le
ministre de la justice s'il estime conforme à la réglementation en
vigueur qu'un notaire puisse conserver par devers lui le produit
d'une vente immobilière pendant un temps indéterminé, sous le
prétexte de la vérification du bureau des hypothèques ; dans la néga-
tive, quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces pra-
tiques abusives et dans l ' affirmative s 'il n ' estime pas qu 'il y aurait
lieu de corriger sur ce point la réglementation en vigueur.

Avocats : intégration des juristes d'entreprise.

27077. — 14 novembre 1972 . — M. Griotteray rappelle à M. la
ministre de la justice que la loi du 31 décembre 1971 portant réforme
de certaines professions judiciaires et juridiques prévoit notamment
(art. 50, III) que les juristes d 'entreprise, titulaires d 'une licence ou
d'un doctorat en droit, pourront être intégrés dans la nouvelle
profession d 'avocat après huit années de pratique professionnelle.
Il lui demande s 'il est possible pour ceux de ces juristes dont la
pratique professionnelle serait insuffisante, de la parfaire, à l 'instar
de ce qui est prévu dans la loi pour les clercs d'avoués et d'agréés
et pour les secrétaires d ' avocat, en qualité de secrétaire d'avocat
de la nouvelle profession, à concurrence des huit années exigées.

Pensions de retraite
(engagés volontaires de la deuxième guerre mondiale).

27078. — 14 novembre 1972 . — M. Griotteray attire l'attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la discri-
mination injuste dont sont victimes de nombreux engagés volon-
taires de la deuxième guerre mondiale . Les articles L.342 et L .357
du code de la sécurité sociale prévoient en effet que les périodes
passées sous les drapeaux, soit par mobilisation, soit par engage-
ment, sont assimilées, pour le décompte des annuités donnant droit
au bénéfice des pensions vieillesse, à des périodes d'assurance obli-
gatoire. Cet avantage n'est toutefois accordé que si les intéressés
étaient affiliés au régime des assurances obligatoires avant le temps
passé sous les' drapeaux. Il en résulte que tous les jeunes Français
qui ont choisi en 1939 de s'engager volontairement pour aider
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titre libéral. D'autre part, et bien que le terme « subventions n'ap-
paraisse pas dans la loi, il est important d'avoir l ' assurance qu'il
n'est pas sous-entendu ou qu'il ne figurera pas dans l'arrêté d'ap-
plication prévu au paragraphe 1 de l'article 47. En effet, s'il y
avait «subvention», la catégorie de contribuables utilisant les
centres conventionnés bénéficierait indirectement d'un privilège qui
semble contraire au principe constitutionnel de l'égalité devant
l' impôt. En outre, ce serait créer à l'intérieur d'une profession
libérale, celle des professionnels de la comptabilité, les conditions
d'une concurrence déloyale, et lui causer ainsi un grave préjudice.
Enfin, l' ordonnance n° 45 . 2138 du 19 septembre 1945, modifiée par
la loi n° 68-946 du 31 octobre 1968, a fixé le statut des experts
comptables et comptables agréés. Ces textes leur accordent le
monopole de la tenue des comptabilités . La création de centres
conventionnés, qui se verraient confier la tenue de comptabilité de
certains commerçants, et ce contrairement aux dispositions de l 'or-
donnance précitée, serait donc illégale.

Journal officiel (publication des arrêts du Conseil d'Etat).

27082. — 14 novembre 1972. — M. Stehiin expose à M. le Premier
ministre que, chaque année, le Journal officiel publie plusieurs
milliers de pages de textes nouveaux. C 'est ainsi que les citoyens
français sont informés des changements intervenus dans la législa-
tion et la réglementation . En revanche, lorsqu ' il arrive que le
Conseil d 'Etat annule en totalité, ou en partie, un arrêté ou un
décret, aucune mention n'en est faite au Journal officiel. Il lui
demande s 'il ne serait pas possible de faire paraître au Journal
officiel les arrêts du Conseil . d'Etat qui affectent des textes de
portée générale . A l 'heure actuelle, seuls les spécialistes sont infor-
més de ces changements par les soins de revues juridiques.

°

	

Urbanisme (plan d'occupation des sols:
répartition des tâches entre divers prestataires de services).

27085 . — 15 novembre 1972. — M. Lampa attire l' attention de
M. le ministre de l ' aménagement du territoire, de l'équipement,
du logement et du tourisme sur le fait que l'application des textes
cités en référence et destinés à permettre l'élaboration des plans
d'occupation des sols semble laisser place à différentes inter-
prétations possibles en ce qui concerne les notions d' « instruction »
(chap . 2, art . 2, du décret du 28 octobre 1970) et d' e élaboration »
(chap . 2, art. 4-1 du même décret) . II semble que la volonté du
législateur (loi du 30 décembre 1967, art . 14 et 22) ait été de
prévoir, d'une part, une élaboration conjointe des documents
d'urbanisme par les services de l'Etat et les communes et, d 'autre
part, de faire prendre en charge par l 'Etat les dépenses entraînées
par les études et l 'établissement des plans d ' occupation des sols.
Dans la pratique, il apparaît que les - crédits affectés par l 'Etat
à cet effet soient alloués globalement aux directions départemen-
tales de l'équipement qui les répartissent souverainement, ce qui
semble leur donner, non seulement la charge de l'instruction,
mais encore le monopole des crédits prévus par la loi et donc
des moyens d'études. Il lui demande donc s'il peut lui donner
des éclaircissements sur le rôle et le fonctionnement du groupe .
de travail prévu à l'article 4-1 du décret du 28 octobre 1970,
et notamment si ce groupe peut décider de la répartition de
tâches entre les différents prestataires de services choisis (bureaux
d'études, cabinets d'urbanistes) et, dans l'affirmative, si cela
implique que le directeur départemental de l ' équipement soit
tenu de répartir les crédits disponibles pour la rémunération de
ces tâches, conformément aux décisions du groupe de travail.

Emploi . licenciements dans le Somme,
notamment dans une usine de Moislains.

27086. — 15 novembre 1972. — M. René Lumps attire l' attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation
des salariés d 'une usine de Moislains (Somme). En septembre, la
direction de l ' usine annonçait la suppression de quatre-vingt-dix-
neuf postes qui, du fait de restructuration et de départs, ont été
ramenés à quarante-neuf . Cette mesure, ajoutée à d' autres licen-
ciements dans la Somme, montre que la situation de l'emploi
devient de plus en plus critique . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter ces licenciements et pour que, en
tout état de cause, des salariés ne se trouvent pas sans emploi.

Pollution : usine de Commentry.

27088. — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Villon signale à M. le
ministre délégué auprès de M . le Premier ministre, chargé de la
protection de le nature et de l'environnement, que la pollution

produite par l'usine A. E. C. de Commentry, tant de l'atmosphère
que des rivières OSil et Aumance, s'est à nouveau aggravée au cours
de la dernière période. II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à cette pollution qui supprime la posai•
bluté de pêcher et qui compromet tout développement du tourisme
dans la région.

Office de radiodiffusion-télévision française
(bureau des redevances à Saint-Etienne : réouverture).

27090. — 15 novembre 1972. — . M . Michel Durafour attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre (fonction publique et services de
l'information) sur les difficultés que rencontrent à l 'heure, actuelle
les habitants du département de la Loire dans leurs rapports avec
le service de la redevance de l 'Office de radiodiffusion-télévision
française. Les services de l'Office de radiodiffusion-télévision fran-
çaise suppriment, en effet, à compter du 1 e' décembre 1972, le
bureau chargé de la réception du public au siège départemental
des redevances, 3, rue de la Résistance, à Saint-Etienne . Ce service
recevait chaque année plus de dix mille personnes, tant de Saint-
Etienne que du département de la Loire, et évitait une longue
correspondance avec le service régional de Lyon . De nombreuses
personnes du troisième âge pouvaient ainsi trouver sur place l 'aide
matérielle nécessaire à l'établissement de leur dossier d'exemption
des taxes . Il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue
de remettre à la disposition du public stéphanois un service apprécié
de tous et qui permettait en outre un recouvrement satisfaisant
de la redevance qui passe nécessairement par l'établissement d'une
bonne assiette.

Médecine scolaire : conducteurs manipulateurs
de santé scolaire.

27093. — 15 novembre 1972. — M. Plantier appelle l' attention de
Ma le ministre de la santé publique sur la situation des conducteurs
manipulateurs de santé scolaire. Ces agents relevaient, jusqu 'en 1964,-
de l 'autorité du ministre de l ' éducation nationale . Depuis cette
date ils ont été rattachés au ministère de la santé publique . A part
quelques uns, ils avaient tous un statut de contractuel notoirement
précaire . Depuis le 1°' janvier 1971 la plupart ont été titularisés
comme conducteurs d'automobile de 2' catégorie. Certains n'ont
pu être titularisés et sont restés contractuels. Rien n'a été encore
fait pour prendre des mesures de reclassement pour ceux qui vont
prétendre à la 1" catégorie. Il lui demande s ' il peut envisager en
faveur des intéresséss : 1 mise en place des corps des conducteurs
automobile des services extérieurs et des commissions administra-
tives compétentes ; 2° l ' étatisation des conducteurs manipulateurs
départementaux afin de constituer un corps unique sous l ' autorité
du ministre de la santé publique ; 3° la titularisation des personnels
restés contractuels ; 4° l'intervention rapide des arrêtés reclassant
en 1" classe ceux qui remplissent les conditions ; 5° l'octroi d'une
prime forfaitaire de fonctions équivalente à la différence entre le
traitement d'un conducteur automobile et celui d ' un manipulateur
d'électroradiologie des services sociaux et d'hygiène municipaux.
Il convient d' observer que les conducteurs manipulateurs effectuent
régulièrement des stages de recyclage pour la constante adaptation
de leurs fonctions de manipulateurs aux progrès des appareils
d'électroradiologie.

Pension alimentaire versée à une mère de famille divorcée
(I . R . P . P .).

27094. — 15 novembre 1972. — M.' Plantier demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances s 'il n ' estime pas que les
mères de famille divorcées recevant de leur ex-mari une pension
alimentaire devraient pouvoir, en ce qui concerne l ' imposition de
celle-ci à l ' impôt sur le revenu, bénéficier d ' une déduction de
20 p . 100 analogue à celle qui est pratiquée pour l'imposition des
traitements et salaires.

Handicapés (parents d 'un enfant majeur infirme, I. R. P . P.)
déduction des frais d'ébergement dans un centre d'aide par
le travail.

27095 . — 15 novembre 1972. — M. Plantier rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances qu'en réponse à la question
écrite n° 5016 (Journal officiel, Débats Sénat, du 30 juin 1965,
p . 913) il disait : « Le contribuable qui pourvoit à l 'entretien d 'un
enfant majeur infirme peut d' ailleurs, au lieu de compter cet
enfant comme à charge, déduire de son revenu global les sommes
consacrées à son entretien, y compris, le cas échéant, les frais
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d'hospitalisation, dans la mesure où les versements effectués résultent
de l'obligation alimentaire prévue aux articles 205 et suivants du
code civil . » Il lui expose que le foyer hébergeant des adultes
handicapés travaillant dans un centre d'aide par le travail n'est
pas un établissement hospitalier . L ' aide sociale peut demander aux
parents de ces a "s handicapés une participation parfois très
importante à la p : en charge ou même la totalité des sommes
consacrées à l 'entretien de leur enfant majeur . 11 lui demande
si par analogie avec la réponse précitée une participation des
parents à ces charges est déductible de leur revenu global.

Service national (sévices subis par un jeune appelé
du 170' régiment d ' infanterie d'Epinal) .

	

•

27097. — 15 novembre 1972 . — M. Michel Rocard demande à
M. le ministre d 'Etat chargé de la défense nationale quels sont
les événements survenus au 17' régiment d 'infanterie d ' Epinal
concernant un appelé de la classe 72/02 . Y a-t-il eu sévices envers
ce jeune appelé déclaré par le médecin chef inapte aux compagnies
de combat et cependant maintenu à la 3' compagnie de combat
du 170' R . I. Dans ! 'affirmative, il lui demande s'il compte ouvrir
une enquête afin , de savoir s ' il y a une corrélation entre les sévices
subis par ce soldat malade et son suicide intervenu le vendredi
10 novembre dernier, ce jeune appelé s 'étant jeté sous un train.
Il lui demande enfin quelles sanctions il déciderait de prendre dans
le cas où la corrélation entre les sévices physiques et moraux et
le suicide serait établie.

Taxis : pratique du doublage.

27098 . — 15 novembre 1972 . — M. Lebon expose à M . le ministre
de l 'intérieur les difficultés qu'il rencontre de la part du syndicat
local des chauffeurs de taxis er. matière d 'application de la loi
du 13 mars 1937 organisant l 'industrie du taxi, modifiée par le
décret n" 61-1207 du 2 novembre 1961 . Ces difficultés portent notam-
ment sur ce qu 'il a été convenu d ' appeler le doublage ; aux termes
de deux arrêts du Conseil d' Etat (5 décembre 1951 Podio et
23 octobre dame Dupont), un maire ne peut valablement interdire
le doublage, c ' est-à-dire ne pérmettre la conduiie d'un taxi que
par un seu' artisan sans aide salariée . Il lui demande si cette
jurisprudence s' applique pour une aide familiale ou pour un associé
du chauffeur titulaire de l ' autorisation de stationnement.

Sécurité sociale (cotisations patronales : réforme de leur assiette).

27099. — 15 novembre 1972. — M. Jeanne demande à M. le ministre
d 'Etat chargé des affaires sociales s 'il est exact que le Gouverne-
ment envisage de réformer l 'assiette de la sécurité sociale et décider
que désormais l' assiette de la cotisation patronale serait calculée
non plus sur les salaires versés mais sur l 'énergie dépensée ou sur
les amortissements réalisés dans l' année, ceci pour ne pas pénaliser
les entreprises de main-d 'oeuvre.

Hôpitaux privés
(prix de journée : majorations dérogatoires de 3 p. 100 autorisées).

27100 . — 15 novembre 1972 . — M. Claudius-Petit rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que, pour venir en aide aux
établissements d ' hospitalisation privés qui se trouvent dans une situa .
tion difficile, il a été décidé de leur accorder, en complément des aug-
mentations des prix de journée prévus pour l'année 1972, qui ont fait.
l 'objet de la lettre ministérielle n" 9936 du 18 mai 1972, des déroga-
tions dans la limite de 3 p. 100, suivant une procédure accélérée
et assouplie qui devait permettre la mise en oeuvre de ces déroga-
tions avant le mois de novembre 1972. La caisse régionale d'assurance
maladie de la région Rhône-Alpes a procédé à l' étude individuelle
des dossiers des établissements de cette région et a envoyé à la
caisse nationale d 'assurance maladie des travailleurs salariés ses
propositions concernant les établissements qu ' elle jugeait suscep-
tibles de bénéficier d ' une dérogation . La caisse nationale ayant donné
son accord, de nouveaux prix de journée ont été établis par la caisse
régionale et ont été communiqués aux préfectures intéressées . Cepen-
dant, la procédure prévue se trouve actuellement bloquée du fait
de l 'attitude des directions départementales du commerce intérieur
et des prix qui, s 'appuyant sur les instructions données dans une
circulaire ministérielle en 'etc du 10 septembre 197'2 émanant de
la direction générale du commerce intérieur et des prix, se sont
opposées à l 'homologation des nouveaux prix de journée. Il ]pd
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à une
telle contradiction et pour que les dérogations dans la limite de
3 p. 100 promises aux établissements d 'hospitalisation privés, en
complément de la majoration des tarifs de l ' année 1972, puissent
effectivement leur être accordées.

Sécurité sociale (cumul d'une pension de retraite militaire
et d 'une pension d ' invalidité du régime général).

27101 : — 15 novembre 1972. — M. Dassié expose à M. le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales qu ' en application de l 'article 4
du décret n " 55.1657 du 16 décembre 1955, les militaires retraités
qui effectuent une activité salariée et auxquels est attribuée une
pension d 'invalidité du régime général de sécurité sociale, ne
peuvent en général percevoir cette pension en raison de la mise
en oeuvre des règles de cumul édictées par l'article 4 susvisé . U
convient d'observer que la pension militaire a été constituée grâce
aux versements effectués par son titulaire pendant toute sa carrière
militaire et que, par conséquent, il est anormal d 'interdire le cumul
de cette pension avec une pension d ' invalidité du régime général
au-delà de la limite fixée par l ' article 4 . Il lui demande s' il n'estime
pa :: équitable d ' envisager une modification de cette réglementation.

Sécurité 'sociale (titulaire d 'une pension militaire et d 'autres
pensions de retraite : détermination du régime d'assurance maladie).

27102. — 15 novembre 1972 . — M. Dassié rappelle à M. le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales qu ' en application du décret
n" 70-159 du 26 février 1970, à compter du 1' , février 1970, les
assurés titulaires de plusieurs pensions sont affiliés à une seule
caisse de sécurité sociale et dispensés de tout versement de coti-
sations au titre des pensions autres que celles qui déterminent le
régime d 'affiliation. Si l 'assuré est titulaire de deux pensions de
même nature, il est affilié au régime dont il relève du fait de la
pension calculée sur la base d-i plus grand nombre d'annuités. En
application de cette réglementation, les assurés titulaires d 'une
pension militaire de retraite et d'une pension de vieillesse du
régime général de sécurité sociale sont obligatoirement affiliés à
la caisse militaire de sécurité sociale, leur pension militaire repré-
sentant plus d ' annuités que leur pension de secarité sociale . Ils sont
ainsi astreints à verser une cotisation à la caisse militaire de sécu-
rité sociale pour bénéficier de prestations d'assurance maladie ana-
logues à celles auxquelles ils auraient eu droit, sans versement de
cotisations, dans le régime général de sécurité sociale. Il lui demande
si, pour mettre fin à cette situation anormale, il ne serait pas pos-
sible de modifier le décret du 26 février 1970 susvisé, de manière
à ce qu 'il soit tenu compte, pour la détermination du régime d'affi-
liation, non pas du nombre a d'annuités», mais du nombre . d'an-
nées de services » .

Pensions de retraite
(cumul d'une pension militaire et d' une pension du régime général).

27103. — 15 novembre 1972 . — M. Dassié expose à M. le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales qu'en application des règles de
coordination fixées par le décret n" 50-133 du 20 janvier 1950 modi-
fié, pour le calcul de la pension des assurés ayant appartenu suc-
cessivement à un régime spécial de retraite et au régime général
des assurances sociales, lorsque le titulaire d ' une pension militaire
qui a travaillé dans le secteur privé demande la liquidation de sa
pension de vieillesse au régime général de sécurité sociale, le mon-
tant de cette pension est fixé proportionnellement aux périodes vali-
dées par le régime général par rapport au total des périodes d 'as-
surance validées par le régime militaire, d'une part, et par le
régime général, d ' autre part . Il en résulte que la pension du régime
général se trouve considérablement diminuée par rapport à celle
qui est octroyée à d 'autres assurés sociaux de même catégorie,
ayant le même traitement et la même durée d'assurance . Il lui
demande s 'il n ' estime pas équitable de revoir cette réglementation
afin que les retraités militaires ne soient pas défavorisés lors du
calcul de leur pension de vieillesse du régime général par rapport
aux autres travailleurs et que, pour un même salaire, une même
ancienneté et des versements égaux, les pensions accordées soient
d'un même montant.

Maire (représentation de la commune en justice).

27104 . — 15 novembre 1972 . — M. Massot rappelle à M . le ministre
de l ' intérieur que, en vertu de l ' article 75, alinéa 8, du code de l ' ad-
ministration communale, le maire d ' une commune est chargé de
représenter celle-c1 en justice soit en demande, soit en défense.
Il lui demande si un maire peut déléguer ses attributions en ce
domaine à un cadre communal spécialisé, particulièrement en ce
qui concerne la représentation devant un tribunal administratif, et,
dans l 'affirmative, dans quelles conditions et sous quelles formes .
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pousser à la d élinquance des milliers de familles . II lui demande
donc s'il accepterait de' revoir sa position et de permettre l'adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux a gens du voyage s
de continuer leurs activités .
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27105. — 15 novembre 1972 . — M . Vanealster demande à M . le
ministre de l'économie et des finances, en raison de son rôle de
surveillance des ententes économiques et des positions dominantes
et de contrôle de l'Industrie des assurances : 1" s' il compte auto-
riser la constitution de l'organisme d'assurances projeté par l'asso-
ciation générale des sociétés d'assurances contre les accidents et
la fédération nationale du bâtiment, visant à organiser en mono-
pole absolu l'assurance des responsabilités professionnelles des
entreprises de bâtiment ; 2" s'il peut lui faire connaître, au surplus,
les résultats de l'étude de l'administration compétente sur la léga-
lité du système qui avait été ainsi projeté au regard des disposi-
tions de l'ordonnance du 28 septembre 1967, et, plus généralement,
du libéralisme économique et de la libre concurrence qui doivent
demeurer la loi du marché comme le rappelait le rapport présen-
tant l'ordonnance en question à la signature du Président de la
République.

Aide sociale !délai de versement des indemnités).

27107. — 15 novembre 1972 . — M. Douzans signale à Male minls-
tre d ' Etat chargé des affaires sociales que de nombreux mois s 'écou-
lent entre la date de la demande d 'une aide sociale et le versement
des premières indemnités lorsque cette demande a été prise en
considération. Il arrive quelquefois que le demandeur est décédé
au moment où les fonds lui sont adressés. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour abréger sensiblement la procé-
dure d'instruction des dossiers d'aide sociale.

Sous-officie . ; (revalorisation indiciaire).

2710e. — 15 novembre 1972. — M. Douzans appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur la discri-
mination dont les sous-officiers de toutes armes font l'objet depuis
1947, année qui les a vu perdre 16 joints d' indice par rapport à
leurs homologues civils qui étaient classés au même échelon de
la grille. Il lui demande s ' il ne se propose pas, dans le cadre des
mesures tendant à restaurer le moral des officiers et le moral des
gradés, de rétablir la parité qui existait en 1947.

Débits de boissons (réalisations sociales en faveir de la jeunesse
ayant bénéficié de la taxe spéciale'

27109. — 15 novembre 1972. — M. Mainguy expose à m. le Premier
ministre que la taxe _,péciale prévue par l'articie L . 49-1 du code
des boissons pour indemniser les débits fermés au titre de cet
article a permis de verser des indemnités s' élevant pour 1970 à un
total de 2 .663 .700 francs, laissant un excédent de 6 .553.427 francs.
L 'article 4 de l 'ordonnance du 29 août 1960 prévoyant que cet
excédent devait servir à financer des réalisations sociales inté-
ressant la jeunesse, il lui demande quelles sont les réalisations
sociales qui ont bénéficié de cet excédent en 1970 et en 1971.

« Gens du voyage » (ventes à domicile).

17110. — 15 novembre 1972 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'économie et des finances l'Inquiétude des associations qui s'inté-
ressent aux « gens du voyage » et aux personnes d'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l 'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage s tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile. Ils devraient, d ' après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l'incapacité d 'observer
ces obligations . Comment renoncer cependant aux ventes qu 'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d'autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu 'il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l 'Impression que * leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens, '
ne sont pas pris en considération et qu ' ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française . Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . Il n'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage ».
Ude législation n'a pas le droit de condamner à la misère et de

« Gens du voyage s (ventes à domicile).

27111 . — 15 novembre 1972. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat l'inquiétude des associations qui s'inté-
ressent aux e gens du 'voyage » et aux personnes d'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile . . lis devraient, d 'après, la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l'incapacité d 'observer
ces obligations. Comment renoncer cependant aux ventes qu' ils pra-
tiquent alors que ieur reconversion à _d ' autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu'il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l ' impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne . sont pas pris en considération et qu 'ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française. Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à ta morale et à la loi . Il n'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma -
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage s.
Une législation n'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser. .à la délinquance des milliers de familles. Il lui demande
donc s'il accepterait de-revoir sa position et de permettre l'adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux « gens du voyage »
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage » (ventes à domicile).

27112. — 15 novembre 1972. — M. Pierre Bas expose à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, l'inquiétude des associations qui
s 'intéressent aux « .gens du voyage s et aux personnes d 'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile . Ils devraient, d 'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés dé se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l'incapacité d 'observer
ces obligations. Comment renoncer cependant aux ventes qu'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d ' autres activités se heurte
en fait L, des obstacles presque insurmontables et qu ' il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l ' impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux . des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu ' ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française. Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . Il n 'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage s.
Une législation n'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la délinquance des milliers de familles. Il lui demande _
donc s 'il accepterait de revoir sa position et de permettre l 'adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux « gens du voyage »
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage » (ventes d domicile).

27113 . — 15 novembre 1972 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales l ' inquiétude des associations qui
s' intéressent aux- « gens du voyage » et aux personnes d 'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l 'Assemblée natio-
nale . Les « gens du voyage » tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile. Ils devraient, d'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l'incapacité d 'observer
ces obligations. Comment renoncer cependant aux ventes qu'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d'autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu'il faut vivre
et faire vivre la famille, Ils ont l' impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu'ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française. Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires- à la morale et à la loi. Il n'est
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pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des e gens du voyage a.
Une législation' n'a pas le droit de condamner à la misère et 'de
pousser à la délinquance des milliers de familles . Il lui demande
donc s' il accepterait de revoir sa position et de permettre l ' adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux e gens du voyage s
de continuer leurs activités.

« Gens du voyage a (ventes, d domicile).

27114. — 15 novembre 1972 . — M . Pierre Bas expose à m. le
ministre de l'intérieur l'inquiétude des associations qui s'inté-
ressent aux e gens du voyage et aux personnes d 'origine
nomade à la suite du vote de la réglementation du démarchage
et de la vente à domicile, en première lecture à l ' Assemblée natio-
nale . Les e gens du voyage a tirent une grande partie de leurs
ressources des ventes à domicile . Ils devraient, d 'après la nouvelle
réglementation, conclure des contrats écrits de .vente et ne toucher
le prix des affaires faites que sept jours après leur conclusion.
Or, analphabètes en grand nombre et obligés de se déplacer
constamment, ils seront pour la plupart dans l' incapacité d'observer
ces obligations . Comment renoncer cependant aux ventes qu'ils pra-
tiquent alors que leur reconversion à d' autres activités se heurte
en fait à des obstacles presque insurmontables et qu ' il faut vivre
et faire vivre la famille . Ils ont l'impression que leurs besoins
vitaux, à la différence de ceux des autres catégories de citoyens,
ne sont pas pris en considération et qu 'ils sont une nouvelle fois
rejetés de la communauté française . Ils seront inévitablement poussés
à des activités marginales, contraires à la morale et à la loi . II n 'est
pas impossible de concilier la protection nécessaire des consomma-
teurs avec la sauvegarde des besoins vitaux des « gens du voyage a.

Une législation` n 'a pas le droit de condamner à la misère et de
pousser à la délinquance des milliers de familles. Il lui demande
donc s' il accepterait de revoir sa position et de permettre l'adoption
d'amendements permettant aux nomades et aux « gens du voyage »
de continuer leurs activités.

Pensions de retraite
(défaut de cotisation de la part des employeurs).

27115 — 15 novembre 1972. — M . Notebart appelle l 'attention de
M . le ministre d'État chargé des affaires sociales sur le cas d ' une
assurée sociale âgée de soixante-cinq ans qui ne peut obtenir de
pension par suite d ' une faute d'un de ses anciens employeurs. En
effet, la caisse de sécurité sociale contactée, après un examen de
la situation de l'intéressée, ne retrouve dans ses documents que
cinquante-huit trimestres de versements de cotisations effectués
par les divers employeurs de celle-ci. Or, cette assurée sociale
fournit un certificat de salaire d ' un établissement qui l ' a employée,
pendant la période qui n'est pas reconnue par la caisse, période qui
lui permettait d 'obtenir au moins ses soixante trimestres de cotisa-
tions et, par là même, l'obtention d'une pension et non d' une rente.
La commission de recours gracieux, saisie, rejette la demande en
invoquant le fait qu ' il n ' y a pas trace de cotisations versées . La
commission de première instance de sécurité sociale saisie à son
tour, déboute également la plaignante à la suite d'un contrôle
effectué par la direction régionale de sécurité sociale qui précise :
l ' que la caisse régionale d ' assurance maladie ne possède pas de
bordereau de cotisations au nom de l 'employeur pour l 'année 1943,
année incriminée, et qu'au surplus l'immatriculation de cette entre-
prise à la caisse régionale se situe, au plus tôt, à fin 1943 ; 2' que
les archives de cette entreprise n ' ont pas été déposées à la chambre
de commerce et d'industrie ; r' que l'union pour le recouvrement
des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales n'a
trouvé trace dans ses archives que d'une fiche au nom de cette
entreprise datant de 1947 . Par conséquent, la direction régionale
estime qu' en l ' absence de toutes preuves d 'acquittement, voire de pré-
comptes de cotisations, la période litigieuse ne parait pas pouvoir
être validée. Il lui demande dans quelle mesure la carence d'une
entreprise, qui pendant une période déterminée n ' a pas signalé
l ' embauchage d'une employée aux organismes de sécurité sociale
et par conséquent, n 'a pas versé de cotisations, peut-elle entraîner
la non-reconnaissance de l'exercice d'une activité de salarihe, ce qui
empêche l'assurée d'obtenir l'intégralité de ses droits.'

Prestations familiales
(travailleurs indépendants : exonération des cotisations).

2711e — 15 novembre 1972 . — M . Bizet rappelle à M. le ministre
d'État chargé des affaires sociales que certains travailleurs indépen-
dants sont dispensés de payer les cotisations d 'allocations familiales.
Tel est le cas des persiennes qui justifient de revenus professionnels
inférieurs au salaire de base réel retenu pour le calcul des alloca-
tions familiales dans les localités sans abattement de zone . Tel est

également le cas des travailleurs indépendants qui, âgés d'au moins
soixante-cinq ans ont assumé la charge de quatre 'enfants ou plus
jusqu 'à l ' âge de quatorze ans . Il lui demande s'il ne pourrait faire
étudier des mesures tendant à assouplir les conditions ainsi rap-
pelées. Un certain nombre de travailleurs indépendants âgés (plus
de soixante-dix ans par exemple) ayant un revenu professionnel
annuel supérieur à celui entraînant une exonération disposent
cependant de ressources modestes qui devraient entraîner en toute
équité l'exonération totale de cotisations . Il serait souhaitable que
les travailleurs Indépendants de plus de soixante-dix ans bénéficient
à cet égard de mesures particulières, surtout si, ayant élevé
moins de quatre enfants, ils ont eu cependant deux ou trois
enfants à leur charge.

Contribution foncière des propriétés bâties (exonération).

27118 . — 15 novembre 1972 . — M. Bressoiier rappelle à M. I.
ministre de l'économie et des finances que 'les constructions qui
n'auront pas été achevées au 31 décembre 1972 cesseront de
bénéficier de l' exonération, pendant vingt-cinq ans, de la contri-
bution foncière des propriétés bâties. Cependant, cette exonéra-
tion sera maintenue au profit des maisons individuelles ayant fait
l'objet d'un permis de construire délivré avant le 1 ,, juillet 1072
et d'un commencement d'exécution avant le l er octobre 1972 . Il
lui expose à cet égard la situation d'une personne qui a entrepris
la construction d'un petit immeuble collectif locatif pour lequel
le premier projet a été déposé en février 1969, soit plus de deux
ans avant le dépôt du projet de loi ayant doc!né naissance à la
loi n° 71-583 du 16 juillet 1971 . Le permis n ' a été délivré que le
26 avril 1971. Les primes à la construction ont été obtenues au
cours du 4' trimestre de la même année. Ce constructeur attend
impatiemment l 'accord du Crédit foncier de France pour lequel
la constitution du dossier a été longue et a nécessité de nombreux
courriers et renseignements . Faute du prêt demandé, il ne pourra
sans doute pas terminer l 'immeuble avant le 31 décembre 1972.
Or, les appartements souscrits en l ' état futur d' achèvement avant
le let juillet 1971 sont exonérés ainsi que les immeubles H. L. M.
destinés à la location et construits avec l'aide *des fonds publics.
La situation qui vient d'être exposée est tout à fait semblable à
ces derniers. L'antériorité d'origine du projet permet également
de considérer qu 'il s 'agit d ' un cas aussi Intéressant que celui des
constructeurs de maisons individuelles en faveur desquels les dis-
positions précitées ont été prises . Les travaux se rapportant à la
construction en cause ont d 'ailleurs commencé le 17 septembre 1971,
soit environ dix mois avant le 1°r octobre 1972, ce qui prouve que
ce constructeur ne s ' est pas engagé dans cette construction pour
ne pas, être soumis à la suppression de l'exonération - de l'impôt
foncier puisque en 1969 ou au 26 avril 1971 il ne pouvait qu 'igno-
rer la pàrution de ces textes. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que dans les situations de ce genre, les
constructeuis puissent bénéficier de l'exonération sans condition
de date d'achèvement des travaux.

Pensions d'invalidité (majoration pour enfants d charge).

27119 . — 15 novembre 1972. — M . Macquet rappelle t M. le minis-
tre d'Etat chargé des affaires sociales' que la pension d'invalidité
servie à un assuré social classé dans le 2' groupe (invalides
absolument incapables d 'exercer une profession quelconque) est
égale à 50 p . 100 du salaire annuel moyen. Par ailleurs, lorsque
l'intéressé est âgé de soixante ans et sous réserve qu'il réunisse
150 trimestres d ' assurance, la pension de vieillesse se substitue à
la pension d 'invalidité et elle atteint également le taux de 50 p . 100
de ce même salaire de référence. Toutefois, le titulaire de cette
dernière pension peut prétendre à la majoration prévue pour
conjoint à charge si les ressources personnelles de son conjoint et
le montant de la majoration dont il pourrait bénéficier ne dépassent
pas un certain plafond . Il lui demande s'il n'estime pas équitable
que soit envisagé parallèlement le paiement de cette majoration
pour conjoint au bénéficiaire de la pension d'invalidité, lequel a
très souvent à subvenir à l'entretien et à l'éducation de ses enfants
alors que ces derniers cessent dans la plupart des cas d 'être à charge
lorsque le chef de famille atteint l 'âge à compter duquel la pension
de vieillesse, et son appoint constitué par la majoration visé, ci-
dessus, lui sont accordés . Des limites pourraient être apportees en
matière de ressources de la famille, pour permettre l'attribution
de cette subvention complémentaire.

27120. — 15 novembre 1972. — M. Tisserand expose à M. le ministre
des affaires sociales que dans sa question écrite n° 13000 du
24 juin 1970 !l exposait à M . le ministre de la santé publique et de

Maladies professionnelles
(maladies contractées en service par le personnel hospitalier) .
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la sécurité sociale l'intérêt qui s'attache à ce que certaines maladies,
contagieuses, contractées on service par le personnel hospitalier,
soient considérées comme maladies professionnelles et indemnisées
à ce titre dans les conditions prévues par le livre IV du code de
la sécurité sociale. Il lui rappelait que son prédécesseur. dès- 1966,
indiquait que l'inscription éventuelle de ces maladies aux tableaux
des maladies professionnelles avait été mise à l'étude. Lui-même
avait fait connaître à l'auteur de cette question que la commission
d'hygiène industrielle avait constitué en *son sein une sous-commis-
sion des maladies professionnelles en vue d'accélérer l'étude des
diverses questions en cours. Lors de sa séance du 30 octobre 1969,
la sous-commission a réparti celles-ci entre des groupes de travail
comprenant notamment des personnalités médicales hautement
qualifiées. Elle a confié à l'un de ces groupes l'étude des problèmes
relatifs à certaines maladies infectieuses ou parasitaires auxquelles
est, notamment, exposé le personnel des services de soins . Dans
sa réponse du 1^' août 1970, le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale indiquait que les études confiées aux groupes
de travail constitués par la sous-commission des maladies profes-
sionnelles de la commission d'hygiène industrielle en vue de la
revision de certains tableaux de maladies professionnelles et de
l'élaboration de nouveaux tableaux se poursuivaient . Le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale a appelé l 'attention
du ministre du travail, de l'emploi et de la population dont relève
la commission d' hygiène industrielle sur l 'intérêt que porte l'hono-
rable député à cette question. Il lui demande quelle suite a été
donnée par la sous-commission à l 'étude qu'elle a faite en ce qui
concerne la tuberculose pulmonaire pour des ouvriers chargés des
nettoyages des salles et de la désinfection des objets possédés
par des tuberculeux pulmonaires évolutifs.

Internés résistants (pensions d'invalidité).

27122. — 15 novembre 1972. — M. Tisserand appelle l'attention
de M . le ministre des anciens combattants sur la situation des
internés résistants dont le droit à réparation, cependant proclamé
par la loi, reste encore illusoire dans le domaine des" pensions
d'invalidité, vingt-sept ans après la victoire, puisqu'on exige d'eux
qu'ils apportent la preuve de l'origine des infirmités contractées
alors qu ' ils étaient entre les mains de la gestapo ou qu'ils -étaient
incarcérés dans les prisons et les camps de 1940 à 1045 . Or, cette
exigence est contraire au décret du 16 mai 1953 portant guide .
barème pour l' évaluation de l ' invalidité chez les anciens déportés
et internés qui précise que, parmi les faits à considérer pour la
détermination du droit à pension des déportés et des internés,
le premier est e l'impossibilité où ils se trouvent de faire la preuve
de l'origine exacte des infirmités dont ils sont atteints» . Cette
disposition n'est appliquée que pour une seule invalidité : l' asthénie,
au mépris des souffrances physiques et morales supportées par
ceux qui ont été arrêtés et dont l'état de santé — voire l'intégrité
physique — est définitivement altéré. Il lui demande, pour porter
remède à cette situation, s'il entend accorder aux internés résis-
tants le bénéfice de la e présomption d'origine sans condition
de délai pour les infirmités (maladies ou blessures) rattachables
aux conditions générales de l 'arrestation et de l 'internement » et
de e modalités de calcul et de liquidation des pensions d'invalidité
identiques à celles des déportés».

Prisonniers de guerre (suite du rapport de la commission
de la pathologie et de l'internement).

27123. — 15 novembre 1972. — M. Tisserand demande à M. le
ministre des anciens combattants s' il peut lui préciser la date
à laquelle seront concrétisées dans les faits les intentions qu'il
a exprimées le 10 décembre 1970 à la séance de remise du rapport
de synthèse de la commission de la pathologie de la captivité
et de l'internement, interventions renouvelées, entre autres, le
17 mai 1972 devant une délégation de la confédération nationale
des anciens combattants français évadés de France et des internés
en Espagne (guerre 1939-1945).

Communes (personnel : fonction communale
dans les villes nouvelles).

27128 . — 16 novembre 1972. — Mme Theme-Patenôtre attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation du person-
nel communal dans les agglomérations nouvelles et plus particuliè-
rement sur celle de Saint-Quentin-en-Yvelines . Alors que les lois
du 31 décembre 1988 sur les communautés urbaines et du 16 juil-
let 1971 sur les fusions de communes ont prévu le reclassement
des personnels, la loi du 10 juillet 1970 ne mentionne aucune dis-
position particulière. II est regrettable, en effet, que le sort du
personnel communal, dont la garantie d'emploi n'est plus assurée,

non plus que le déroulement de la carrière, ne soit pas réglé par
une mesure d'ensemble, même si certains transferts de personnels
des communes au profit de l'organisme de regroupement commu-
nautaire peuvent d'ores et déjà être envisagés. I1 est particulière-
ment à craindre, du fah des conventions obligatoires (décret du
27 octobre 1971) prises entre l'organisme de regroupement commu-
nautaire et l'établissement public d'aménagement, et du fait' des
diminutions de ressources des communes dues à la création de
l'agglomération nouvelle, qu'interviennent des licenciements au pro-
fit d'un R . P. A. technocratique composé de fonctionnaires de l'Etat
détachés et d'agents contractuels. Elle lui demande donc s'il compte
prendre toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde de la fane-
tiop communale dans ce cas particulier des villes nouvelles.

I. V. D. (conditions d'octroi).

27130. — 16 novembre 1972. — M. Maujo6an du Gasset demande
à M. le ministre de l'agriculture et du développement rural s 'il n'en-
visage pas de modifier les conditions d'attribution de (' L V. D: de
façon à éviter une certaine discrimination entré les bénéficiaires.

Cadres (licenciements abusifs
des cadres âgés de plus de cinquante ans).

27133 . — 16 novembre 1972 . — M. Paquet expose à M . le ministre
d ' Etat chargé des affaires sociales-que dans certaines entreprises de
nombreux cadres ayant dépassé l'âge de cinquante ans sont systé-
matiquement licenciés, ce qui pose le difficile problème du reclasse-
ment des intéressés . Il lui demande s'il est effectivement dans les
intentions de son Gouvernement de présenter au Parlemert un
projet de loi qui tendrait à réprimer les licenciements abusifs.

Pensions de retraite (majoration de 5 p . 100
des pensions liquidées sur moins de 120 trimestres de cotisations).

27134. — 16 novembre 1972 . — M . Paquet expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que la circulaire n° 2-72 du
31 janvier 1972 diffusée par la C. N. A. V. T. S. précise que la
majoration de 5 p. 100 du montant des pensions récemment décidée
e ne s 'applique qu'aux pensions liquidées dans le cadre du décret
n' 58.436 du 14 août 1958 à 120 trimestres s . Il attire sa bienveii-
lente attention sur le cas de celle des retraités qui, n'atteignant pas
le total de 120 trimestres de cotisations, ne perçoivent qu'une
retraite d ' un faible montant et sont par conséquent plus particu-
lièrement frappés par la hausse du coût de la vie . Il lui demande
s'il n'estime pas qu'il serait désirable qu'en accord avec son col-
lègue M. le ministre de l'économie et des finances, toutes dispo-
sitions utiles soient prises à son initiative pour que ces modestes
retraités bénéficient eux aussi d'une revalorisation de leur pension.

Pré-retraite (chômeurs ayant plus de trente ans
d'activité professionnelle).

27135 . — 16 novembre 1972 . — M. Paquet attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales sur la situation matérielle dif-
ficile dans laquelle se trouvent les chômeurs âgés de plus de
cinquante-cinq ans . Il lui demande s'il n ' estime pas que les dispo-
sitions de l'accord national Interprofessionnel du 22 mai 1972
devraient être applicables à ceux d'entré eux qui justifient de plus
de trente ans d'activité professionnelle.

Relations financières internationales (négociations franco-algériennes
sur le remboursement des sommes consacrées à l'indemnisation
des rapatriés).

27136. — 16 novembre 1972. — M . Poirier rappelle à M . le
ministre des affaires étrangères que la loi du 15 juillet 1970
relative à une contribution nationale" à l'indemnisation des Fran-
çais dépossédés de leurs biens situés dans un territoire antérieu-
rement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la tutelle
de la France n ' apporte aux intéressés qu'une e avance sur les
créances détenues à l'encontre d'Etats étrangers ou des béné-
ficiaires de la dépossession e . Il lui demande s'il peut préciser
où en sont les négociations entreprises avec les pays intéressés,
et particulièrement l'Algérie.

Impôts (remboursement de l'avoir fiscal
et du crédit d'impôt aux personnes non imposables sur le revenu).

27137. — 16 novembre 1972. — M. Polder attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les délais
excessifs du remboursement de l'avoir fiscal et du crédit d'impôt
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aux personnes non imposables sur le revenu. Des personnes aux
faibles ressources sont ainsi contraintes d'attendre de nombreux
mois pour recouvrer leur dû. Il lui demande si des mesures
administratives ne pourraient pas être prises pour que le rem-
boursement intervienne dans un délai t'aisonnable, en tout cas
inférieur à un trimestre.

Sécurité sociale (nomenclature des actes, soins,
appareils et prothèses remboursables).

27138 . — 16 novembre 1972. — M . Mathieu expose à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que, du fait de l'évo-
lution rapide des techniques de soins, de nombreux appareils
thérapeutiques actuellement utilisés pour soulager les malades ne
figurent pas sur la nomenclature permettant un remboursement
par la sécurité sociale. Il lui signale, en outre, que cette nomen-
clature est très en retard au point de vue des . soins dentaires
et des prothèses optiques . Il lui demande s'il n'envisage pas de
réunir rapidement la commission de la nomenclature pour que
celle-ci puisse mettre à jour les actes, soins, appareils et pro-
thèses susceptibles de bénéficier d'un remboursement de la
sécurité sociale et soulager ainsi de nombreux malades, souvent
de condition modeste, qui ne peuvent, faute de moyens financiers
suffisants, bénéficier de toutes les thérapeutiques modernes.

Bois (industrie du) . Bretagne : abattement
sur les frais de transport ferroviaire des bois de trituration.

27140. — 16 novembre 1972 . — Mme Stephan expose à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural que l'écoulement
des bois de trituration en direction des usines de transformation
du Sud-Ouest et de Normandie est handicapé, en Bretagne, par, des
frais de transport ferroviaire trop élevés . Elle lui rappelle qu ' un
abattement exceptionnel avait été institué par le Gouvernement,
le 4 mai 1970, pour l'expédition des bois bretons par fer, et lui
demande s'il n'estime pas indispensable de remettre cette mesure en
vigueur, après une interruption dont chacun a pu mesurer les
conséquences néfastes.

	

.

Contribution foncière des propriétés bâties (exonération).

27141 . — 17 novembre 1972. — M. Ansquer expose à M. le ministre
de l' économie et des finances que la loi,du 16 juillet 1971, n° 71 .583,
a supprimé l'exemption de vingt-cinq ou quinze ans de contribution
foncière pour les immeubles achevés après le 31 décembre 1972,
à l' exception des H.L.M. et de certains immeubles vendus sur plan
avant le 15 juin 1971 . La date d'achèvement des travaux, dont la
détermination n 'avait qu' une importance relative quand ii s 'agissait
de fixer le point de départ de l'exonération, va donc, au contraire,
avoir une importance énorme pour la suppression de l'exemption
de longue durée. Du fait que la loi ne fixe pas de définition pré-
cise et que la jurisprudence n'offre pas de critères indiscutables,
il sera donc nécessaire d 'apprécier dans chaque cas d'espèce . Ainsi,
les litiges voit certainement être très nombreux. Cette circons-
tance a été si bien comprise par l'administration que, dans un but
avoué de simplification et de réduction des contrôles, une mesure
pratique a été prise le 10 octobre 1972 en faveur des maisons
individuelles . Dans le cas des immeubles collectifs, les difficultés
ne seront pas moins nombreuses puisqu ' elles seront multipliées
par le nombre d'appartements . Sans parler du travail de contrôle
considérable qui interviendra au 31 décembre 1972, des différences
de traitement entre copropriétaires voisins de palier ou d'étage
risqueront, en outre, de se produire, ce qui ne pourra que nuire
à la bonne entente au sein de la copropriété. II lui demande en
conséquence s'il ne lui parait pas opportun de prendre, pour les
appartements en copropriété dans des immeubles collectifs cou-
rants (six ou sept étages maximum), une mesure pratique du genre
de celle prévue pour les maisons individuelles, en décidant par
exemple que seront considérés comme achevés au 31 décembre 1972
tous les appartements situés dans un bâtiment de six ou sept étages
pour lequel le permis de construire aura été délivré avant le
1" janvier 1972 et les travaux entamés avant le avril 1972, ou
à telle autre date qu ' il lui plaira de fixer.

1. R. P. P . (contribuable divorcé n'ayant pas la garde de ses enfants
mais s'occupant de ceux-ci régulièrement : quotient familial et
charges déductibles).

27142 . — 17 novembre 1972 . — M . Ansquer expose à M. le ministre
es l'économie et des finances le cas d'un contribuable divorcé qui,
ayant trois enfants confiés à la garde de son ex-conjoint, lui verse
ponctuellement depuis la date du jugement de divorce une pension

alimentaire destinée à leur entretien . Outre le versement de cette
pension, ce contribuable consent des efforts financiers importants
en vue de satisfaire le bien-être de ses enfants, dans des conditions
normales, pendant les temps d'hébergement qui lui sont impartis.
Ces efforts complémentaires . portent notamment sur le logement,
les déplacements; les vacances, les loisirs, l'habillement, etc ., plus
généralement sur l'éducation des enfants. Au moment où, à juste
titre, le législateur se penche sur le problème du versement des
pensions aux femmes divorcées, il semble opportun de remédier
à certaines anomalies que comporte le statut fiscal des personnes
qui se trouvent dans une situation identique à celle de ce contri-
buable . C'est ainsi que celui-ci, s'agissant de 1'I . R . P. P ., voit son
revenu net, après déduction du montant de la pension fixée judi-
ciairement, imposé à un nombre de parts égal à celui des contri-
buables n'ayant pas d'enfant à charge ; de même, Il ne bénéficie,
en ce qui concerne la contribution mobilière, d 'aucun abattement
alors que son logement doit être nécessairement assez vaste pour
héberger ses enfants . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui
semblerait pas juste et équitable que les personnes qui, comme ce
contribuable, voient leurs charges financières notablement accrues
par suite d'efforts volontaires complémentaires en faveur de leurs
enfants non à charge, puissent bénéficier d ' aménagements au lourd
régime fiscal qui les frappe. Il lui demande également s' il ne lui
semblerait pas normal que ces personnes soient admises à bénéficier
non seulement de la déduction de la pension alimentaire qu 'elles
versent pour l' entretien de leurs enfants, mais aussi de déductions
et d 'abattements supplémentaires, dans le cadre de l'I . R. P. P. et
de la contribution mobilière, sur présentation de pièces justificatives
attestant le règlement de dépenses de famille exceptionnelles, cette
solution permettant une adaptation à chaque cas particulier.

I . R . P, P. (transfert de biens du patrimoine privé d' un commerçant
au patrimoine commercial).

27141 — 17 novembre 1972. — M. Bégué s'étonne vivement auprès
de M. le ministre de l ' économie et des finances de n' avoir pas
reçu de réponse, malgré plusieurs rappels successifs, à . sa question
écrite n " 24988 (Journal officiel, Débats A . N ., du 23 juin 1972).
Comme il tient tout particulièrement à connaître très rapidement
sa position à l' égard du problème évoqué, il lui renouvelle les
termes de cette question . Il lui rappelle, qu'en réponse (Journal-
officiel, débats Assemblée nationale du 31 juillet 1971, p . 3839) à
la question écrite n" 18342 de M. Ribes. il disait : « Lorsqu'un commer-
çant transfère dans son patrimoine commercial un immeuble précé-
demment inclus dans son patrimoine privé, il est fondé à le porter
à l'actif de son bilan pour la valeur réelle qu'il comporte au jour
de cette inscription . Dès lors que le transfert n 'est pas assimilable
à une cession à titre onéreux, l 'opération n'entraîne aucune impo-
sition de la plus-value dégagée à cette occasion. D'autre part, c'est
en fonction de la valeur réelle déterminée au jour de l' inscription
que sont ultérieurement calculés les amortissements annuels, ainsi
que, le cas échéant, la plus-value imposable en cas de cession de
l'immeuble. Toutefois, l 'administration se réserve la faculté de recou-
rir à la procédure d'abus du droit prévue à l'article 1649 quinquies B
du C. G. I. pour écarter les conséquences fiscales du transfert s'il
apparaît cille ce dernier n 'a eu d 'autre objet que d ' aboutir à un
allégement de la taxation de la plus-value attendue de la cession
de l'immeuble. » Cette précision visant expressément les immeubles
amortissables, il lui demande si on peut également l'invoquer dans
le cas d ' un transfert dans le patrimoine commercial : 1° d 'un immeu-
ble non amortissable (terrain par exemple) ; 2° de matériel. Lors-
qu'un contribuable, précédemment imposé d'après le régime forfai-
taire, devient imposable d 'après ' le régime du bénéfice réel, par
suite du dépassement du chiffre d 'affaires limite pour l 'admission
au forfait, il demande s ' il peut considérer, à cette occasion, qu 'il
transfère dans son patrimoine commercial certains éléments de son
patrimoine personnel.

Animaux (importation de cerfs du parc national des Grisons).

27146 . — 17 novembre 1972. — M . Herzog expose à M. le ministre
de l'agriculture et du développement rural que le projet d un
prochain abattage de_ 1.000 cerfs du parc national' suisse des
Grisons, pour cause de surpopulation et de dégâts corrélatifs aux
cultures, peut permettre d'accueillir certains de ces animaux en
Haute-Savoie, dans le cadre du repeuplement des grandes réserves
et dans celui de chasses pilotes . Une demande a été faite dans ce
sens par la direction départementale de l'agriculture de Haute-Savoie
qui l'a assortie d'une réserve en ce qui concerne le bon état
sanitaire des animaux . Des assurances ont été données à ce propos
par les milieux vétérinaires suasses qui ont certifié par écrit qu'à
l'heure actuelle aucun motif d'ordre épizootique ne s'opposait à
l'exportation prévue . Confirmant cette assurance, II est à relever
que le parc national des Grisons constitue une entité géographique



ASSEMBLES NATIONALE — 2' SEANCE DU 20 DECEMBRE 1972

	

6437

dans lequel aucun cas de rage semble n'avoir été constaté, sur
quelque espèce animale que ce soit. H doit être également noté
que les animaux introduits ne seront pas chassés pendant cinq ans
au moins et ne seront donc pas, pendant ce laps de temps, manipulés
par des êtres humains, ce qui doit rendre impossible une éventuelle
transmission directe de la maladie à l'homme. Consulté par le
service de la chasse et de la pêche de la direction générale de la
protection de la nature et de l'environnement, le centre d'etudes de
la rage de Nancy a d'ailleurs donné un avis favorable sur l'opération
projetée. Compte tenu des garanties prises et des assurances for-
melles obtenues en la matière par les milieux les plus autorisés, il
lui demande s'il entend donner un accord le plus rapidement
possible à l' importation envisagée en appelant son attention sur
l'intérêt considérable que présente cette introduction de cerfs en
raison, d'une part, de la difficulté qu'il y a à se procurer de tels
animaux en France et, d'autre part, de la qualité exceptionnelle, et
introuvable ailleurs, des cerfs des Grisons en matière d'adaptation
à la montagne.

Fromages (marché préoccupant des fromages à pâte pressée cuite).

27147 . — 17 novembre 1972. — M . Herzog appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture et du développement rural sur la
situation particulière des fromages à pâte pressée cuite (emmenthal,
comté et beaufort) dont le marché actuel est très préoccupant, car
il conditionne directement le revenu des producteurs de lait . Les
fabrications sont en hausse d 'environ 17 p . 100 à cause des exten-
sions qui se sont produites dans l 'Ouest de la France alors que
l ' indice de vente pour les huit premiers mois de l'année n 'est que
de 84,63 (base 100 moyenne de 1971) . Dans le même temps les expor-
tations sont en diminution et les stocks augmentent de façon
inquiétante aussi bien en emmenthal qu ' en comté . Ii en résulte une
baisse constante des cotations nationales qui sont passées pour
l' emmenthal de 8,6038 en avril à 8,3659 en juin pour arriver en
octobre à 8,1009. Cela entraîne une diminution équivalente du prix
de base, alors que les coûts à la production sont, eux, en hausse.
Sans doute en ce qui concerne le département de la Haute-Savoie
est-il fréquemment fait état du prix plus élevé qu 'ailleurs atteint
par le lait à la production . Cette affirmation est exacte mais elle
doit être modérée par le fait que les producteurs de Haute-Savoie
subissent des charges (financement et amortissement de la e frui-
tière s) et connaissent des impératifs (contraintes de livraisons,
races de vaches, nourriture, etc.) qui n'ont pas cours dans les
autres départements . Il lui demande afin d'assainir la situation
actuelle s 'il envisage de prendre d 'urgence des mesures permettant
d 'éliminer des stocks l 'excédent qui pèse trop lourdement sur les
cours, ce qui apporterait à ce marché l'aide indispensable dont il a
besoin .

Pensions militaires de retraite (au taux du grade).

27150. — 17 novembre 1972. — M. Roucaute expose à M . le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que les militaires de carrière
admis à la retraite avant le 3 août 1962 et leurs ayants cause, sont
les seuls auxquels la pension d'invalidité au taux du grade est
refusée. Cette situation est profondément injuste, bien que soit
invoqué le principe de la non-rétroactivité des lois, car une
nouvelle disposition législative peut la corriger. II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit mis fin à la ségré-
gation existante entre les militaires de carrière atteints d ' infirmités
en fonction de la date de leur admission à la retraite.

Retraites complémentaires (personnel communal
effectuant moins de trente-six heures de travail hebdomadaire).

27151 . — 17 novembre 1972. — M. Pierre Cornet rappelle à M. le
ministre de l 'Intérieur qu ' en réponse à la question écrite n ' 24828
(Journal officiel, Débats A . N., n " 59, du 22 juillet 1972, p . 3302)
il disait qu ' un projet de décret modifiant le décret n° 70-1277 du
23 décembre 1970 en vue de permettre l ' affiliation à VI . R, C. A . N.
T. E. C. des agents titulaires des collectivités locales, qui effectuent
moins de trente-six heures de travail hebdomadaire, est actuelle-
ment en préparation au ministère de l'économie et des finances.
Près de quatre mois s 'étant écoulés depuis cette réponse, il lui
demande quand paraîtra le texte auquel il vient d'être fait allusion.

Pensions de retraite (prise en compte des services militaires
pour le calcul du taux de la pension).

27152. — 17 novembre 1972 . — M . Sanglier appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des 4ffaires sociales sur l'accroisse-
ment que doit connaître au cours des années à venir, en raison

de la composition des classes d'âges, le nombre des pensionnés du
régime général de la sécurité sociale qui auront accompli, en sus
de leur temps de service militaire légal, des services militaires au
titre de la mobilisation ou en qualité d'engagé volontaire durant la
dernière guerre mondiale. Or, en l'état actuel des textes et plus
particulièrement du libellé des dispositions contenues dans les
articles L. 341 et L. 342 du code de la sécurité sociale, et 71 et 74 du
décret du 29 décembre 1945 modifié, les services militaires légaux,
de mobilisation et d ' engagé volontaire pour la durée de la guerre,

. ne sont pris en considération que pour la constitution du minimum
des quinze années d'assurance exigées pour l'ouverture du droit à
pension de vieillesse de la sécurité sociale et n'entrent pas en ligne
de compte pour la détermination du montant de cette pension.
Riant donné les perspectives susévoquées, cette restriction est très
regrettable car elle pénalisera, le moment de la retraite venu,
ceux qui auront été sous les drapeaux de 1939 à 1945 et notamment
les anciens membres des forces françaises libres . Il lui demande,
en conséquence, s' il n' estime pas qu'il serait opportun d' offrir aux
assurés en cause à tout le moins la possibilité de faire valider pour
le calcul de leur pension de vieillesse les périodes de services
militaires ci-dessus mentionnées, moyennant le paiement de cotisa-
lions acquittées dans le cadre d ' une procédure qui s ' inspirerait de
celle instituée par la loi n " 62.789 du 13 juillet 1962 qui a accordé à
certaines catégories de travailleurs la faculté d'opérer des verse-
ments de rachat au titre de l'assurance vieillesse, étant observé que
les mesures â intervenir ne devraient pas méconnaître la situation
des assurés déjà retraités.

Jeunes travailleurs (situation).

27154. — 17 novembre 1972. — M. Robert Fabre demande à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales s'il peut lui faire connaître
le résultat des études entreprises par le groupe de travail mis
en place en vue d 'étudier les propositions incluses dans -le mémo-
randum déposé par le centre confédéral de la jeunesse de la C .G . T.
concernant la situation des jeunes travailleurs de notre pays.

Allocation de logement
(personnes âgées habitant des logements anciens).

27156. — 17 novembre 1972. — M. Sudreau attire l'attention de
M . le ministre de la santé publique sur la contradiction qui existe
entre les voeux du Gouvernement de faire le maximum pour venir
en aide aux personnes âgées et en particulier les maintenir le plus
longtemps possible dans leur environnement habituel et certaines
exigences de la loi du 16 juillet 1971 en matière d'allocation loge-
ment pour cette catégorie sociale. En effet, conformément à la
loi susvisée, il est indispensable pour bénéficier de l ' allocation
logement que toutes les conditions d'habitabilité et de salubrité
soient remplies . Or, de nombreuses personnes âgées habitent encore
des logements anciens où elles ont vécu depuis de longues années
et désirent y mourir . Ces logements sont loués pour un prix modique
et souvent les propriétaires n 'y peuvent apporter toutes les amé-
liorations souhaitables . Pour la seule raison que toutes les instal.
lations sanitaires modernes ne sont pas installées, l ' allocation est
refusée. Il lui demande si une modification des textes peut être
rapidement effectuée et, en attendant, si des instructions peuvent
être données directement aux organismes intéressés pour que les
décisions soient prises avec une plus grande compréhension lors
de l'examen des dossiers de certains cas particulièrement intéres-
sants sur le plan humain,

Assurances sociales (régime général :
examens de santé des assurés âgés de plus de soixante ans [Orne]).

27158 . — 17 novembre 1972 . — M. Halbout expose à M. le minis-
tre d'Etat chargé des affaires sociales que la caisse primaire d'as-
surance maladie des travailleurs salariés de l ' Orne a conclu avec
la caisse de mutualité sociale agricole de l'Orne une convention
aux termes de laquelle ses ressortissants peuvent bénéficier, dans
le cadre de l'article L .294 du code de la sécurité sociale, des exa-
mens de santé que cette dernière a organisés . Des difficultés sont
apparues en ce qui concerne la prise en charge de ces examens
lorsqu'il s'agit d'assurés âgés de plus de soixante ans . Pour ces
derniers, les textes actuellement en vigueur ne permettent pas la
prise en charge desdits examens au titre de l'assurance maladie.
La commission d'action sanitaire et sociale de la caisse primaire
avait envisagé que les personnes âgées de plus de soixante ans
bénéficieraient de tels examens dans le cadre de l'action sanitaire
et sociale en faveur des personnes âgées . Une telle solution a été
admise par M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale dans une lettre en date du 15 novembre 1971 . Cependant



6438

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 20 DECEMBRE 1972

la caisse régionale a refusé de donner son accord à une telle solu-
tion pour le motif que le conseil d 'administration de la caisse
nationale d'assurance vieillesse a fait savoir par circulaire n° 15
du 28 mars 1972 qu ' Il n ' était pas possible de faire supporter les
charges afférentes auxdits examens par le fonds national d'action
sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées. Cette position
— qui est en contradiction avec celle qui était exposée dans la
lettre ministérielle du 15 novembre 1971 — a pour conséquence
de mettre les personnes âgées de plus de soixante ans, relevant du
régime général de la sécurité sociale, dans une situation défavo-
risée par rapport aux assurés sociaux âgés de plus de soixante ans
relevant du régime agricole, lesquels vont pouvoir bénéficier de
tels examens au titre de l'action sanitaire et sociale en faveur des
personnes âgées . Il lui demande s ' il n 'estime pas indispensable d'en-
visager soit une modification des textes permettant de prendre en
charge les examens de santé des assurés âgés de plus de soixante ans
et des membres de leur famille au titre de l 'assurance maladie,
soit une modification des instructions données par la caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.

Centres de vacances
(personnels d 'encadrement : gratuité des stages de formation).

27159. — 17 novembre 1972. — M . Briane expose à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) que l' animation des centres
de vacances, la possibilité de développer ces centres et même de
les maintenir, posent aux organismes responsables un problème de
recrutement et de formation de , jeunes cadres volontaires . Si l 'on
veut obtenir qu ' un plus grand nombre de jeunes — notamment
parmi ceux qui sont d ' une situation modeste — puissent accéder à
la formation requise pour l ' encadrement des centres de vacances,
il serait souhaitable de prendre les mesures nécessaires pour abou-
tir progressivement à la gratuité des stages de formation . Une
telle mesure permettrait de répondre aux besoins des collectivités
organisatrices de centres de vacances, qui sont très souvent dému-
nies de ressources, et elle apporterait aux jeunes qui recevraient
une telle formation une possibilté d 'ouverture et de maturation
sociales . Il lui demande quelles décisions il envisage de prendre .
pour améliorer en ce sens la situation actuelle.

Produits d 'hygiène et de beauté (examen de flacons de talc).

27160. — 17 novembre 1972. — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural si, depuis le mois
d 'août 1972, le service des fraudes a procédé à l ' examen d ' un certain
nombre de flacons de talc de différentes marques afin de contrôler
l ' absence d ' hexachlorophène, ou de vérifier la conformité de la for-
mule lorsque celle-ci est annoncée par le fabricant . Dans l 'affirma-
tive, il lui demande s' il peut faire connaître les résultats qui ont
été obtenus . Dans la négative, il lui demande s 'il n'a pas l 'intention
de donner des directives à ses services afin que ceux-ci procèdent
aux recherches nécessaires pour confirmer ou infirmer les résultats
obtenus par l ' institut national de la consommation.

T. V. A . (franchise et décote : relèvement des plafonds applicables).

27161 . — 17 novembre 1972. — M . Barberot expcse à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, malgré la hausse appréciable des
prix et des services que l 'on constate depuis plusieurs années, les
chiffres limites prévus pour l' application , du système de franchise
et de décote visé à l'article 282 du code général des impôts n ' ont
pas été modifiés depuis le 1'' janvier 1970, date à laquelle ils ont
subi un relèvement destiné à tenir compte de la modification des
taux de la T.V .A. Il en est ainsi, notamment, du plafond de
12 .100 francs représentant le montant annuel de la T.V.A . normale-
ment due au-dessous duquel peut être appliquée la décote spéciale
prévue en faveur des entreprises artisanales qui incorporent dans
les prix de leurs prestations beaucoup de main-d 'oeuvre et peu de
fournitures . L'absence de rajustement de ce plafond a pour consé-
quence d ' enlever au régime de la décote spéciale une grande partie
de son efficacité . Il apparait nécessaire que ce plafond soit revisé
périodiquement, en fonction de l ' évolution générale des prix, si
l ' on veut éviter que le nombre des entreprises artisanales qui, grâce
à l'avantage qui leur est ainsi accordé, peuvent se créer et d ' adapter
progressivement à l'économie moderne, n 'aille en s' amenuisant
considérablement, privant le secteur des métiers de possibilités
normales de renouvellement. Il lui demande s ' il n'envisage pas de
relever les plafonds prévus pour l ' application de la franchise et de
la décote, notamment celui de la décote spéciale, compte tenu de
la hausse des prix constatée depuis trois ans et s'il n'estime pas
opportun qu ' une disposition en ce sens soit insérée dans le projet
de loi de finances pour 1973.

Assurances incendie du .5-7»
(indemnisation des familles des victimes en cas d'attentat).

27162 . — 17 novembre 1972 . — M. Michel Rocard rappelle à M. le
ministre de l 'économie et des finances que, dans l 'hypothèse où
l'incendie du « 5-7 s aurait été dû à un attentat, les compagnies
d 'assurances ne seraient plus tenues d'intervenir en garantie et
lui demande s ' il envisage de déposer un projet de loi mettant,
dans cette éventualité, l'indemnisation des familles des victimes à
la charge de l'Etat.

Météorologie nationale (opération de remembrement).

27165 . — 17 novembre 1972. — M. Cermolacce attire l ' attention
de M . le ministre de l ' économie et des finances sur le coût de l ' opé-
ration envisagée sous le nom de Remembrement de la météorologie
nationale. Il lui demande : 1 " quel est le coût des différentes possi-
bilités (Saint-Quentin-les-Yvelines, Toulouse, Paris) ; 2° quel est le
coût envisagé de l' opération Construction du palais de l'Alma . Il
voudrait savoir si ces opérations dispendieuses sent en accord avec
la politique anti-inflationniste du Gouvernement.

Prisonniers de guerre (bénéfice de la pension de vieillesse
au titre de l'inaptitude au travail dès l'âge de soixante ans).

27170. — 17 novembre 1972 . — M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre d ' Etat chargé des affaires sociales s'il peut faire
connaître les premiers résultats obtenus grâce à l'application des
instructions spéciales qui ont été données, dans la circulaire du
17 mai 1972, concernant la procédure de reconnaissance de l 'inap-
titude au travail, pour l 'attribution des pensions de vieillesse au
taux plein avant l'âge de soixante-cinq ans, dans les conditions
prévues par l ' article L. 333 du ,ode de la sécurité sociale lorsque
les requérants sont d ' anciens prisonniers de guerre, et s 'il peut
indiquer dans combien de cas l'on a pu constater que les infor-
mations données sur la situation de l'assuré pendant la période
de guerre dans la déclaration jointe au rapport du médecin trai-
tant, et les renseignements fournis aux médecins conseils sur les
conclusions des travaux de la commission de la pathologie de la
captivité ont permis à d'anciens prisonniers de guerre d ' obtenir
une pension de vieillesse au titre de l 'inaptitude au travail, dès
l 'âge de soixante ans.

Extradition (ressortissants tunisiens).

27171 . — 17 novembre 1972 . — M. Louis Terrenoire expose à
M. le ministre des affaires étrangères combien sont nuisibles à la
bonne renommée de notre pays, ainsi qu ' à la crédibilité de sa
politique extérieure, les incohérences et les paradoxes qui résultent
de fréquentes mesures d' expulsion de ressortissants étrangers
décidées par son collègue, le ministre de l 'intérieur. C ' est ainsi
qu ' un couple de citoyenneté tunisienne, M. Saïd Bouziri et son
épouse enceinte, doit quitter le territoire français pour la seule
raison qu ' ils auraient manifesté leur sympathie pour les Palesti-
niens ; or, cette mesure de refoulement a lieu alors que le
20 novembre 1972 une délégation de parlementaires de Tunisie, dont
les sympathies pro-palestiniennes sont également évidentes, va être
reçue officiellement à Paris par leurs collègues de l'Assemblée
nationale.

Agriculture . — Primes d'installation des jeunes . — Cher.

27173. — 18 novembre 1972 . — M . Boinvilliers rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture et du développement rural qu'il a rendu
publique le 3 novembre dernier la liste des départements dans
lesquels les jeunes agriculteurs pourront solliciter une prime
d ' installation de 25 .000 francs . M . le Premier ministre envisageait
le 29 novembre, à l ' issue de la conférence annuelle, qua le nombre
des départements où cette prime serait accordée serait de quarante.
En définitive, vingt-sept départements seulement ont été retenus.
Parmi eux figurent, en ce qui concerne le centre de la France,
les départements du Massif central et un certain nombre d ' autres
qui constituent la ceinture de cette région montagneuse . Le dépar-
tement de l 'Indre figurerait parmi les départements retenus, alors
que tel ne serait pas le cas du département du Cher . Il semble
que deux crières aient été retenus pour établir cette liste : d'une
part, un taux d'habitat inférieur à la mayenne nationale et,
d 'autre part, un revenu par hectare inférieur à un seuil non
communiqué . Le département du Cher ayant des zones en difficulté
qui présentent les mêmes caractéristiques que certaines zones
du département de l'Indre, la décision envisagée apparaît comme
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inéquitable. Il lui demande s'il peut, dans le décret à paraître
et qui doit fixer les départements dans lesquels les ieunes agri-
culteurs pourrogt solliciter une prime d ' installation, inclure le
département du Cher ou tout au moins les zones en difficulté de
ce département.

Préretraite . — Durée d'affiliation à un régime de sécurité sociale
au titre de salarié.

21174. — 18 novembi : 1972. — M . Cressard rappelle à M. le ministre

d'Etat chargé des . affairer sociales que le règlement annexé à
l'accord du 27 mars 1972 signé entre le conseil national du patronat
français, la confédération générale des petites et moyennes entre.
prises, d ' une part, et les organisations syndicales de salariés,
d'autre part, instituant une garantie de ressources pour les salariés
âgés de plus de 60 ans privés d'emploi, stipule que, pour bénéficier
de celle-ci, les salariés sans emploi doivent avoir appartenu pendant
quinze ans à un ou plusieurs régimes de sécurité sociale au titre
d'emplois salariés occupés dans des activités économiques relevant
du champ d 'application de la convention du 31 décembre 1958
(convention instituant un régime d'assurance chômage) . Il lui
expose à cet égard la situation d'un ancien industriel qui, en 1967,
à l 'âge de cinquante-six ans, a arrêté son exploitation après une
carrière de trente-neuf ans . En 1968, il put trouver une situation
salariée mais fut licencié en 1970, l'entreprise qui l 'employait
ayant été déclarée en état de règlement judiciaire . A l'époque du
licenciement, l'intéressé n' avait pas encore soixante ans accomplis
et il n ' a été pris en compte par l'A . S . S. E . D . I . C . que pendant
vingt mois au taux de 35 p . 100. Depuis le 1" avril 1972, il ne
touche plus que l 'aide publique de l 'Etat d ' un montant de
10,85 francs par jour. L' intéressé a à sa charge deux enfants encore
jeunes âgés de treize et seize ans. Il est extrêmement regrettable
que l' accord interprofessionnel du 25 mars 1972 ne puisse apporter
une solution satisfaisante à des situations analogues à celle qui
vient d'être exposée . Devant l'insuffisance des mesures prévues
par ce texte, il lui demande quels sont les projets du Gouvernement
soit pour inciter les parties contractantes à assouplir les exigences
prévues par l'accord_ du 27 mars 1972, soit pour attribuer aux
personnes qui ne pevent en bénéficier une aide provenant des
pouvoirs publics.

Contribution foncière. — Exemption pour les immeubles achevés
le 31 décembre 1972. — Maisons individuelles.

27176. — 18 novembre 1972 . — M . Fraudeau rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances qu'il a pris il y a quelques
mois une décision relative aux conditions d'application de la loi
du 16 juillet 1971 modifiant le régime de l 'exemption de la
contribution foncière prévue en faveur des locaux d'habitation,
en vertu de laquelle seront considérées comme étant achevées au
31 décembre 1972 les maisons individuelles pour lesquelles le permis
de construire a été délivré avant le 1" juillet 1972 et les travaux
commencés avant le 1" octobre. Il lui expose à ce sujet la situation
de nombreux constructeurs, en particulier dans le département
de l'Essonne, qui ont obtenu leur permis de construire avant le
1" juillet 1972 mais qui n ' ont pu entreprendre les travaux de
construction avant le 1°' octobre car la décision d'octroi de prime
qu ' ils avaient sollicitée en même temps que le permis de construire
n ' a pas encore été prise . Ils ne peuvent commencer les travaux
avant qu'une décision soit prise à cet égard, car le début des
travaux leur ferait perdre ie bénéfice de la prime. Ii serait
extrêmement regrettable que les constructeurs qui se trouvent
dans cette situation et qui auront à supporter des charges impor-
tantes avec des revenus souvent modestes se voient privés de
l ' important avantage que représente pour eux l ' exonération pendant
vingt-cinq ans de la contribution foncière . II demande à
M . le ministre de l'économie et des finances de bien vouloir
envisager pour les constructeurs se trouvant dans cette situation
le maintien de l'exonération de contribution foncière dei propriétés

- bâties à condition, par exemple, qu'au 31 décembre ils aient bénéficié
de la prime demandée et commencé les travaux.

Sociétés commerciales (comptabilisation des dividendes
qu ' elle touche, inclusion ou non du montant de l ' avoir fiscal).

27179. — 18 , novembre 1972. — M . Riekert expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu 'en matière de dividendes
distribués par des , sociétés françaises, l'article 1" de la loi
n' 65-566 du 12 juillet 1965 édicte que le revenu est constitué
par les sommes perçues et par l'avoir fiscal ouvert sur le Tré-
sor. Ce n'est qu ' à titre de règle pratique qu'il a été admis que
les personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés ne
prennent les dividendes en compte que pour leur montant net,

la somme à imputer sur l'impôt sur les. sociétés au titre de l' avoir
fiscal devant corrélativement être réduite de moitié, compte tenu
du taux actuel de l'impôt sur les sociétés ; il est par ailleurs
admis que l'avoir fiscal peut également venir en déduction de
l 'impôt sur les sociétés au taux réduit de 10 p. 100 frappant les
plus-values à long terme . Dans ces conditions, il lui deraande :
1' si la société qui perçoit des dividendes est libre de compta.
biliser ou non l'avoir fiscal attaché à ces derniers. En effet, lo
choix de l'une ou l'autre méthode peut' influer de façon non
négligeable sur le résultat fiscal définitif . Ainsi, en prenant les
données suivantes : une société n'ayant pris en compte les divi•
dendes que pour leur montant net présente un résultat béné-
ficiaire de 100.000 francs, elle est par ailleurs titulaire d' un
déficit reportable de 150.000 francs et d ' une plus-value à long
ternie imposable de 2.000.000 de francs, les certificats d 'avoirs fis-
caux totalisant 160 .000 francs;

En comptabilisant des' revenus mobiliers pour leur montant net :
Bénéfice à 50 p . 100	 100 .000 F.

Dont report déficitaire à nouveau 	 150.000
Reste perte reportable	 50.000 F.
Impôt sur les sociétés à 50 p . 100 : néant.
Plus-value à long ternie . . . . 2.000.000 F.

Dont report fiscal	 50.000

1 .950.000 F . à 10 p. 100 195.000 F.
Avoirs fiscaux	 80.000

on aboutit donc à une imposition de 	 115 .000 F.
En comptabilisant des revenus mobiliers avoir fiscal compris :
Bénéfice à 50 p . 100 (100 .000 francs + avoirs fiscaux

160 .000 francs)	 260 .000 F.
Dont report à nouveau	 150 .000

110 .000 F.
Impôt sur les sociétés à 50 p. 100	 55 .000

Dont avoirs fiscaux	 55 .000 F.
s

Impôt sur les sociétés à 10 p. 100 :
10

2 .000.000 X -- = 200 .000
100

Dont avoirs fiscaux	 160 .000
	 55 .000

105 .000
on aboutit à une imposition de 	 95 .000 F.
d'où, en prenant cette seconde méthode, une économie d'impôt
de 20 .000 francs ; 2" dans l'affirmative, si les entreprises sont
libres de choisir le mode de comptabilisation le plus avantageux
pour elles, exercice par exercice, sans être tenues par une obliga-
tion de continuité.

Contribution foncière, exemption pour les immeubles
achevés le 31 décembre 1972 . — Définition de a l ' achèvement s-

27184. — 18 novembre 1972. — M . A. Lebon expose a M. le
ministre de l 'économie et des finances que la loi n " 71 .583 du
16 juillet 1971 a supprimé les exemptions de la contribution foncière
des propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles . Un
immeuble doit être considéré comme terminé et bénéficier, s 'i;
y a lieu, d'une exemption temporaire de contribution foncière à
compter du 1" janvier de l'année lorsque, selon une jurisprudence
constante du Conseil d'Etat, l'état d'avancement des travaux est
tel qu ' il permet une utilisation effective du bâtiment. Par suite,
le bénéfice de l'exemption de longue Jurée de la contribution
foncière sera accordé aux immeuble dont le gros-oeuvre, la
maçonnerie, la couverture, les sols e : . plâtres Intérieurs seront
terminés et les portes extérieures et inétres posées avant le
1" janvier 1973, alors même que certains aménagements d ' impor-
tance secondaire et ne faisant pas obstacle à l'installation de
l'occupant resteraient à effectuer . il est cependant à craindre qu'en
raison de circonstances nombreuses, des retards qui ne sont impu.
tables ni aux maîtres d'ouvrages (particuliers ou organismes spé.
cialisés), ni aux entreprises du bâtiment, ne permettent pas d ' attein-
dre au 31 décembre prochain le dégré d 'avancement jugé nécessaire
pour bénéficier de l'exonération de la contribution foncière . Les
décisions d'octroi de primes à la construction ont été cette année
retardées et la mise au point des dossiers de financement corres-
pondant ralentie, en raison de la réforme des financements du
Crédit foncier de France (prêts spéciaux immédiats et prêts
Immobiliers conventionnés [P. I . C.D. En effet, si cette réforme
est bien Intervenue le 24 janvier 1972 (décret n' 72-68, Journal
officiel du 25 janvier 1972 et arrêté du même jour), il a fallu
attendre pour son application, la publication au Journal officiel
du 23 juillet 1972 de la circulaire du 21 juillet 1972 . C'est donc
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en grande partie les logements aidés en 1972 qui se trouveraient
pénalisés si des dispositions particulières n'intervenaient pas . Son
communiqué du 10- octobre 1972 apporte uné mesure libérale aux
maisons individuelles ayant obtenu le permis de construire avant
le 1 ., juillet et dont les travaux' ont cté entrepris avant le
1°' octobre . 11 lui demande si, sans modifier la loi, des mesures
bienveillantes pourraient intervenir qui permettraient de considérer
que les immeubles bénéficieront de l' exonération de l'impôt foncier
au 31 décembre prochain lorsque, le permis de construire ayant été
délivré au plus tard en 1972, les travaux entrepris assureront à
la fin de la présente année le clos et le couvert de l'immeuble,
sur déclaration qu'en ferait le propriétaire ou le maître d'ouvrage
à l'administration compétente . Cette mesure exceptionnelle compen-
serait les conséquences des circonstances ou événements qui sont
cause de retards pouvant entraîner un préjudice important pour
les intéressés . S'il n'y était pas porté remède, il pourrait en
résulter pour les entreprises et les maîtres d'ouvrages des diffi-
cultés dans leurs rapports avec leurs clients, lesquels risqueraient
d'être tentés de leur demander d 'exécuter des travaux en période
d'intempérie, ce qui ne pourrait se révéler qu ' être préjudiciable
aux intérêts des deux parties.

I. R . P . P. — Quotient familial . — Majoration de parts
pour les personnes ayant élevé beaucoup d'enfants. .

27185 . — 18 novembre 1972. — M . Halbout expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu'aucune distinction n'est faite dans
notre législation fiscale, pour l'attribution du nombre de parts per-
mettant de calculer le quotient familial entre, d ' une part, lés contri-
buables mariés qui ont élevé de nombreux enfants et qui n ' en ont
plus à leur charge et, d'autre part, ceux qui n'ont jamais eu de
charges de famille ou n ' en ont eu que de très réduites . Cependant,
arrivés à l'âge de la retraite, les pères et mères de familles nombreu-
ses ne disposent en général que de revenus très réduits, en raison
des dépenses importantes qu 'ils ont supportées pour élever leurs
enfants. Il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait équitable d'accor-
der aux contribuables âgés d'au moins soixante-cinq ans, une
majoration du nombre de parts à retenir pour le calcul de leur
impôt sur le revenu, qui pourrait être fixée à un quart de part pour
chaque enfants élevé par eux à partir du quatrième, étant fait
observer qu' une telle mesure permettrait de compenser jusqu 'à un
certain point l'inégalité de situation qui existe entre ces contribua-
bles et ceux dont les charges familiales ont été moins importantes,
et qu'elle n'aurait d 'ailleurs qu ' une incidence financière limitée du
fait que le nombre de bénéficiaires serait relativement réduit.

S . A . R . L. — Construction et vente de pavillons (fiscalité).

27188. — 18 novembre 1972. — M. Chapelain expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu 'une société à responsabilité limi-
tée a pour objet la construction et la vente de pavillons . Cette société
vend à des particuliers propriétaires d ' un terrain un pavillon moyen-
nant un prix net forfaitaire, suivant les clauses et conditions d ' un
contrat, et sous-traite l 'ensemble des travaux auprès d 'entreprises
de son choix . 1° Quel est dans ce cas précis le taux de la T. V. A.
applicable à la société à responsabilité limitée sur ces opérations ;
2" cette société doit elle être considérée comme promoteur ou comme
entreprise générale .

Assurance maladie des travailleurs non salariés non 'agricoles. —
Titulaires de pensions militaires d'invalidité :, exonération du
ticket modérateur.

27192 . — 18 novembre 1972. — M. Fouchier rappelle à M. le
ministre d'F'at chargé des affaires sociales qu'en application de
l'article L . 383, deuxième alinéa, du code de la sécurité sociale,
pour les maladies, blessures ou infirmités n'ayant aucun lien avec
l'affection d'origine militaire qui a fait l'objet d ' une pension, les
assurés soc»ux titulaires d'une pension militaire d'invalidité ont
doit aux prestations en espèces et en nature de l'assurance maladie
et sont dispensés, pour eux personnellement, du ticket modérateur.
Cette exonération du ticket modérateur est applicable également
pour les affections autres que celle ayant donné lieu à pension,
aux titulaires de pensions militaires d ' invalidité appartenant au
régime des assurances sociales agricoles . Par contre, aucune dispo-
sition analogue n'a été prévue, lors de l'institution du régime
obligatoire d' assurance maladie et maternité des travailleurs non
salariés, de sorte que les titulaires de pensions militaires d'invalidité
qui relèvent de ce régime sont contraints de supporter, pour les
affections autres que celle ayant motivé l'attribution d"une pension,
la participation aux frais médicaux et pharmaceutiques mis à la
charge des assurés de ce régime . 11 lui demande s ' il -n 'estime pas
qu'il serait conforme à la plus stricte équité de faire cesser une
telle discrimination en introduisant dans la loi du 12 juillet 1966
modifiée une disposition analogue à celle qui figure à l 'article L. 383
(deuxième alinéa) du code de la sécurité sociale.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 139 :alinéas 4 et 6] du règlement.)

Salariés agricoles (assurance'chômage).

25916. — 5 septembre 1972 . — M. Pierre Lucas appelle l' attention
de M. le ministre de l'agriculture et du développement rural
sur la situation anormale faite aux salariés agricoles, notamment
les cadres et les ouvriers spécialisés qui, contrairement à l'en-
semble des travailleurs, ne bénéficient pas de l'assurance chômage.
Il lui expose, en effet, que les salariés des exploitations agricoles
ne sont pas protégés par l'ordonnance du 13 juillet 1967 rendant
obligatoire l'assurance chômage aux salariés du crédit agricole,
de la mutualité agricole et des diverses organisations agricoles.
Ils ne peuvent en outre prétendre ni à l'indemnité de chômage
complémentaire, ni au bénéfice de la garantie de ressources pour
les travailleurs privés d' emploi ayant plus de soixante ans, ni
aux possibilités de formation professionnelle. Il lui demande s'il
n'estime pas devoir mettre fin à la situation inéquitable ainsi faite
aux salariés agricoles par l' extension à ces derniers des dispos
sitions de l'ordonnance du 13 juillet 1967 prévoyant le bénéfice
de l'assurance chômage aux travailleurs privés d'emploi.

Veuves (d ' exploitants agricoles).

Société anonyme. — Conseil d 'administration.
Admission d 'un administrateur,

27190. — 18 novembre 1972 . -- M. Jacques Dominati expose à
M. le ministre de le justice que la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales stipule que le conseil d 'administration d'une
société anonyme qui comporte trois membres au moins ne peut
comprendre qu'un salarié par fraction de trois membres de ce
conseil. Le président directeur général, pour sa par', est le manda-
taire de la société et, bien qu'assujetti à la sécurité sociale pour
son a salaire a, n' est pas considéré comme salarié au plan juridique.
Au sein du conseil il a la qualité d 'administrateur et ne doit donc
pas être pris en compte dans le calcul du nombre d'administrateurs
salariés . Ainsi : à sa constitution une société anonyme qui possède
un conseil de trois membres doit, en bonne logique, avoir la
possibilité de salarier un administrateur en dehors du président
directeur général, à la condition bien sûr que cet administrateur
remplisse des fonctions effectives . Excluons le cas, prévu par la loi, '
du salarié devenu administrateur, après un contrat de travail. Inver-
sement, peut-on considérer comme remplissant les conditions d'ad-
mission au conseil d'administration l'administrateur nommé à la
constitution de la scciété qui aurait par la suite rempli un emploi
salarié? La loi étant muette à cet égard, il lui demande s'il peut
lui faire connaître son avis .

25920. — 6 septembre 1972. — Mme Stephan expose à M. le
ministre de l'agriculture et du développement rural que les veuves
d ' exploitants agricoles qui ont perdu leur mari après 1952 béné-
ficient des points de retraite acquis par celui-ci, mais que celles
demeurées seules avant cette date n 'ont aucun droit . Elle insiste
sur le fait que ces veuves, dont beaucoup ont atteint aujourd ' hui
un âge avancé, ont dû élever seules leurs enfants, tout en assu-
rant au détriment de leur santé la marche de l' exploitation au lieu
et place du disparu . Elle lui demande s'il ne lui apparaît pas
nécessaire de porter remède à un tel état de choses soit par
la création d'une allocation complémentaire hpéciale, soit par une
valorisation exceptionnelle des points.

Etablissements scolaires : personnels de direction (traitements).

25895. — 2 septembre 1972. — M. Weber attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des per-
sonnels de direction des établissements secondaires ; les chefs
d ' établissement et les censeurs ont des responsabilités multiples :
responsabilités administratives (surveillance des locaux, gestion
d' un budget important, supervision d 'un personnel nombreux),
responsabilités pédagogiques (organisation de l ' enseignement, for-
mation permanente), responsabilités humaines et morales du fait
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de la présence de centaines d' enfants. Il apparaît que les traitements
de ces personnels sont ceux de leur cadre d'origine (certifiés,
agrégés, etc .), augmentés de points d'indice en fonction de l'impor-
tance de rétablissement, sans droit, comme les enseignants de
même grade, à aucune indemnité pour heures supplémentaires,
conseils de classe, etc . Il lui demande s'il ne jugerait pas opportun
que les traitements de ces personnels soient assimilés à ceux de la
catégorie supérieure (un chef d ' établissement certifié percevrait
le traitement d ' un professeur agrégé ; un chef d ' établissement
agrégé celui d'un professeur bénéficiant des échelles-lettres) . Il
estime que semblable mesure, tout en tenant compte des astreintes
et responsabilités des fonctions de chef d ' établissement, principal
de C . E. S ., censeur, permettrait un recrutement plus aisé dans des
emplois actuellement soumis à une certaine désaffection.

Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat
(taxe additionnelle au droit de bail).

26397. — 10 octobre 1972 . — M . Bricout attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les modifications
apportées par l 'article 6 de la loi du 31 décembre 1970 à la
législation relative au droit au bail et à la taxe additionnelle.
Il lui demande s ' il est exact qu 'un immeuble d' habitation à usage
locatif, non soumis à la réglementation du prix des loyers, amé-
nagé sans le concours du fonds national d'amélioration de l ' habitat
soit compris dans l'assiette de la nouvelle taxe additionnelle au
droit de bail, alors qu ' il n'était pas soumis jusqu ' en 1970-1971
au prélèvement sur les loyers . Dans l'affirmative, il lui demande
s 'il estime équitable que les propriétaires ayant procédé au rachat
du prélèvement dans les conditions prévues à l 'ancien article 1630
(4") soient exonérés de la taxe additionnelle, alors que deviennent
imposables les locaux qui n' ont bénéficié d ' aucun concours du
F . N . A . H. dans la perspective légale d'être exonérés définitive-
ment du prélèvement.

Crédit agricole (dépôts des notaires).

26398 . — 10 octobre 1972 . — M. Madrelle appelle l' attention de
M . le ministre de la justice sur les conséquences de l'application
de l ' arrêté du 25 août 1972, paru 'au Journal officiel du
28 août 1972, habilitant certains établissements à recevoir les
dépôts de fonds des études de notaires. Il lui demande, compte
tenu des Incidences fâcheuses qu'entraîne cette décision pour les
caisses régionales de crédit agricole mutuel, s ' il n'y a pas lieu de
suspendre l' application dudit arrêté.

Prestations familiales (majoration des allocations
et maintien des prestations extralégales).

26402 . — 10 octobre 1972. — M. Belo expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que la caisse d' allocations fami.
liales de la Loire-Atlantique s 'est vue dans l'obligation de suspendre
le paiement de certaines prestations extra-légales . Cette situation
affecte- deux catégories de bénéficiaires . La caisse avait en effet
décidé d 'une part de maintenir à titre extra-légal l ' allocation
orphelin en_ faveur des femmes seules ne pouvant pas bénéficier
de l'allocation de garde . Cette mesure était rendue possible par
le dégagement des fonds sociaux résultant de l' institution de
l 'allocation orphelin. D ' autre part, le bénéfice des prestations
familiales, supprimé légalement à dix-huit ans pour les apprentis, avait
été maintenu en leur faveur pour tenir compte du fait que
l'apprentissage se poursuit au-delà de cet âge, en raison de la
prolongation de la scolarité. Cette décision de suppression de ces
prestations extra-légales résulte de l'insuffisance des fonds consa-
crés à l' action sociale, ces fonds se trouvant eux-mêmes limités
par l ' insuffisante progression de la masse des prestations fami-
liales . La suppression des abattements de zone frappant les allo .
cations familiales constitue une décision très positive . Il est cepen-
dant regrettable qu 'elle n ' ait pas été complétée par la prise en
considération d'une revendication de VU . N. A. F . souhaitant ' que
les prestations familiales soient majorées au 1" août de
10 p. 100 et non de 6 p . 100. Il semble pourtant que d 'après les
déclarations que lui-même a faites, la situation de la trésorerie
du fonds national des allocations familiales permettrait la prise
en compte de cette suggestion ; c'est pourquoi il lui demande s'il
envisage à brève échéance de procéder à une nouvelle majoration
des allocations qui permettrait non seulement de maintenir le
pouvoir d 'achat des familles mais également de continuer à assurer
le versement de certaines prestations extra-légales qui ont dû
être supprimées en raison de l'insuffisante progression de la
masse des prestations familiales .

Médecins (anciens internes des hôpitaux des réglo?., sanitaires).

26404. — 10 octobre 1972 . — M . Cressard demande à M. le
ministre d ' Etat chargé des affaires sociales suivant quelles modalités
les anciens internes des hôpitaux des régions sanitaires nommés
par concours, et ayant exercé en totalité leur temps d'internat
peuvent espérer 1" figurer sur la liste des médecins autorisés
au droit au dépassement permanent ; 2' accéder au titre de
médecin spécialiste en médecine interne .

	

t

Huissiers : délivrance d'un exploit judiciaire.

26408 . — 10 octobre 1972 . — M. Marette rappelle à M . le ministre
de la- justice qu 'il était de pratique courante, jusqu 'f présent,
dans les études d'huissier à Paris, que les plaidants demandant
à un huissier la délivrance d'un exploit judiciaire, sans aucune
autre pièce, ne paient que le coût de cet exploit . Il semble devenu
normal, actuellement, que les huissiers facturent aux requérants
les honoraires du coût de l'exploit dont le montant s'élève sensi-
blement au moment du paiement de ce dernier. Il lui demande
si la chancellerie a autorisé cette augmentation des frais judiciaires
et, dans l 'affirmative, pour quelle raison.

Patente : artisan scieur exonéré de l'I. R . P . P.

26414. — 10 octobre 1972 . — M . Planta expose à M . le ministre de
l'économie et des finances le cas d'un artisan scieur qui a toujours
travaillé seul, dont le matériel professionnel consiste uniquement
en une scie battante, à une lime et une scie circulaire sur chariot
non automatique et qui, en raison de la modicité de ses ressources,
n'est pas imposable à l'impôt sur le revenu . Il lui demande si,
compte tenu des éléments indiqués ci-dessus, les artisans qui se
trouvent dans de tels cas ne devraient pas obtenir, par une modifi-
cation convenable des textes actuellement en vigueur, sinon une
exonération totale du montant de la patente dont ils sont redevables,
au moins une diminution très sensible de cette imposition.

Cures thermales :
remboursement des frais par la mutualité sociale agricole.

26421 . — 10 octobre 1972 . — M. Tissandier expose à M. le ministre
de l 'agriculture et du développement rural que, si la partie
médicale des cures thermales est partiellement remboursée, aussi
bien par la sécurité sociale que par la mutualité sociale agricole,
par contre la sécurité sociale accorde en outre à ses adhérents une
participation aux frais de séjour de 160 à 230 francs par cure
et leur rembourse le montant des frais de voyage . Il lui demande
s' il n ' estime pas qu ' en matière de cure thermale, il serait équitable
que la M. S . A. puisse faire bénéficier . ses adhérents de prestations
identiques à celles que sert la sécurité sociale.

Impôts : remboursement du crédit d'impôt ou de l'avoir fiscal.

26425. — lu octobre 1972. — M. Deliaune appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les délais néces-
saires au remboursement de l'avoir fiscal ou du crédit d'impôt
intervenant, sur leur demande, à l ' égard des personnes non impo-
sables sur le revenu . Des améliorations ont déjà été apportées dans
ce domaine, qui permettent dans de nombreux départements d'envi-
sager ce rembourseraient au mois d'octobre de l'année au début de
laquelle ont été établies les demandes de restitution . Il lui demande
toutefois si de nouvelles mesures peuvent être prises afin de réduire
encore ces délais, en vue de permettre le remboursement en cause
dans le mois qui suit le dépôt de la demande.

Allocation de logement (simplification des formalités.)

26427. — 10 octobre 1972. — M. Fortuit expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales qua la constitution des dossiers
d' allocation logement est une opération très longue et très
compliquée . Il lui demande s' il n'y aurait pas lieu de charger un
groupe de fonctionnaires de trouver le moyen de simplifier une
procédure dont les inconvénients doivent être dénoncés à tous les
niveaux puisqu' elle a pour effet de retarder la satisfaction des
intéressés, tout en augmentant le coût de chaque dossier.

Allocation d'orphelin (extension).

26428. — 10 octobre 1972 . — M . Mecquet rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que la loi du 23 décembre 1970
instituant l 'allocation orphelin se propose de maintenir les enfants
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orphelins dans un foyer familial en prévoyant au profit des familles
tierces qui acceptent de les recueillir une allocation susceptible
de leur permettre de faire face aux charges et responsabilités
qu ' elles assument . En fait, le texte même de la loi, et le décret
d'application ont fixé des conditions strictes qui limitent le champ
d'application de cette nouvelle prestation . L ' application de ces
conditions conduit, dans certains éas particuliers, à refuser le
bénéfice de l'allocation à des familles ou des personnes qui se
situent cependant dans le cadre des objectifs de cette loi . Il en
est ainsi notamment lorsqu'il s 'agit d 'enfants de mère célibataire
abandonnés par leur mère mais recueillis par les grands-parents.
Ceux-ci souhaitent souvent malgré la faiblesse de leurs ressources
leur assurer un milieu familial. Il en est également ainsi d'enfants
orphelins de père ou de mère dont le parent survivant est hospita-
lisé pour une affection grave le mettant hors d'état de s ' occuper de
son enfant )par exemple parent hospitalisé dans un hôpital psy-
chiatrique depuis plusieurs années) et qui ont été recueillis par
un parent proche . Tel également est le cas des enfants dont l'un des
parents est absent depuis plusieurs années alors, que cette absence
a été constatée par un acte de notoriété d ' absence établi, par un
magistrat du tribunal d'instance mais n'a pas fait l 'objet d ' un
jugement déclaratif d' absence au sens de l' article 115 dit code civil.
Dans la majorité des cas les enfants auraient pu ouvrir droit à la
l ' allocation d'orphelin de père ou de mère si la mère célibataire
avait acce p té de garder son enfant ou si l'époux survivant, hospi-
talisé, avait pu s 'occuper de son ou de ses enfants . D'autre part,
dans le cas d 'absence de l ' un des époux constatée par un magistrat
du tribunal d ' instance dans un acte de notoriété d'absence (à défaut
de jugement déclaratif d' absence au sens de l'article 115 du code
civil), la mère abandonnée doit faire face à une diminution de res-
sources et à un surcroit de charges qui permettent d 'assimiler sa
situation à celle d ' une veuve. Pour les raisons qui précèdent,
il lui demande s 'il envisage une modification des dispositions législa-
tives et réglementaires en cause afin que cette prestation puisse être
accordée dans tous les cas qu ' il vient de lui exposer.

Contribution foncière des propriétés bâties (exonération).

26431 . — 10 octobre 1972 . — M. Cazenave expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu de la loi n' 71-583 du
16 juillet 1971 les exemptions de longue durée (vingt-cinq ans ou
quinze ans selon le cas) de la contribution foncière des propriétés
bâties accordées aux constructions nouvelles affectées à l ' habitation
principale seront supprimées pour les immeubles achevés après le
31 décembre 1972 sous réserve, toutefois, du maintien du régime
antérieur pour ceux de ces immeubles qui ont fait l 'objet d'une
vente sur plan avant le 15 juin 1971, et du maintien d ' une exemption
de quinze ans pour les logements répondant aux normes des habi-
tations à loyer modéré . Il attire son attention sur la situation de
nombreuses personnes qui se sont engagées dans une opération de
construction d'une résidence principale et qui vont se trouver dans
l'impossibilité d ' achever cette construction avant le 1 janvier 1973,
en raison soit du délai relativement long )il peut aller jusqu 'à cinq
mois) exigé pour la délivrance du permis de construire ; soit des
délais nécessaires pour l'obtention des prêts du Crédit foncier et
des établissements bancaires ; soit de l ' impossibilité de commencer
la construction avant d ' avoir obtenu l'accord pour la prime à la
construction ; soit clos difficultés qui empêchent l 'entrepreneur
d 'achever les travaux avant la date prévue . Il lui demande si, dans
ces conditions, il ne serait pas possible, pour tenir compte de cette
situation, de maintenir le bénéfice de l'exemption de longue durée
pour les constructions qui, achevées après le 31 décembre 1972, ont
fait l 'objet d'un permis de construire délivré avant le 1 janvier 1973.

Crédit agricole (dépôts des notaires).

26433 . — 10 octobre 1972 . — M . Madrelle appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des :finances sur le légitime émoi
provoqué par sa lettre relative à « la multiplication des rémuné-
ration et des avantages discrets » que les notaires peurraient obtenir
des caisses de crédit agricole comme conséquence du dépôt de leurs
fonds-clients dans ces établissements . Le taux d ' intérêt versé par
la caisse des dépôts et consignations est identique au taux d ' intérêt
versé par les caisses de crédit agricole . Le dépôt moyen de leurs
fonds-clients par les notaires dans les caisses de crédit agricole est
de l ' ordre de 2 milliards . Les agriculteurs les plus modestes béné-
ficient, gràce à ces dépôts de prêts multiples permettant l' amélio-
ration de leurs conditions d'existence et conditionnant souvent le
maintien même de leurs exploitations agricoles . L ' impossibilité pour
les seuls notaires ruraux ayant en dépôt des fonds-clients de faible
importance de choisir pour ces dépôts les caisses de crédit agricole
eiitrainera donc une chute considérable des possibilités matérielles
du crédit agricole . Il lui demande si, pour ces raisons, li n' estime
pas devoir annuler l'arrêté du 25 août 1972 .

Veuves (d 'accidentés du travail).

26434. — 10 octobre 1972. — M. Spénale rappelle à M. .8 . ministre
des affairés sociales que, lors dit débat du 30 juin sur l 'amélioration
du sort des veuves civiles à l' Assemblée nationale, M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale a fait allusion à la
situation des veuves d 'accidentés du travail et aux études qui se
poursuivent activement s et dont les conclusions pourront être déga-
gées prochainement et soumises au Parlement a . Il lui demandé
si les conclusions sont maintenant établies et si, comme il serait
souhaitable, le Parlement aura, en conséquence, l'occasion de les
adopter au cours de la dernière session de cette législature.

Environnement (dépôts d'ordures).

26438 . — 10 octobre 1972 . — M . Jacques Bouchacourt appelle
l 'attention de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la protection de la nature et de l ' environnement, sur la
multiplication des dépôts d'ordures et déchets de tout genre ali-
mentés par des particuliers, et parfois par certaines collectivités,
en bordure des cours d'eau et des voies publiques, au mépris à la
fuis de l 'esthétique et de la salubrité. A cet égard, les sanctions
prévues par le code pénal demeurent fréquemment inappliquées
et d'un montant si minime (amendes de 3 à 20 francs selon
l 'article R . 26) qu ' elles apparaissent en fait inefficaces et les auto-
rités administratives compétentes déplorent souvent leur caractère
platonique. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
envisage en vue d' assurer une meilleure application des mesures
actuelles et leur renforcement dans la mesure où elles apparaissent
insuffisantes.

Anciens combattants_d'A. F . N. (titre de reconnaissance de la nation).

26447 . — 11 octobre 1972. — M. Fortuit rappelle à M. le ministre
des anciens combattants que, pour prétendre au titre de reconnais-
sance de la nation, les militaires ayant participé aux opérations
d ' Afrique du Nord doivent notamment avoir servi dans une formation
stationnée en Algérie, pendant au moins 90 jours consécutifs et
durant la période du 31 octobre 1954 au 3 juillet 1962 . Il lui expose
à cet égard le cas des militaires dont le séjour en Afrique du
Nord, supérieur au minimum exigé, comprend le temps pendant
lequel ils ont été détachés d'Algérie avec leurs formations pour
participer en 1956 aux opérations du canal de Suez . L' application
stricte des dispositions du décret n° 68-294 du 28 mars 1968 leur est
opposée pour motiver le refus qui est apporté à leur demande du
diplôme attestant leurs services . Il lui demande s 'il ne juge pas
équitable de prendre en compte la période intermédiaire visée
ci-dessus, pendant laquelle les risques encourus ont été en tout état
de cause au moins aussi élevés, et d'accorder ainsi aux intéressés
le titre de reconnaissance de la nation qu 'ils méritent pleinement.

Allocation d 'orphelin (constatation de l 'absence du père).

26448. — 11 octobre 1972. — M. de Gastines rappelle à M. I.
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que la loi n° 70-1218
du 23 décembre 1970 contribue, par l 'institution de l'allocation
en faveur des orphelins, à conserver à ceux-ci un foyer familial
dont l'existence même était remise en cause par la disparition ou
l 'absence de leurs parents . Il convient toutefois que ce texte social
ne soit pas enfermé, pour son application, dans des contraintes
juridiques trop étroites. Il lui expose à ce propos le cas de
personnes qui ont la charge de leur petit-fils à la suite du décès
de leur fille et de l'incarcération du mari de celle-ci, lequel, après
avoir reconnu cet enfant né d ' un autre père avant le mariage, ne
s 'en est jamais préoccupé . Aux termes de la loi précitée et de son
décret d ' application, l'absence du père doit ètre constatée au sens
de l 'article 115 du code civil. Or, celte formalité ne peut être
envisagée dans cette situation particulière . Du fait que cette
disposition ne peut être remplie, les grands-parents qui ont la
charge effective et complète de l ' enfant depuis sa naissance ne
peuvent prétendre à l 'attribution de l'allocation orphelin . Il lui
demande en conséquence s ' il envisage une modification des dispo-
sitions prévues afin que, dans le cas évoqué ci-dessus et dans les
cas similaires qui pourr ont se présenter, il ne soit pas fait obstacle
à l 'attribution légitime de cette prestation,

1 . R . P. P. (personnels de l' O . R . T. F. assurant l ' illustration sonore
des productions : déduction exceptionnelle polir frais profes-
sionnels .)

26449. — 11 octobre 1972. — M . Sanglier appelle l'attention de
M. le ministre de l' économie et des finances sur le fait que les
personnels de l ' O. R. T. F. qui assurent l 'illustration sonore de
toutes les productions télévisées, qu 'Il s 'agisse d'actualités, de
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variétés ou de dramatiques, doivent faire face, dans l'exercice de

	

1 récupérer la taxe sur la valeur ajoutée sur les travaux d'assainis-
leur profession, à des frais non Inférieurs à ceux que supportent sement

	

effectués
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syndicales. Il

	

lui
les personnels

	

de
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de l'industrie cinématographique .

	

Or, demande dans quel délai il envisage de publier le décret pris en
ces derniers, bien que ne figurant pas au nombre des catégories application de l 'article 23 de la loi de finances pair 1970 : ce texte,
professionnelles qui bénéficient, en application de l'article 5 de
l'annexe IV du code général des impôts, d'une déduction exception-
nelle pour le calcul de leur revenu imposable, ont cependant droit
à cette réduction en vertu d ' une décision datant de 1944. Par
analogie, il ne semble pas que le même avantage puisse être contesté
aux illustrateurs sonores de l'O. R. T . F . d'autant qu'ils font dans

<leur travail partie intégrante d'une équipe dont les autres membres
se voient accorder cette déduction conformément au texte déjà
cité du code général des impôts qui vise nommément les speakers
radiophoniques . Par ailleurs, les journalistes, rédacteurs et photo-
graphes de presse, dont ie secteur d 'activités est très comparable,
en ce qui regarde les frais professionnels, à celui des illustrateurs
sonores, obtiennent également cette réduction en exécution des
mêmes dispositions . Au demeurant, quel que soit le libellé des
textes réglementaires qui régissent cette matière, le ministère
de l' économie et des finances conserve un certain pouvoir d 'appré-
ciation ainsi que l'atteste la réponse ministérielle du 28 octobre 1957
à la question écrite n" 3574 posée par un député le 18 octobre
précédent . En conséquence, aucun motif ni de fond nI de forme
ne parait devoir s ' opposer à ce que les personnels en cause soient
autorisés à opérer, comme les journalistes et photographes de presse,
une déduction exceptionnelle de 30 p . 100 pour la détermination
du montant de leur revenu imposable . Il lui demande s'il peut
lui confirmer la régularité d ' un tel mode de calcul.

Baux commerciaux (application du décret
du 3 juillet 1972 au renouvellement des baux).

26453 . — 11 octobre 1972. — M. Sanglier indique à M. le ministre
de la justice qu 'il a pris connaissance avec beaucoup d 'intérêt de
sa réponse du 26 août 1972 à la question écrite n° 25397 posée le
22 juillet précédent par M . Stehlin. Il a pris acte qu ' aux termes
de ladite réponse les dispositions du décret n° 72-561 du 3 juil-
let 1972 sembleraient pouvoir s'appliquer au renouvellement des
baux commerciaux venus à expiration avant la publication de ce
texte, dès lors que le prix du bail n 'avait pas encore fait l'objet
d ' une fixation amiable ou judiciaire . Il •a cependant noté que
cette interprétation était donnée sous réserve de l'appréciation sou-
veraine des tribunaux qui n ' ont dans le passé pas adopté une posi-
tion unanime au sujet de l'étendue exacte du principe de l 'applica-
tion immédiate de textes législatifs ou réglementaires aux instances
en cours . Au demeurant, une preuve supplémentaire du caractère
fluctuant de cette jurisprudence vient d'être fournie par un juge-
ment en date du 10 juillet 1972 du tribunal de grande instance
d'Aix-en-Provence qui a conclu à la non-application à une instance en
cours des dispositions du décret déjà cité du 3 juillet 1972. Ainsi,
nonobstant les termes de la réponse ministérielle du 26 août 1972,
la plus grande incertitude codtinue à régner dans ce domaine
intéressées par les dispositions considérées . Or, il ne semble pas
que les auteurs de ces dernieres aient été animés d'une volonté dif-
férente de celle qui avait conduit les promoteurs du régime instauré
par le décret du 30 septembre 1953 que modifie le précédent à
inclure dans ce texte un article spécifiant que ses dispositions sont
applicables de plein droit aux baux en cours ainsi qu 'à toutes les
instances introduites avant sa publication et en cours à cette date.
Pour respecter cette ligne de pensée, dans laquelle s ' inscrit d'ail-
leurs très exactement le point de vue donné par la réponse du
26 août 1972, il lui demande s'il ne conviendrait pas de pallier la
lacune que comporte le décret du 3 juillet .1972 et qui a été juste-
ment sanctionnée par le jugement susmentionné du 10 juillet, en
complétant ce texte par un additif dont le libellé reprendrait
celui de l'article 39 du décret du 30 septembre 1953.

Exportation de marchandises militaires.

26455 . — lI octobre 1972 . — M. Boulloche remercie M. le ministre.
de l'économie et des finances des éléments de réponse (J. O ., Débats
A . N . du 9 septembre i972) qu ' il a apportés aux points 1 et 2 de
sa question ne 25405 du 22 juillet 1972, prend acte du fait que les
chiffres publiés dans le rapport sur les comptes de la nation ne
retracent pas le montant des exportations militaires effectuées par
la France, et, en conséquence, lui demande à nouveau quels sont
le montant exact et la répartition par grandes zones géographiques
des exportations de marchandises militaires de toute nature pour
les années 1956 à 1971.

Exploitants agricoles : taxe sur la valeur ajoutée
eut les travaux d'assainissement faits par les associations syndicales.

26457 . — Il octobre 1972. -- M. Vignaux appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie ot des finances sur le préjudice subi
par les agriculteurs qui sont actuellement dans l'impossibilité de

longtemps attendu, permettrait d'encourager les efforts faits pour
créer les associations syndicales destinées à promouvoir le drainage
des terres.

Pensions de retraite:
constitution du dossier pour les personnes sinistrées de guerre.

26458 . — 11 octobre 1972. — M. Pierre Villon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur les diffi-
cultés que rencontrent, pour la constitution de leur dossier de
retraite, les personnes ayant été sinistrées pendant la seconde guerre
mondiale . Il lui demande, en conséquence, si, dans le cas des sinis-
trés de guerre, les exigences des caisses de retraites ne pourraient
pas être assouplies, afin que soit accélérée la liquidation des dossiers.

Commerçants et artisans : a pécule de départ s.

26459 . — 11 octobre 1972. — M. Chazelle indique à M. le ministre
du commerce et de l'artisanat que de nombreux commerçants
et artisans âgés s'étonnent de la lenteur de la mise en application
de la loi n° 72-657 instaurant en leur faveur des mesures spéciales
comme =ment appelées a pécule de départ ». Au moment où de
nombre,x fonds de commerce et de multiples entreprises artisanales
connaissent, du fait des circonstances économiques, une dépréciation
permanente, il lui demande s'il compte accélérer la publication des
décrets et arrêtés, afin que le texte législatif puisse apporter ses
effets le plus rapidement possible . II saisit cette occasion pour
appeler, une fois de plus, son attention sur les délais trop longs
qui séparent le vote d'une loi de son application, qui amènent ainsi
à douter de la volonté réelle du Gouvernement d'appliquer les textes
législatifs votés par le Parlement.

Enfance martyre.

26461 . — 11 octobre 1972. — M. Chazalon attire l 'attention de M . le
ministre de la santé publique sur l'insuffisance des mesures mises
en oeuvre pour assurer la protection des enfants victimes de mauvais
traitements . Il est souhaitable que les contrôles effectués dans ce
domaine soient renforcés . Il conviendrait de prévoir, notamment, la
délivrance d ' un carnet de santé sur lequel seraient inscrites les
visites médicales auxquelles les enfants devraient être soumis régu-
lièrement. Tout cas suspect devrait être immédiatement signalé et
donner lieu à une enquête appropriée . L'enfant ayant subi-des sévices
devrait être retiré des mains de ses bourreaux. Il serait nécessaire
de prévoir une meilleure coordination des services sociaux chargés
de la protection de l'enfance et de l ' adolescence. La loi n° 50-905
du 4 août 1950, qui avait décidé la création d 'un comité départe-
mental de liaison et de coordination des services sociaux publics et
privés, ne semble pas avoir abouti à des résultats concrets . Au lieu
de nombreux services autonomes qui s ' ignorent les uns les autres, il
serait nécessaire d 'envisager l 'institution d ' un seul service national
consacré à l'enfance et à l 'adolescence, dont le rôle serait de dépister
tous les cas d'enfants martyrs et de prendre sans tarder les déci-
sions qui s' imposent . Il lui demande quelles sont ses intentions en
ce domaine.

Anciens combattants : ressortissants de Tende et de Brigue
ayant servi dans l'armée italienne.

26462 . — 11 octobre 1972. — M. Aubert signale à M. le ministre
des anciens combattants la situation des ressortissants de Tende et
de Brigue devenus Français après 1945 mais ayant accompli leurs
obligations militaires dans l 'armée italienne, en particulier au cours
des guerres 1914-1918 et 1939-1945. Ils ne peuvent actuellement béné-
ficier des avantages propres à, la légist: tion française, tant en ce
qui concerne les pensions que les droits à retraite ou à campagne
double . En revanche, ils bénéficient de certains avantages concédés
par la législation italienne mais qui, compte tenu de leur changement
de nationalité, sont forcément limités . Il lui demande s'il ne serait
pas possible d'envisager, comme cela a été fait au moment du retour
à la France des régions d'Alsace et de Lorraine, une assimilation
totale des services accomplis par les anciens combattants de Tende
et de Brigue dans les armées i'.eliennes à ceux accomplis dans
l'armée française. Cette harmonisation permettrait en particulier
aux intéressés de bénéficier des possibilités de faire prendre en

.compte leurs services militaires pour la détermination de leurs droits
à retraite et également d'attribuer à certains d'entre eux la carte
du combattant.
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Fonctionnaires : suppression des abattements de zone.

26468 . — 11 octobre 1972. — M. Plass attire l'attention de
M. le Premier ministre (fonction publique et .services de l ' infor-
mation) sur le problème des abattements de zone qui persiste en
matière de traitement des fonctionnaires, alors qu'il vient d ' être
supprimé en matière d'allocations familiales, décision fondée sur
la nécessité de compenser pour les familles certaines hausses des
prix. Il lui précise qu'une semblable décision appliquée dans le
domaine des traitements irait dans le même sens, le niveau des
prix étant souvent comparable sur l' ensemble du pays et les écarts
de plus en plus faibles, voire inexistants . Il lui demande s'il
n' estime pas qu ' il serait indispensable que toutes mesures utiles
soient prises pour parvenir à une égalité de traitements qui favo-
riserait la mobilité des fonctionnaires et éviterait le désintérêt des
postes ruraux.

Animaux : protection des oiseaux migrateurs dans le Sud-Ouest.

26472 . — 11 octobre 1972. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
signale à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la protection de la nature et de l'environnement, que, malgré la
convention internationale de 1902, dont la France est signataire, la
protection des oiseaux migrateurs n ' est pas assurée dans certains
départements du Sud-Ouest. En effet, il est constaté dans la région
Aquitaine une tolérance injustifiée de la part des administrations
à l'égard de certaines pratiques aboutissant à un massacre systé-
matique de ces oiseaux utiles à l 'agriculture. Elle lui demande
donc quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour assurer
le respect, sur l'ensemble du territoire, de la convention.

Veuves civiles et veuves d'accidentés du travail remariées.

26482. — 11 octobre 1972 . — Mme Vaillant-Couturier attire l' atten-
tion de M. le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la
situation des veuves civiles et des veuves d' accidentés du travail,
en particulier, qui voient leur rente supprimée en cas de remariage
et ne peuvent en recouvrer le bénéfice en cas de nouveau veuvage
ou de divorce . Ces dispositions conduisent à des situations très péni-
bles . Lors de discussions portant sur le problème des veuves civiles,
son prédécesseur avait indiqué que des études se poursuivaient acti-
vement et que les propositions susceptibles d 'être dégagées seraient
soumises au Parlement. En conséquence, il lui demande si les études
entreprises ont abouti et quelles mesures il envisage de prendre
pour que des solutions favorables interviennent rapidement.

Abattoirs de la Villette.

26483 . — 11 octobre 1972. — M. Odru expose à M . le ministre
de l'agriculture et du développement rural qu 'au cours d 'une récente
réunion interministérielle sous la présidence du Premier ministre,
il aurait été envisagé de supprimer les installations de la Villette.
Le déficit actuel, d'un montant considérable, serait couvert par
des avances de l 'Etat . En conséquence, il lui demande : 1° quelles
sont les décisions exactes prises à ce conseil interministériel du
19 septembre 1972 ; 2° quels sont les plans exacts du Gouverne-
ment concernant le marché, la commercialisation et l 'abattage de
la viande dans la région parisienne ; 3 ' par quel biais est couvert
l'actuel déficit (2,2 millions en août 1972) .

lui expose à cet égard la situation d'un assuré qui a cotisé pendant
160 trimestres et qui a demandé à bénéficier de sa pension de
retraite du régime général de sécurité sociale à compter du

août 1970. L'intéressé ayant été en chômage du 30 novembre 1959 -
au 5 septembre 1960 n'a pas cotisé durant cette , période et a
négligé de se faire inscrire au. .chômage . S'il avait effectué cette
inscription, celle-ci lui aurait permis l ' immatriculation de trois tri-
mestres en 1960 et, dans ce cas, la caisse liquidatrice aurait pu,
selon les dispositions du paragraphe VIII de l'article 79 du décret
du 29 décembre 1945,.ne pas tenir compte de l'année 1960 pour la
détermination de son salaire moyen ayant servi de base au calcul
de sa pension de vieillesse . Aucun texte ne lui permet d' effectuer
le rachat des cotisations pour la période précitée durant laquelle
il n'a pas travaillé. Ce salarié se trouve donc pénalisé en raison
de cette période de chômage alors que son immatriculation au
régime est bien supérieure aux 120 trimestres (ou même aux
128 trimestres depuis 1972) permettant d'ouvrir droit à la retraite
de sécurité sociale à taux plein . Il y a là une incontestable ano-
malie, c ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de trouver une solution pour régler plus équita-
blement de telles situations.

T. V . A . agricole (éleveurs).

26489, — 12 octobre 1972. M. l3égué rappelle ' à M. le ministre
de l ' économie et des finances que son attention a été appelée sur
la situation des assujettis au régime ordinaire de la T. V. A.
agricole qui, selon l 'instruction du . 24 novembre 1969 (para-
graphes 25 à 27), doivent verser, à compter de la deuxième année
d 'imposition, des acomtes provisionnels égaux au cinquième de
l'impôt dû au titre de l' année précédente (question écrite n° 22712).
Il lui était exposé que lorsque cette deuxième année d'activité
était différente de la première la mesure ainsi rappelée petit
pénaliser gravement les agriculteurs et les négociants en bestiaux
qui y sont soumis. n lui était demandé de prévoir la possibilité
de réduire les acomptes provisionnels sur justification chiffrée
du redevable. La réponse faite à cette question écrite (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, du 15 juillet, p . 3205 et
3206) était négative . Il lui fait remarquer que dans un certain
nombre de situations cette réponse ne peut être considérée comme
satisfaisante. Il lui expose, par exemple, le cas d'un éleveur qui
en novembre 1970 a acheté des veaux à une société spécialisée
dans le commerce de jeunes animaux . Cettli société, à l'époque,
n'était pas assujettie à la T. V. A. et a approvisionné cet agri-
culteur en lui fournissant ces animaux hors T . V. A. Par contre,
un autre lot fourni en mars 1971 mentionnait la T. V . A . en sus
S'agissant de la livraison faite en 1970 le règlement est intervenu
par une facture de mars 1971, le montant de la T. V. A. trop
perçue à reverser par l 'agriculteur acheteur s'élevant à
3.068,59 francs, ce qui a entraîné pour 1971 le versement par
l' intéressé d'une somme de 3.562,47 francs . Actuellement, et compte
tenu de l'assujettissement du fournisseur à la T . V . A ., le verse-
ment de taxe par l'acheteur n 'aurait été pour l ' année 1971 que de
500 à 600 francs . L 'intéressé, pour les deux trimestres de 1972, doit
donc consentir une avance de 1.360,87 francs alors que celle-ci ne
devrait être comprise qu'entre 200 et 250 francs environ. ll s 'agit
là d ' une avance que rien ne justifie et que la trésorerie de cet
agriculteur ne lui permet pas de consentir. A partir de cet exemple
particulier, il lui demande s'il entend faire procéder à un réexamen
des situations analogues à celle qu'il vient de lui exposer afin
que puisse être envisagée une réduction des acomptes provi-
sionnels prévus par l'instruction du 24 novembre 1969.

Pensions de réversion (femmes divorcées).

Maisons de retraites : argent de poche laissé à la disposition
des personnes hébergées.

26484. — 11 octobre 1972. — M. Ducoloné expose à M . le ministre
de la santé publique que le montant minimum de la somme men-
suelle laissée à la disposition des personnes âgées hébergées en
maison de retraite ou hospitalisées représente actuellement 10 p . 100
de leurs ressources . En raison de l'augmentation du coût de la vie, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour procéder à
une revalorisation de ce montant mensuel minimum.

Pensions de retraite
(prise en compte des périodes de chômage).

26488. — 12 octobre 1972. — M. Ansquer rappelle à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires sociales que conformément à la légis-
lation en vigueur chaque trimestre comportant au moins cinquante
leurs de chômage involontaire constaté est assimilé à un trimestre
d'assurance pour l' ouverture des droits à pension de vieillesse . Il

26491 . — 12 octobre 1972 . — M. Herzog appelle l' attention de
M . le ministre d'Etat chargé des affaires sociales sur la situation des
épouses de salariés du régime général de la sécurité sociale qui
demeurent au foyer pour élever les enfants et tenir le ménage.
Les intéressées, si elles ne versent pas directement de cotisations en
vue de leur retraite, contribuent au versement de celles retenues sur
le salaire de leur mari, ces cotisations étant en réalité prélevées sur
l'ensemble des ressources du ménage. Il lui expose à ce sujet
que les femmes divorcées, ou séparées, ne peuvent prétendre à pen-
sion de réversion, leur situation étant appréciée à la date du décès
de leur mari (art. 351 du code de la sécurité sociale) et que les
intéressées, qui ont acquis, par leur travail et leur participation aux
charges du ménage, un droit moral à la retraite, se trouvent abso-
lument démunies et doivent, pour survivre, faire appel à la solidarité
nationale. Or, les femmes divorcées, à leur profit, relevant du régime
de retraite des fonctionnaires et des militaires ouvrent droit (art.
L. 44 du code des pensions) à pension de réversion au taux de
50 p. 100 si leur mari n' avait pas contracté 'in nouveau mariage, et
à une pension calculée au prorata des années de mariage dans le
cas où, au décès du mari, Il existe une veuve ayant droit à pension
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et une femme-divorcée à son profit exclusif. Il apparaît donc . que
les femmes divorcées d'assurés relevant du régime général se
trouvent particulièrement défavorisées. En conséquence, il lui
demande s'il ne pourrait envisager de faire bénéficier les femmes
divorcées à leur profit — sous conditions de ressources — de la
pension à laquelle elles auraient pu normalement prétendre en
leur seule qualité de veuve, avec partage de la pension au prorata
des années de mariage, en cas de remariage de leur ex-mari.

Etablissements scolaires (centre de loisirs, avenue Parmentier).

26492 — 12 octobre 1972. — M. Claude Martin demande à M. I . Pre-
mier ministre (jeunesse, sports et loisirs) les raisons qui , ont motivé -
que le centre de -loisirs existant antérieurement avenue Parmentier
ait été réparti, à la suite de l'installation du conservatoire municipal
dans les locaux de l'école, en deux centres de loisirs en fonction du
sexe des enfants et non pas, ce qui aurait été plus logique, en fonc-
tion de l'âge ou d'un critère géographique déterminé, à partir du
domicile des enfants. En effet, il semblerait que ce n'est pas avec
des décisions de ce genre que l'on peut envisagér dans l'avenir
l'extension de la mixité dans les établissements scolaires, et le
système retenu est à contre-courant de l'évolution actuelle . Il
convient d'ajouter que la décision prise constitue une gêne pour les
familles dans la mesure où des enfants de sexe différent doivent
être conduits successivement par les mères dans deux établissements
distincts .

Crédit agricole (dépôts des notaires .)

26493. — 12 octobre 1972. — M. Raoul Bayou attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur l 'arrêté du 25 août 1972, paru au
Journal officiel du 29 août 1972, donnant la liste des établissements
habilités à recevoir les fonds confiés aux notaires depuis moins de
trois mois . Cet arrêté a soulevé une grande émotion auprès des
caisses régionales de crédit agricole. Le Crédit agricole voit en
effet sa compétence réduite aux études de notaires domiciliés dans
les communes de moins de 5 .000 habitants ; or, depuis 1930, cette
compétence était générale, quel que soit le siège des études . Aucune
consultation n'a été prise préalablement à cette décision, alors que
les conséquences financières d'une telle mesure entraîneront des
pertes importantes dans les dépôts de fonds. Sur le plan strictement
financier, la perte d'une fraction importante d'une ressource relaté
vement peu onéreuse risque de conduire le Crédit agricole à devoir
majorer le taux de ses prêts non bonifiés, et notamment ceux des
prêts à court terme et à moyen terme escomptables. De telles censé.
quences ne peuvent qu'être contraires à l'intérêt des emprunteurs du
Crédit agricole, c'est-à-dire les ruraux . Il lui demande les raisons
qui ont conduit à restrreindre ainsi la compétence du Crédit
agricole et s 'il ne serait pas équitable, à l 'égard des ruraux, de
revenir à la réglementation de 1930, en supprimant les restrictions
posées par l ' arrêté susvisé.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(frais d'hospitalisation des aliénés mentaux).

26495. — 12 octobre 1972. — M. Cazenave rappelle à M. le ministre
des anciens combattants qu'en vertu de l'article L . 115 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre,
lEtat doit gratuitement aux titulaires d' une pension d' invalidité
attribuée au titre dudit code, les prestations médicales, paramédi-
cales, chirurgicales et pharmaceutiques nécessitées par les infir-
mités qui donnent lieu à pension . C'est donc 1Etat qui, normale-
ment, doit prendre en charge les frais d'hospitalisation correspon-
dant aux infirmités ouvrant droit à pension. Cependant, lorsqu'il
s 'agit d'un militaire titulaire d ' une pension allouée pour cause
d'aliénation mentale, interné dans un établissement d'aliénés, celui-
ci se trouve placé sous le 'régime défini par l'article L . 124 du
code, qui dispose que la pension est employée, à due concurrence,
à acquitter les frais d'hospitalisation. Cette application de l'article
L. 124 a pour effet d ' établir une discrimination entre les titulaires
d'une pension d'invalidité, d'après la nature de l'affection ouvrant
droit à pension. Elle a, d'autre part, pour conséquence, de priver
les titulaires de pensions d'invalidité atteints d'aliénation mentale
de toute possibilité de sortir de leur cadre hospitalier, puisqu'ils
n'ont à leur disposition aucun argent de poche leur permettant
d'assumer les frais de leurs sorties et de se vêtir autrement qu'avec
l'uniforme de l'hôpital . Il convient de souligner qu'il existe deux
catégories d'aliénés : les uns, internés d'office, perdent complète-
ment le contrôle de leurs actes et sont, par-là même, un danger
pour la collectivité . Les autres sont ceux dont l'aliénation n'est pas
de nature à porter atteinte à la sûreté et à l'ordre publics . Cette
deuxième catégorie de malades, considérés par l'administration
hospitalière comme des hospitalisés volontaires, ont la possibilité
d'effectuer des sorties, de vivre en société, en conservant le sens
de leur dignité. Les titulaires de pensions d'invalidité appartenant

à cette deuxième catégorie ne devraient pas être exclus du béné-
fice des dispositions de l'article L. 115 du code ou, tout au moins, si
on doit leur appliquer l'article L. 124, un minimum de ressources
devrait être laissé à leur disposition pour qu'ils puissent faire
face à leurs dépenses personnelles . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre • pour donner à ce problème une solution
vraiment humaine.

Vacances (primes de vacances ; certificats de séjour).

26499. — 12 octobre 1972. — M. Massot rappelle à M. le Pre-
mier ministre (fonction publique ét services de l'information)
qu'en 1956 son attention avait été attirée sur le surcroît de
travail imposé aux maires des stations balnéaires pendant la
saison touristique par les nombreuses demandes de s certificats
de séjour s émanant d'estivants désireux d'obtenir des primes de
vacances ; que M . le ministre de l'intérieur et M . le ministre de la
justice ont précisé que le décret n°'53 . 914 du 26 septembre 1953
stipulant que les certificats de résidence étaient remplacés par des
attestations sur l' honneur, s 'appliquait de la même façon aux
c . certificats de séjour s ; qu 'en conséquence, ils ont donné des
instructions pour qu' à l' avenir les organismes intéressés acceptent_
de simples attestations sur l'honneur en guise de certificats de
séjour et qu'ils modifient sur ce point les formulaires de demandes
de primes de vacances ; que ces prescriptions n'ont jamais été
suivies ; que les estivants désireux d'obtenir des primes de vacances
continuent à se présenter à la mairie de leur lieu de villégiature
munis d'imprimés où figure un cadre destiné à faire certifier par
le maire leur séjour dans la commune ; que tel est le cas notam-
ment des administrations hospitalières, des anciens combattants et
victimes de guerre, etc., et dans le secteur privé d'un grand nombre
de comités d'entreprise ; que la non-observation du décret du
26 septembre 1953 par ces divers organismes fait que les services
municipaux soucieux de satisfaire le public et de remplir conscien-
cieusement leur tâche se voient contraints de demander aux péti-
tionnâires d'apporter en mairie une attestation de leur logeur
avant de certifier le séjour ; que ceci entraîne complications,
pertes de temps et surcroît de travail dans les mairies ce qui est
contraire à l'esprit du décret précité portant simplification admi-
nistratives. Il lui demande s'il rie conviendrait pas de donner des
instructions impératives aux diverses organisations publiques et
privées afin qu 'une fois pour toutes elles modifient les formulaires
de demandes de trimes de vacances.

V .R.P . (ouvriers spécialisés monteurs-dépanneurs
vendant des accessoires).

26501 . — 12 octobre 1972. — M . Péronnet demande à M. le ministre
d' Etat chargé des affaires sociales si les ouvriers spécialisés monteurs-
dépanneurs salariés d ' une firme de mécanique qui, au cours de
leur activité professionnelle, font acte commercial en vendant eux-
mêmes des accessoires adaptables au matériel qu' ils réparent
doivent être titulaires ou non d'une carte d'identité professionnelle
de représentant prévue par la loi du 8 octobre 1919 modifiée par la
loi du 28 mai 1955 et par le décret du 9 mars 1959.

Office national des forêts
(revision du loyer des chasses domaniales.)

26505. — 12 octobre 1972 . — M. Georges Bourgeois attire l'atten-
tion de . M . le ministre de l'agriculture et du développement rural
sur les conséquences extrêmement regrettables de la décision
prise par l 'Office national des forêts de faire application des dispo-
sitions de l'article 18 du .cahier des charges des chasses domaniales
relatif à la revision triennale des baux de chasse . Cet article stipule :
s Le 2 février 1973 et le 2 février 197£, le loyer pourra, à la
demande de l'une ou l'autre partie, être revisé pour toute la période
triennale à venir en fonction des variations de la moyenne des
prix de vente au kilo du lièvre et du chevreuil, telle qu 'elle ressor-
tira de la mercuriale des Halles de Paris, établie par la préfecture
de police de Paris, ou de tout autre document qui viendrait à lui
être substitué . s La mise en oeuvre de cette formule de revision
conduit à une majoration des loyers actuels de 30,9 p . 100 (taxes
non comprises) ; en conséquence les adjudicataires des chasses
domaniales ont été mis en demeure soit d'accepter les conditions
d'un nouveau bail, soit de le résilier . Si cette décision est régulière
du point de vue juridique, elle ne s'en heurte pas moins à des
protestations véhémentes qui trouvent leur justification dans les
faits suivants : 1° cette majoration des loyers apparaît particulière-
ment inopportune et critiquable à l'heure même où le Gouverne-
ment a décidé un blocage des prix des prestations et services ;
2° les prix de location ont subi une hausse extrêmement importante
lors des adjudications de 1969 ; certaines chasses de la forêt de la
Hardt ont atteint 25 .000, 30.000 voire 37 .000 francs, sommes aux-
quelles s' ajoutent une taxe Çorfaitaire de 19,4 p . 100 du montant du
loyer annuel pour des frais et droits de timbre et d'enregistrement,
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ainsi qu 'une contribution spéciale annuelle de 10 p. 100 au syndicat
des chasseurs en forêts pour l'indemnisation des dégâts- de sangliers.
Or, la situation des départements de l'Est qui bénéficient d'un
régime particulier de chasse n'est nullement comparable à celle
des autres départements français où l ' O.N .F . a majoré les prix des
baux de 22 p . 100 l'an dernier, mais sur la base de prix d'adjudi-
cation très inférieurs ; 3' l 'application systématique de la clause
de revision des loyers tous les trois ans aboutirait en fait à substi-
tuer au régime légal des baux de neuf ans un régime de baux
triennaux car des hausses de l'importance de celle qui est prévue
conduiront sans aucun doute de nombreux chasseurs à résilier
leur contrat. Or aucune politique cynégétique valable ne peut être
pratiquée sur la base d ' un cycle triennal, notamment en matière
de cervidés ; par ailleurs, conséquence extrêmement regrettable,
une politique de baux triennaux conduirait les locataires de la
chasse, puisque non assurés de la reconduction de leur bail, à
vider leur territoire de chasse de la grande faune ; 4" la revision
tient compte d ' un ind i ce critiquable en lui-même étant donné qu' il
est seulement parisien et qu 'il ne reflète pas l 'évolution du prix
de vente du gibier en Alsace , par ailleurs son évolution ne
dépend qu ' à peine des chasseurs qui ne peuvent guère influer sur
le marché puisque tenus par le plan de chasse qui leur est_ imposé.
La mise en œuvre d'une formule de revision qui serait basée non
sur l' évolution d 'un tel indice mais sur des modifications import
tantes des conditions économiques des contrats constituerait sans
nul doute une solution plus valable et plus équitable ; 5" la concep-
tion même de la chasse dans les départements du Rhin et de la
Moselle qui bénéficient du régime particulier de la loi du 7 février
1881, est très différente de celle des autres régions de France . En
particulier, tant les collectivités que les chasseurs eux-mêmes ont
toujours veillé, au prix de sacrifices financiers coûteux, au tnnintien
d'un cheptel de qualité. Il lui demande si la décision de l'O.N .F.,
prise en méconnaissance complète de la situation des départements
du Rhin et de la Moselle, ne pourrait être reconsidérée et si les
représentants des pouvoirs publics, des élus et des chasseurs ne
pourraient pas être étroitement associés à l'élaboration d'une poli-
tique valable en la matière.

Prestations familiales :
travailleurs indépendants dont le bénéfice a été faible ou nul.

26509. — 13 octobre 1972. — M. Tomasini rappelle à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires sociales que M. Lebas dans
une question écrite n" 15883 avait rappelé à son prédécesseur que

pour prétendre aux allocations familiales il était nécessaire de
tirer d'une activité professionnelle des moyens normaux d'existence
et que cette condition n' était pas remplie par les travailleurs indé-
pendants des professions non agricoles qui, en raison de l ' insuf-
fisance de leurs revenus professionnels, sont dispensés du versement
de la cotisation personnelle d ' allocations familiales . Il lui faisait
valoir que lorsque le bénéfice fiscal d ' un non-salarié était soit nul,
soit inférieur au minimum exigé, l 'intéressé ne pouvait bénéficier
des prestations familiales, ce qui était particulièrement regrettable
puisque les non-salariés qui se trouvent dans cette situation le
sont sans aucun doute contre leur gré . Il lui demandait si celte
réglementation particulièrement inéquitable ne serait pas modifiée.
La réponse qui lui fut faite (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 20 février 1971) exposait les raisons motivant les
règles précitées et concluait en disant qu ' il n 'était pas exclu a que
certains assouplissements puissent être apportés sur ce point à la
réglementation en vigueur à l ' occasion d 'une nouvelle définition
des personnes qui, en application de l 'article 1"' de l' ordonnance
n" 67-708 du 21 août 1967, sont considérées comme dans l ' impos-
sibilité d 'exercer une activité professionnelle normale a . Le décret
n" 72-314 du 17 avril 1972 a donné une liste des personnes consi-
dérées comme se trouvant dans l ' impossibilité d ' exercer une acti-
vité professionnelle . Cette liste distingue vingt-trois catégories dif-
férentes, mais celle-ci ne comprend pas les travailleurs indépendants
dont le bénéfice fiscal est inférieur au minimum actuellement
exigé, soit 4.986 francs . Sans doute, le même décret prévoit-il en
son article 4 que les personnes qui n'exercent aucune activité
professionnelle au sens de l 'article peuvent prétendre aux
prestations familiales sous réserve de justifier par tous moyens
de l'impossibilité dans laquelle elles se trouvent d' exercer une
telle activité. Cette justification n 'est pas toujours facile. D
convient, à cet égard, d'observer qu 'il existe à l 'heure actuelle
de nombreuses entreprises et sociétés qui sont déficitaires. Il
s' agit là de situations momentanées mais non exceptionnelles qui
peuvent arriver à n ' importe quelle entreprise, même importante.
Des parents ayant de ce fait des revenus insuffisants éprouvent
des difficultés pour subvenir aux besoins d 'un foyer et il apparaît
anormal que le versement des allocations familiales leur soit
supprimé, cette suppression pouvant avoir des conséquences regret-
tables sur la situation des enfants. M. Tomasini lui demande s ' il
compte compléter l 'article 3 du décret du 17 avril 1972, de telle
sorte que soient présumés être dans l'impossibilité d ' exercer une
activité professionnelle les travailleurs indépendants dont le béné-
fice fiscal a été faible ou nul ou qui ont connu un déficit d ' exploi-
tation.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du mercredi 20 décembre 1972.

l'^ séance : page 6377 ; 2' séance : page 6403.
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